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� AELP : Projet Africain de Lutte d’Urgence contre le criquet pèlerin ; 
� ARMP : Agence de Régularisation des Marchés Publics 
� CMP : Code des Marchés Publics ; 
� CONACILSS : Comité National du comité Inter-états de Lutte contre la 

Sécheresse dans le Sahel ; 
� D.A. : Direction de l’Agriculture ; 
� D.HORT : Direction de l’Horticulture ; 
� DAGE : Direction de l’Administration Générale et de l’Équipement ; 
� DAPS : Direction de l’Analyse, de la Prévision et des Statistiques ; 
� DCMP : Direction de Contrôle des Marchés Publics 
� DPV : Direction de la Protection des Végétaux ; 
� DRP : Demande de Renseignements et de Prix ; 
� FLDS : Fonds Local de Développement de Sédhiou ; 
� PADERCA : Projet d’Appui de Développement rural en Casamance ; 
� PAPASTI : Projet Agropastoral de Tivaouane ; 
� PDMAS : Programme de Développement des Marchés Agricoles du Sénégal ; 
� PMIA : Projet de Modernisation et d’Intensification Agricole ; 
� PRODAM 2 : Projet de Développement Agricole de Matam ; 
� PROMER II : Projet de Promotion de l’Entreprenariat Rural Phase 2 ; 
� PSAOP II : Programme des Services Agricoles et Organisations de Producteurs – 

Phase 2 ;                                            
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0 – NOTE DE SYNTHESE 

0-1 Opinion Sur les Marchés et DRP 

Nous avons procédé à l’audit des Marchés Publics et Demandes de Renseignements et 
de Prix (DRP) passés en 2008 par le Ministère de l’Agriculture et de la Pisciculture, 
financés  sur ressources internes du budget de l’Etat. 

Nous avons pour mission de formuler une opinion sur les conditions de passation et 
d’exécution de  ces marchés et DRP à la lumière  de nos vérifications. 

Nous avons réalisé notre audit conformément aux Normes de la Fédération 
Internationale des Comptables (International Federation of Accountants/ IFAC). 

Ces normes imposent de programmer et d’effectuer l’audit de manière à avoir 
raisonnablement l’assurance que les marchés et DRP ont été passés de façon 
transparente et régulière. 

Un audit implique la vérification par sondage de pièces justificatives des montants 
relatifs aux marchés et Demandes de Renseignements et de Prix (DRP). 

Nos travaux ont comporté, entre autres, les diligences suivantes : 

� Des entretiens avec les Autorités du Ministère et les Responsables des Services ;  
� L’examen des textes portant  Organisation et  fonctionnement des structures de 

l’Autorité Contractante ; 
� L’analyse de l’organisation et des procédures ; 
� La revue des budgets et des plans de passation des marchés ; 
� L’examen des actes relatifs à la Commission des Marchés et à la Cellule de 

Passation ; 
� La vérification des Marchés et des Demandes de Renseignements et de Prix ; 
� Des inspections physiques. 

Nous avons relevé la liste et le montant des Marchés et procédé à la vérification de 
pièces justificatives y relatives. 

Au cours de la période sous revue, le montant des Marchés passés par le Ministère de 
l’Agriculture et de la Pisciculture s’élève à 5 390 330 953 F CFA dont 4 630 890 696 F 
CFA sur financements externes et 759 440 257 F CFA sur financement interne. Quant 
aux DRP leur montant s’élève à 608 714 546 Fr CFA Fr CFA  et leur financement  
relève du Budget de l’État. Les procédures utilisées pour les marchés et DRP financés 
par le budget de l’État sont celles prévues par le Décret 2007-545 du 25 Avril 2007 
portant Nouveau Code des Marchés Publics et ses Arrêtés d’application. 

Nous sommes d’avis que notre audit constitue une base raisonnable pour émettre une 
opinion. 

Au terme de nos travaux, nous avons relevé les réserves et limitations, objet des 
développements ci-après : 
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Réserves : 

� Absence de registre des marchés côté et paraphé ; 
 

� Inexistence du registre de présence des fournisseurs ; 
 

� Non élaboration du rapport trimestriel  par la cellule de passation des marchés 
(arrêté n°011586 du 28 décembre 2007 pris en application de l’article 35 du 
Code des Marchés Publics) ; 
 

� Non établissement du rapport annuel  par la commission des marchés ; 
 

� La commission des marchés et la Cellule de passation des marchés sont 
instituées tardivement le 19/06/2008 contrairement aux dispositions de l’arrêté 
n°011588 du 28/12/07 pris en application de l'article 36-1 du Code des marchés 
publics qui en détermine la période d’établissement avant le 05 Janvier de 
chaque année ; 
 

� Nous notons  des délais anormalement longs (près d’un an) entre la date 
d’attribution provisoire et la notification ; 

Exemples :  
         

1- Références du marché : N° 02/08/DPV 
Objet du marché : Fourniture de produits Phytosanitaires 
Montant du marché : Lot 1 :   95 000 000 Fr CFA 

                                            Lot 2 : 170 000 000 Fr CFA  
Références du titulaire : Sociétés des Produits Industriels et Agricoles (SPIA) RC: 
RCCM SN-LGA 1980  NINEA : 00262622G3  
 
Date d’approbation : respectivement 24 et 27 Août 2009  

 Date d’attribution provisoire : 16 Octobre 2008  
Date de notification : 14 Septembre 2009 pour le lot 1 

 
2- Références du marché : N° 01/08/MA/DPV/AOR 

Objet du marché : Fourniture de Produits Phytosanitaires  
Montant du marché : 178 800 OO0 Fr CFA 
Références du titulaire : Sociétés des Produits Industriels et Agricole (SPIA), 
VDN OUEST FOIRE LOT N°3 BP 3806 Dakar, NINEA 002626 2G3 RCCM : SN/LGA 
1980-B-250 LOUGA 
 
Date d’approbation : 25 Septembre 2009 
Ouverture des offres : 24 Septembre 2008  

 Date d’attribution provisoire : 30 Avril 2009 
 Date de notification : 09 Octobre 2009 

 
 

� La clause afférente aux délais d’exécution n’est pas prévue dans les dispositions 
contractuelles concernant certaines DRP de la Direction de l’Agriculture et de la 
DAGE (article 14 du code des Marchés Publics) ; 
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Exemples :  
  
          Nom de la structure : DAGE       
 Références de la DRP :    N°00112/2008 

Objet de la DRP :            Entretien et Réparation véhicules 
Montant de la DRP :        17 984 384 Fr CFA 
Références du titulaire : Carrosserie Touba Mécanique Pape Diop  
RC. 89A3801 N°10303124-Ninea Tel: 77 431 32 31 
 
Nom de la structure : Direction de l’Agriculture 
Références de la DRP : DRP Entretien et Réparation  du 15 Février 2008.  
Objet du marché :          Entretien et Réparation Véhicule 
Montant du marché :     3 760 660 Fr CFA. 
Références du titulaire : GIE ALLOUCH Km 1 Avenue Cheikh Anta Diop 

          Tel : 33 822 03 51 NINEA 0084955/2B6 RC : 95.B.1125 
 

� Les lettres d’invitation envoyées par la DAGE aux différents fournisseurs n’ont 
pas été précises aussi bien sur l’heure que sur la date d’ouverture des offres 
(utilisation de termes sous huitaine, sous quinzaine) ; 
 

� L’État d’exécution du budget  du Ministère de l’Agriculture et de la Pisciculture 
extrait du SIGFIP fait apparaitre des dépenses spécifiques relevant de la GOANA 
et des différents programmes agricoles spéciaux pour un montant de 
16 731 022 727 Fr CFA. La procédure de marché n’a pas été appliquée. La 
Direction de l’Agriculture, maître d’œuvre, a procédé dans un premier temps à 
une présélection de différents opérateurs. Les paiements se font sur la base des 
factures établies par ses opérateurs après contrôle. 
 

� Des Procès verbaux de réception établis antérieurement à la date  du contrat ; 
 

Exemples : 
 

1- Nom de la structure : DAGE 
Références du marché : DRP de prestations du 18 Avril 2008.  
Objet du marché :          Réparation de véhicule 
Montant du marché :     4  720 145 Fr CFA. 
Références du titulaire : Bélel International, Avenue Bourguiba – RC : 94-A-
5448CC N°090274/H – NINEA : 00834862C1 CB/CNCAS N°0101325201 A - CB : 
CLS N°3030590010507 Tél : 33 825 95 56 – P : 10302 Liberté Dakar  

 
Date du contrat : le 21 Octobre 2008 
Date d’établissement du PV de réception : le 02 Juin 2008 
 

 
2- Références du marché : DAGE/ 2 Avril 2008 

Objet du marché : l’achat de fournitures de bureau 
Montant du marché : 5 900 590 FR CFA 
Références du titulaire : Marchandises Diverses Internationales (MDI) ; N°38, 
Rue Raffenel NINEA : N°0516990-2B6 

 
Date du contrat : le 25 Aout 2008 
Date d’établissement du PV de réception : le 30 Avril 2008 
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� L’analyse des DRP présentant des délais anormalement longs sur les procédures 
de passation nous amène  à penser qu’il s’agit de régularisation.  
Les DRP relatives à des dépenses de même nature qui auraient dû faire l’objet 
de marchés sont ainsi détaillées par structures  cf annexe 5. 
 
• DPV :  

� Fournitures de bureau : 43.301.610 
� Entretien et réparation  de véhicules : 57 414 826  

• DAGE : 
� Fournitures et matériel de bureau : 33.177.229 
� Consommables informatiques : 52.337.490 
� Entretien et réparation de véhicules : 72.328.712 

• DAPS :  
Fournitures de bureau : 61.172.970 
  

� Délai anormalement long entre l’ouverture des offres et la signature des 
contrats ; 

 
Exemple :  
 

Nom de la Structure : DAGE 
Références du marché : DRP de services  du 13 Décembre 2007.  
Objet du marché :          Fêtes et cérémonies 
Montant du marché :     9 216 390 Fr CFA. 
Références du titulaire : I.T.M 03, Bld Général de Gaulle  
Tél : 33821 74 31  NINEA 24393982B2   

 
PV d’ouverture de plis établis : le 04 Janvier 2008. 
Date du contrat : le 09 Octobre 2008 

 
Nom de la Structure : DAGE 
Références de la DRP :   N°00148/2008 
Objet de la DRP : Entretien et Réparation véhicules 
Montant de la DRP : 4 956 000 Fr CFA 
Références du titulaire : Carrosserie Touba Mécanique Pape Diop  
RC.89A3801 N°10303124-Ninea Tel :77 431 32 31 
 
PV d’ouverture de plis établis : le 15 Mai 2008. 
Date du contrat : le 13 Octobre 2008 

 
� Certaines  DRP ayant la même nature de dépense, auraient dû faire l’objet d’un 

appel d’offres évitant ainsi un fractionnement : le montant des DRP Fournitures 
de Bureau de la DPV, de la DAPS et de la DAGE s’élève respectivement à 43 
301 610 Fr CFA, 61.172.970 Fr CFA et 33 177 229 Fr CFA ; (Cf. Annexe 5) 

 
� Certaines DRP auraient dû faire l’objet d’un contrat écrit car dépassant le seuil 

prescrit par les dispositions de l’Arrêté N° 011585 du 28/12/07 pris en 
application de l’article 77.3 du Code des Marchés Publics relatifs aux 
commandes pouvant être dispensées de  forme écrite et donner lieu à 
règlement sur mémoires ou factures. 
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Exemples : 
     Nom de la Structure : DAGE 

Références du marché : DRP de fournitures  du  09 Octobre 2008 
Objet du marché :         Fournitures de bureau 
Montant du marché :      3 995 480 Fr CFA. 
Références du titulaire : ITM, 03 Boulevard Général De Gaulle – Tel : 821 74 31 
Fax : 822 26 14 – BP : 7421 Dakar CC : 028942/A NINEA : 24393982B2  
 
Facture N°28 du 28 Octobre 2008 

 
Nom de la Structure : Direction de la Protections des Végétaux 
Références du marché : DPV /25 Janvier 2008 
Objet du marché :          Fournitures de Produits Phytosanitaires 
Montant du marché :     14 850 000 Fr CFA. 
Références du titulaire : GIE MONDAL FOURNITURE  S  
8, Rue Mangin x Faidherbe Tél : 33 821 89 34 NINEA 25067592B2 

                                        
Bon de commande N°0000590 du 03 Avril 2008 
 

Limitations: 

� Inexistence de comptables des matières au niveau de la Direction de 
l’Horticulture, la Direction de la Protection des Végétaux, la Direction de 
l’Agriculture, du Projet d’Appui au Développement rural en Casamance ; 
 

� Une coordination insuffisante entre la Cellule de Passation des Marchés et 
certaines structures déconcentrées entrainant un défaut de  centralisation des 
données au niveau de la Cellule de passation des Marchés d’ou un retard sur la 
transmission des documents de marchés qui sont souvent incomplets ; ; 
 

� Insuffisance dans le classement et l’archivage ; 
 

� Non tenue d’un livre journal, d’un grand livre des comptes, de fiches de stocks 
par les comptables des matières au niveau de certaines Directions (Direction de 
l’Horticulture, Direction de la Protection Végétale, Direction de l’Agriculture, 
DAGE), nonobstant l’existence de logiciel de comptabilité des matières aussi 
bien à la DAGE qu’à la DAPS. 
 

� Les arrêtés ou notes de service instituant les commissions de réception des 
fournitures et travaux n’ont pas été versés dans nos dossiers  notamment celui 
de la Direction de l’Agriculture, Direction de l’Horticulture, Projet D’Appui au 
Développement rural en Casamance, de la Direction de l’Analyse    de la 
Prévision et des Statistiques (Instruction Générale N°004 du 8 Mars 1988 
Abrogeant et remplaçant les instructions N°90/DGF/DMTA du 27 Aout 1982 et 
6680 du 21 Novembre 1985 relatives à la comptabilité des matières)  
 

Les lettres d’invitation adressées aux soumissionnaires ne sont pas versées dans les 
dossiers de DRP de la Direction de la Protection des Végétaux soumis aux auditeurs 
Sous réserve des points évoqués ci dessus, notre opinion, est que,  les Marchés et DRP 
ont été passés et exécutés en 2008, conformément aux dispositions du Code des 
Marchés et de ses textes d’application.  

Mamina CAMARA 
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0-2 Opinion sur la Commission des Marchés et la Cellule de Passation. 

 
L’Autorité Contractante a, par arrêtés 05314/MA/DAGE/BF du 19 Juin 2008 et 
05312/MA/DAGE/BF du 19 Juin 2008, institué respectivement une commission des 
marchés et une cellule de passation des marchés. 

La commission des marchés comprend comme membres  titulaires : le Directeur de 
l’administration  Générale et de l’Equipement, le Chef du bureau  des Finances, et le 
représentant de la structure bénéficiaire du marché.  
Ils  appartiennent  conformément aux dispositions de l’article 3 de l’arrêté 11588 du 
28 Décembre 2008, certains à la hiérarchie A et d’autres  à la hiérarchie B. 

La cellule de passation comprenait  à sa création deux (2) agents dont l’un appartient 
à la hiérarchie A et l’autre à la hiérarchie B : le Responsable de la  cellule et un autre 
membre qui  est Secrétaire d’administration. Ce dernier a fait l’objet d’affectation. Il 
en découle que la cellule compte actuellement un seul membre.  

Les Procès verbaux d’ouverture des offres, d’évaluation technique prouvent à 
l’évidence que la commission des marchés s’est  adjoint  des compétences avérées sur 
le plan technique et la procédure de passation des marchés ; ses membres ont acquis 
individuellement une expérience certaine découlant de la pratique et de la formation. 

Tous les membres de la Commission des Marchés et de la cellule de passation des 
Marchés ont signé la charte de transparence et d’éthique en matière de marchés 
publics et la copie de la déclaration transmise à la Direction Centrale des Marchés 
Publiques. 

S’agissant des DRP, toutes les structures administratives relevant du Ministère de 
l’Agriculture  et de la Pisciculture ont institué des commissions internes de 
dépouillement à l’exception de la DAPS. 

 
Il ressort de nos investigations que la cellule de passation des marchés n’a pas établi 
de rapport trimestriel depuis sa création, il en est de même pour la commission des 
marchés de l’autorité contractante s’agissant du rapport annuel. 
Il faut  déplorer la création tardive (19 Juin 2008), comme cela a déjà été indiqué 
dans le corps du rapport, aussi bien de la cellule de passation des marchés que de la 
commission des marchés et le manque de centralisation de toutes les données. 
 
Il découle de ce qui précède, à l’exception des anomalies citées ci-dessus, que la 
commission des marchés et la cellule de passation des marchés ont rempli pleinement 
leur rôle. 
 
 

Mamina CAMARA 
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0-3 – Fiche Analytique 
 

Constats Recommandations 

MARCHES AO/DRP 

 

� Une coordination insuffisante entre 
la Cellule de Passation des Marchés 
et certaines structures 
déconcentrées entraînant un défaut 
de  centralisation des données au 
niveau de la Cellule de passation 
des Marchés d’ou un retard dans la 
transmission des documents de 
marchés qui sont souvent 
incomplets ; 
 

� Absence de registre des marchés 
côté et paraphé ; 
 
 

� Non tenue d’un livre journal, d’un 
grand livre des comptes, de fiches 
de stocks par les comptables des 
matières au niveau de certaines 
Directions (Direction de 
l’Horticulture, Direction de la 
Protection Végétale, Direction de 
l’Agriculture, DAGE), nonobstant 
l’existence de logiciel de 
comptabilité des matières aussi 
bien à la DAGE qu’à la DAPS.  
 
 

� Inexistence de comptables des 
matières au niveau de la Direction 
de l’Horticulture, la Direction de la 
Protection des Végétaux, la 
Direction de l’Agriculture, le Projet 
d’Appui au Développement rural en 
Casamance ; 
 

� Inexistence du registre de présence 
des fournisseurs ; 

 

 

� Non élaboration du rapport 
trimestriel  par la cellule de 
passation des marchés ; 

 

� Inviter les structures 
déconcentrées à transmettre 
systématiquement et 
obligatoirement les différents 
documents constitutifs de tous 
leurs marchés et à travailler en 
parfaite synergie avec la Cellule 
de Passation des Marchés ; 

 

 

� Mettre en place un registre des 
marchés ;  

 

� Tenir systématiquement la 
comptabilité des matières 
conformément au Décret 2007 434 
du 23 Mars 2007 abrogeant et 
remplaçant certaines dispositions 
du Décret 81844 du 20 Août 1981 
relatif à la comptabilité des 
matières ; et l’instruction générale 
n°4 du 08 Mars 1986 ; 

 

 

� Nommer un comptable des 
matières au niveau de chaque 
structure qui n’en dispose pas 
encore ; 

 

 

 

� Mettre en place un registre de 
présence des fournisseurs (article 
67-3 du CMP) 
 

� L’autorité contractante devra 
inviter la cellule de passation des 
marchés à remplir 
scrupuleusement son obligation 
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� Non établissement du rapport 
annuel  par la commission des 
marchés ; 
 
 
 
 
 
 
 

� La commission des marchés et la 
Cellule de passation des marchés 
sont instituées tardivement : le 
19/06/2008; 

 
 
 
 
 
 

� Insuffisance dans le classement et 
l’archivage ; 

 

 

�  Délais anormalement longs (près 
d’un an) entre la date d’attribution 
provisoire et la notification ; 
 

� Les lettres d’invitation adressées 
aux soumissionnaires ne sont pas 
versées dans les dossiers de DRP de 
la Direction de la Protection des 
Végétaux soumis aux auditeurs. 
 

� La clause afférente aux délais 
d’exécution n’est pas prévue dans 
les dispositions contractuelles 
concernant certaines DRP de la 
Direction de l’Agriculture et de la 
DAGE ; 

� Les lettres d’invitation envoyées 
par la DAGE aux différents 
fournisseurs n’ont pas été précises 
aussi bien sur l’heure que sur la 
date d’ouverture des offres 
(utilisation de termes sous huitaine, 
sous quinzaine) ; 

� Des Procès verbaux de réception 

d’établir les rapports trimestriels 
prescrits (arrêté n°011586 du 28 
décembre 2007 pris en 
application de l’article 35 du 
Code des Marchés Publics) 
 

� Élaborer chaque année le rapport 
prévu par les dispositions du code 
des marchés publics. 
 
 

� Instituer dès Janvier la commission 
des marchés et la cellule de 
passation des marchés. (arrêté 
n°011588 du 28/12/07 pris en 
application de l'article 36-1 du 
Code des marchés publics qui en 
détermine la période 
d’établissement avant le 05 Janvier 
de chaque année)  
 

� Se conformer au processus 
d’archivage recommandé par 
l’ARMP 

 

� Respecter les délais impartis par le 
Code des Marchés Publics 
 
 

� Mieux organiser l’archivage des 
DRP passées. 
 
 
 

 

� Fixer obligatoirement les délais 
d’exécution aussi bien des DRP que 
des marchés dans le contrat 
(article 14 du code des Marchés 
Publics). 

� La date et l’heure d’ouverture des 
offres doivent être obligatoirement 
mentionnées dans les dossiers 
d’appel d’offres et les lettres 
d’invitation (DRP) 

 

 

� Respecter les étapes dans les 
procédures de passation de 
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établis antérieurement à la date du 
contrat ; 

 

 

� L’analyse des DRP présentant des 
délais anormalement longs sur les 
procédures de passation nous 
amène  à penser qu’il s’agit de 
régularisation ; 
 

� Délai anormalement long entre 
l’ouverture des offres et la 
signature des contrats ; 
 
 

� Certaines  DRP  ayant la même 
nature de dépense. pourraient 
faire l’objet d’un appel d’offres 
dans un souci de large 
transparence et d’économie 
budgétaire. 

 

 

 

 
 

� La cellule de passation des 
marchés n’est formée que d’un 
seul membre. 

 

 

 

 

 

 

� Certaines DRP auraient dû faire 
l’objet d’un contrat écrit car 
dépassant le seuil prescrit par les 
dispositions de l’Arrêté N° 011585 
du 28/12/07 pris en application de 
l’article 77.3 du Code des Marchés 
Publics relatifs aux commandes 
pouvant être dispensées de  forme 
écrite et donner lieu à règlement 
sur mémoires ou factures. 
 

marchés ou de signature du contrat 
dans les DRP 

 

� Se conformer aux dispositions du 
CMP et bannir toute forme de 
régularisation 

 

 

� Réduire autant que faire se peut 
les différents délais dans un souci 
d’économie 

 

� Evaluer en début d’année les 
besoins des services dont le DAGE 
est l’administrateur des crédits et 
procéder à un appel d’offres à 
imputations multiples. Adopter la 
procédure de marché à commande 
pour la réparation et l’entretien 
des véhicules.  

 

  

 

� Le renforcement de la cellule de 
passation des marchés s’impose 
pour 2 raisons : 

1- Le volume de marchés financés aussi 
bien sur le budget national que sur  
fonds extérieurs est assez élevé (190 
marchés) 

2- Une seule personne ne peut         pas 
objectivement s’occuper de tous ces 
marchés. 

 

� Se conformer obligatoirement aux 
dispositions de  l’Arrêté N° 
011585 du 28/12/07 pris en 
application de l’article 77.3 du 
Code des Marchés Publics relatifs 
aux commandes pouvant être 
dispensées de  forme écrite et 
donner lieu à règlement sur 
mémoires ou factures. 
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� Les Procès Verbaux d’ouverture 

des offres des DRP  font apparaitre 
le Contrôleur des Opérations 
Financières comme membre de la 
commission interne des marchés.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 

� Le plan de passation des marchés a 
été établi et transmis à la Direction 
Centrale des Marchés Publics 
tardivement (Le 11 Février 2008) 

 

� Le Contrôleur des Opérations 
Financières ne doit pas être 
membre de la commission des 
marchés selon les dispositions du 
décret 2007-545 du 25 Avril 2007. 
Il est plutôt membre de la 
commission de réception des 
matières en vertu de l’instruction 
N°004 du 08 Mars 1988 abrogeant 
et remplaçant les instructions 
90/MEF/DGF/DMTA du 27 Aout 
1982 et 6680 du 21 Novembre 
1985. 

� Etablir et transmettre le plan de 
passation des marchés publics 
dans les délais prescrits par 
l’article 6 du code des marchés 
publics. 
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I – PRESENTATION DU MINISTERE DE L’AGRICULTURE  
I-1 Présentation Sommaire 

Le Ministère de l’Agriculture est organisé par le décret N°99-909 du 14 septembre 
1999. 

Sous l’autorité du Premier Ministre, le Ministre de L’agriculture a pour mission de 
promouvoir le développement durable de l’agriculture en vue, notamment, d’assurer 
la sécurité alimentaire et d’améliorer le niveau de vie des populations rurales.  

A  ce titre : 

� Il prépare et met œuvre la politique arrêtée par le Chef de l’État dans le 
secteur agricole entre autres : 

� L’Encadrement et la formation des producteurs au Conseil agricole et rural. 
� L’accroissement et la diversification de la production agricole.  
� La protection des végétaux. 
� Les Aménagements hydro-agricoles, infrastructures et équipements ruraux. 

I-2 Organisation Du Ministère 

Le Ministère  de l’agriculture comprend, outre le cabinet du Ministre et les services 
rattachés : 

- La Direction de l’administration générale et de l’équipement (D.A.G.E) ;  
- La Direction de l’Analyse, de la Prévision et des Statistiques (D.A.P.S) ; 
- La Direction de la Protection des Végétaux (DPV) ;  
- La Direction du Génie rural ; 
- La Direction de l’Horticulture (DHORT) ; 
- Les Directions Régionales de Développement rural ; 
- Et les Services départementaux du développement rural. 

Les services rattachés sont :  

- L’Inspection du Ministère de l’agriculture ;  
- Le Bureau de la Formation professionnelle agricole ; 
- Le Bureau de la Législation agricole ; 
- Le Bureau de la Presse et de l’Information ; 
- Le Comité national du Comité inter-états de Lutte contre la Sécheresse dans le 

Sahel (CONACILSS).  

Il est nommé un Secrétaire général du Ministère par décret N°  2009-426 du 4 Juin 
2009. 
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I-3 Budget 2008 du Ministère de l’Agriculture 

A - Définitions des besoins  

La DAGE a pour mission la préparation du budget. A ce titre, elle centralise et 
coordonne les besoins de l’ensemble des services du Ministère de l’Agriculture. Elle 
présente, après arbitrage du Ministre, le projet au Ministère de l’Économie des 
Finances et représente le Ministère aux conférences budgétaires. 
La DAGE a également pour mission l’exécution du budget. 
 
B - Analyse du budget 

La loi de finances de 2008 a arrêté, pour le Ministère de L’Agriculture et de la 
Pisciculture, au titre du Budget Général, les crédits récapitulés en masse de la façon 
suivante et sur lesquels ont porté nos investigations : 
 
Les Dépenses de personnel :   2 765 076 240 F CFA 
Les dépenses de fonctionnement :  1 597 496 000 F CFA  
Les dépenses de transfert :             4 971 317 999 F CFA 
Les dépenses en capital :           38 499 000 000 F CFA 
              Réparties comme suit : 
 Financement intérieur :   4 491 000 000 F CFA 
 Financement extérieur :           34 008 000 000 F CFA 
              Réparti comme suit : 
 Emprunt :             23 518 000 000 F CFA 
 Subvention :             10 490 000 000 F CFA 
Les transferts en capital :            33 143 000 000 F CFA 
 
TOTAL BUDGET GENERAL :                       80 975 889 240 F CFA 
 
 
Le montant cumulé des  engagements du Ministère de l’Agriculture pour la gestion 
2008 s’élève à 40 485 972 759. 
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C - Situation d’exécution des crédits de fonctionnement sur ressources internes en 
2008 (Source DAGE) 
 

 
 

Structure 

Crédits 2008 Exécutions 
Loi de Finances 
initiale (LFI) 

Actes 
modificatifs 

Dotation 
Finale 

Montant 
engagé 

Cellule CDSMT 30 000 000 - 11 588 000 18 412 000 17 630 094 
Statistiques 
Agricoles 

186 000 000 - 33 874 000 152 126 000 148 099 736 

Direction Analyse, 
Prévisions et 
Statistiques 

53 495 000 - 24 757 000 28 738 000 22 775 541 

Bureau Formation 
professionnelle 
agricole 

24 000 000 - 11 154 000 12 846 000 10 829 852 

Cabinet du Ministre 257 343 000 - 70 341 000 187 002 000 76 570 927 
Cellule 
Communication 

40 000 000 - 17 605 000 22 395 000 18 289 590 

DAGE 355 450 000 - 90 066 000 265 384 000 122 219 895 
Cabinet Ministre 
délégué 

35 000 000 - 16 290 000 18 710 000 14 919 304 

Direction Agriculture 32 320 000 - 15 019 000 17 301 000 17 008 830 
Division semences 118 304 000 - 10 930 000 107 374 000 106 740 928 
Direction 
Horticulture 

57 500 000 - 24 442 000 33 058 000 31 666 227 

Direction Protection 
des Végétaux 

17 162 000 - 7 988 000 9 174 000 2 118 744 

Total Général 1 206 574 000 - 334 054 000 872 520 000 588 869 668 
 
Le Budget de fonctionnement a été exécuté à hauteur de 588 869 668 F CFA. 
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D - Situation d’exécution des crédits d’investissement sur ressources internes en 2008 
(Source DAGE) 
 

Intitulé Projet Crédit 2008 Exécutions 
Loi de Finances 
Initiale (LFI) 

Actes modificatifs Dotation Finale Montant 
engagé 

Projet Suivi-
Évaluation CDSMT 

100 000 000 - 44 718 490 55 281 510 55 281 510 

Projet Appui 
statiques agricoles 

120 000 000 - 20 730 630 99 269 370 99 269 370 

Appui Groupes 
thématiques LOASP 

60 000 000 - 51 182 002 8 817 998 8 817 998 

Projet second 
Recensement de 
l’Agriculture 

500 000 000 - 420 777 899 79 222 101 76 442 101 

PADERCA 331 000 000 - 190 596 625 140 403 375 140 403 375 

Projet 
Développement 
filière micro-jardins 

175 000 000 - 109 513 267 65 486 733 
 

65 361 004 

PSAOP II 1 000 000 000 - 295 066 000 704 934 000 703 934 000 

Programme agricole 
volet protection des 
cultures 

1 000 000 000 - 475 023 335 524 976 665 431 536 784 

Projet AELP 60 000 000 - 24 029 474 35 970 526 33 950 526 

POGV II 175 000 000 - 106 895 209 68 104 791 68 104 791 

PRODAM II 826 000 000 - 720 170 722 105 829 278 97 360 042 

PAPASTI 196 000 000 -163 998 062 32 001 938 32 001 938 

PROCAS 217 000 000 - 171 865 000 45 135 000 42 697 480 

Fonds local de Dvpt 
de Sédhiou 

27 000 000 - 7 840 000 19 160 000 4 932 102 

PDMAS 447 000 000 - 198 125 234 248 874 766 242 874 766 

PROMER II 75 000 000 - 62 097 469 12 902 531 11 631 047 

PMIA 900 000 000 - 330 674 925 569 325 075 569 325 075 

Total 6 209 000 000 - 3 393 304 343 2 815 695 657 2 683 904 069 

 
Le budget d’investissement financé sur ressources internes a été exécuté pour 
2 683 904 069 FCFA. 
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II – LES MARCHES  
 
Le Ministère de l’Agriculture et de la Pisciculture est  régi dans ses procédures de 
passation de marchés par les dispositions du décret 2007-545 du 25 Avril 2007.  

Au titre de l’année 2008, le Ministère de l’Agriculture et de la Pisciculture a conclu  
48 marchés  pour un montant total de 5 390 330 953 Fr CFA dont 39 sur financements 
externes pour un montant total de 4 630 890 696 Fr CFA et 9 marchés sur 
financements internes pour un montant de 798 759 440 257 Fr CFA. 

Le nombre de Demandes de Renseignement et de Prix conclues pour la Gestion 2008 
sur ressources  internes, est de 108  pour un montant global de 608 714 546 Fr CFA. 
  
II-1 Commission des Marchés 

La Commission des Marchés est instituée par  l’arrêté N° 05314 MA/DAGE/BF du 19 
Juin 2008 pour les structures administratives et agences non dotées de la personnalité 
morale et placées sous l’autorité du Ministre de l’Agriculture et de la Pisciculture. 

Elle comprend  le président de la Commission des Marchés, des membres titulaires et 
leurs suppléants  qui appartiennent les uns  à la hiérarchie A et les autres à la 
hiérarchie B conformément aux dispositions de l’article 3 de l’arrêté 11588 du 28 
Décembre 2008.  

Tous les membres de la Commission des Marchés ont signé la charte de transparence 
et d’éthique en matière de marchés publics et la copie de sa déclaration communiquée 
à la Direction Centrale des Marchés Publics. 

II-2 Cellule de passation des marchés 

La Cellule de Passation des Marchés est instituée par l’arrêté N° 05312 MA/DAGE/BF 
du 19 Juin 2008.  A l’origine elle comprenait 2 agents dont l’un appartient à la 
hiérarchie A et l’autre à la hiérarchie B : le Responsable de la  cellule et un autre 
membre qui  est Secrétaire d’administration. Ce dernier a fait l’objet d’affectation, il 
en découle que la cellule compte actuellement un seul membre.  

Tous les membres de la Cellule de Passation des Marchés ont signé la charte de 
transparence et d’éthique en matière de marchés publics et la copie de sa déclaration 
communiquée à la Direction Centrale des Marchés Publics. 

S’agissant des DRP,  toutes les structures administratives relevant du Ministère de 
l’Agriculture et de la Pisciculture ont institué des Commissions internes de Marchés à 
l’exception de la DAPS. 

II-3 Plan de passation des marchés  
 
Pour le compte de l’Autorité contractante, les services du Ministère de l’Agriculture et 
de la pisciculture ont élaboré comme l’y  invite le décret 2007-545 portant Code des 
Marchés Publics, un plan de passation des marchés 2008 qui est transmis tardivement 
à la Direction Centrale des Marchés Publics. 

Le plan de passation comporte 190 Marchés dont 45 sur financement interne et 145 
sur financements externes.  
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Structure Nombre de 
marchés 

Source de 
financement 

interne  

Source de 
financement 
externe 

Direction de l’administration générale et de 
l’équipement (DAGE)  

5 5 0 

Direction de l’Agriculture (DA) 11 11 0 

Direction de l’Analyse, de la Prévention et 
des Statistiques (DAPS) 

4 4 0 

Direction de l’Horticulture (DHort) 4 4 0 

Direction de la Protection des Végétaux 
(DPV) 

4 4 0 

Agence Nationale pour le Retour vers 
l’Agriculture (ANREVA) 

5 3 2 

Projet d’Appui au Développement rural en 
Casamance (PADERCA) 

63 3 60 

Programmes des Services Agricoles et 
d’Appui aux organisations de producteurs 
(PSAOP II) 

15 0 15 

Projet Africain de Lutte d’Urgence contre le 
criquet pèlerin (AELP) 

14 0 14 

Programme de Développement agricole de 
Matam (PRODAM II) 

3 1 2 

Projet Agropastoral de Tivaouane (PAPASTI) 4 4 0 

Projet de Modernisation et d’Intensification 
Agricole (PMIA) 

1 1 0 

Programme de Développement des Marchés 
Agricoles du Sénégal (PDMAS) 

29 0 29 

Projet de promotion de l’Entreprenariat 
(PROMER II) 

7 0 7 

Fonds Local de Développement de Sédhiou 
(FLDS) 

16 0 16 

Institut Sénégalais de Recherche agricoles 
(ISRA) 

5 5 0 

TOTAL 190 45 145 
 

Le nombre de marchés passés(48) par rapport aux prévisions pour l’année laisse 
apparaitre un faible taux d’exécution. 
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II-4 Population des marchés  
 

Au titre de l’année 2008, l’autorité contractante a conclu  48 marchés  pour un 
montant total de 5 390 330 953 Fr CFA dont 39 sur  financements externes pour un 
montant total de : 4 630 890 696 Fr CFA et 9 marchés sur financement interne pour 
un montant de 759 440 257 Fr CFA. Ces neuf (9) marchés  ont fait l’objet de 
vérification conformément aux  termes de référence. 

 
� La Direction de la Protection des Végétaux (DPV) a passé 6 marchés tous sur 

financement interne dont trois ayant connu une exécution pour un montant total 
de  443 800 000 Fr CFA et  3 autres  s’élevant à 176 598 000 ont été annulés après 
l’attribution provisoire. 
 
1. Marché N° 02/08/DPV LOT 1 Objet : Fourniture de produits phytosanitaires  

Montant : 95 000 000 Fr CFA ; Titulaire SPIA ;  
2. Marché N° 02/08/DPV LOT 2 Objet : Fourniture de produits phytosanitaires  

Montant : 170 000 000 Fr CFA ;  Titulaire SPIA ;  
3. Marché N°Objet : Fourniture d’un produit pour la lutte anti-aviaire Montant : 

178 800 000 Fr CFA ; Titulaire SPIA ;  
4. Marché N° 02/08/DPV LOT 3 Objet : Fourniture de produits phytosanitaires  

Montant : 84 600 000 F CFA ; Attributaire provisoire GIE NIAYES HANDAL ; 
5. Marché N° 02/08/DPV LOT 4 Objet : Fourniture de produits phytosanitaires 

Montant : 52 998 000 Fr CFA; Attributaire provisoire SOXNA’AS  
6. Marché N° 02/08/DPV LOT 6 Objet : Fourniture de produits phytosanitaires 

Montant : 39 000 000 Fr CFA ; Attributaire provisoire SPIA  
 

 
� La Direction de l’Agriculture (DA) a passé  un marché sur financement interne (KR2) 

pour un montant de 32 992 000 Fr CFA. 
 
1. Marché N° F0870/08 Objet : Fourniture d’un véhicule 4x4 station wagon 

Montant : 32 992 000 Fr CFA ; Titulaire CFAO ; Financement : KR2 
 

� Le PADERCA a passé 32 marchés pour un montant total de 2 620 855 027 Fr CFA 
dont 2 sur financement interne pour un montant total de 282 648 257 Fr CFA : 
Marché N°3 ; Objet : Travaux d’aménagement de la vallée de Kalabone ; Titulaire : 
Nader Dagher ; Montant : 88 304 120 Fr CFA. Marché N°2 ; Objet : Travaux 
d’aménagement de la vallée de Kartiack ; Titulaire : Ali Safiedine ; Montant : 
194 344 137 Fr CFA. 
 
Les 30 autres marchés sont financés sur ressources  externes et s’élèvent à 
2 338 206 770 Fr CFA et ont suivi les procédures du bailleur.  
Trois de ces marchés disposent de contrepartie de l’État devant servir à payer les 
dépenses en monnaie locale « avance à régulariser  droits et taxes » à la rubrique 5 
43 3 49011 01 1 669 du BCI  pour un montant de 20 516 099 Fr CFA. 
 
1. Marché N°C0689/08 ; Objet : Réalisation situation de référence socio 

économique ; Titulaire : Cabinet Malick Sow et Frères ; Financement : FAD-BCI ; 
Montant : 59 050 740 Fr CFA  dont 9 007 740 Fr CFA Taxes (sur la contrepartie 
de l’État). 
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2. Marché N° TOA42/09 ; Objet : Construction de 14 petits évacuateurs de crue + 
terrassement dans Sédhiou ; Titulaire : A. GUSTAPAGLIA Financement : FAD-
BCI ; Montant : 35 470 009 Fr CFA  dont 5 410 679 Fr CFA Taxes (sur la 
contrepartie de l’État). 

3. Marché N° 05/2008 ; Objet : Construction et équipement de 06 puits pastoraux 
dans Kolda et Sédhiou ; Titulaire : Mamour Sall Financement : BAD-ETAT ; 
Montant : 39 973 680 Fr CFA dont 6 097 680 Fr CFA Taxes sur la contrepartie 
de l’État. 
 

� Le PSAOP II a passé 3 marchés sur financements externes pour un montant de 
132 285 800 Fr CFA. Ces marchés ont suivi les procédures du bailleur et ainsi ne 
rentrent pas dans le cadre de la mission. 
 

� Le Projet AELP a passé 4 marchés sur  financements  externes (IDA) pour un 
montant de 1 200 218 126 Fr CFA. Les procédures du bailleur ont été suivies et 
excluent ces marchés du champ de la mission. 
 

� Le PRODAM II a passé 2 marchés sur financements externes (BOAD-État) pour un 
montant total de  960 180 000 Fr CFA. Lesdits marchés qui ont bénéficié d’une 
contrepartie de l’État pour un  montant global de 146 468 136 Fr CFA ont suivi les 
procédures du bailleur et n’entrent pas dans le cadre de la mission.  

II-5 Population des DRP 
 
Pour la Gestion 2008, le Ministère de l’Agriculture et de la Pisciculture  a conclu sur 
ressources  internes 108 Demandes de Renseignement et de prix (DRP) pour montant 
global de  608 714 546 Fr CFA. 

Ces DRP sont réparties comme suit : 

� La Direction de l’Administration Générale et de l’Équipement (DAGE) a passé 44 
DRP pour un montant total de 212 648 059 Fr CFA. 
 

� La Direction de l’Horticulture (DHORT) a passé 26 DRP pour un montant total de 
100 381 592 Fr CFA. 
 

� La Direction de l’Analyse de la Prévision et des Statistiques (DAPS) a passé 11 
DRP pour un montant total 79 546 160 Fr CFA.  

 
Le chef du bureau  administratif et financier  nous a fait parvenir 11 DRP. Il ressort 
des investigations que plusieurs autres DRP dont nous ignorons le nombre, n’ont pu 
être reconstituées du fait de la disparition des documents y relatifs et des 
problèmes judiciaires concernant l’agent chargé de ces DRP. 

 
� La Direction de l’Agriculture (DA) a passé une DRP pour un montant de 3 760 

660 Fr CFA. 
 

� La Direction de la protection des Végétaux (DPV) a passé 14 DRP pour un 
montant total de 195 599 926 Fr CFA. 
 

� Le Projet d’Appui au Développement Rural de la Casamance(PADERCA) a passé 
une DRP pour un montant de 2 199 760 Fr CFA. 
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Cette liste n’est pas exhaustive, résultant en cela principalement d’un défaut de 
centralisation des données au niveau de la Cellule de Passation  des Marchés dont 
l’archivage des dossiers fait partie intégrante entre autres de ses attributions,. 

Nous notons que le Programme des Services Agricoles et Organisations de Producteurs 
– Phase 2 (PSAPO II), le projet de Développement de Matam (PRODAM II),  le Projet de 
Modernisation et d’Intensification Agricole (PMIA),  le Projet Agropastoral de 
Tivaouane (PAPASTI), le Projet Africain de Lutte d’Urgence contre le criquet pèlerin 
(AELP) et le Fonds Local de Développement de Sédhiou (FLDS) n’ont passé aucune DRP 
financée sur ressources internes rentrant dans le cadre de la mission. 
 
II-6 Échantillon 
 
II-6-1 Échantillon des Marchés  
 
Pour la gestion 2008, l’autorité contractante  a conclu  48 marchés dont 39 sur 
financement externe qui ont été exécutés suivant les procédures du bailleur et de ce 
fait n’entrent pas dans le cadre de la mission. 

Notre échantillon a porté sur la totalité des 9 marchés  financés sur ressources 
internes  et qui ont tous fait l’objet de vérification. 
  

1. Marché Lot N°2 N° F0594/09 Objet : Fourniture de produits 
phytosanitaires Montant : 170 000 000 Fr CFA ;  Titulaire : SPIA ; 

2. Marché Lot N° 1 N° F0575/09 Objet : Fourniture de produits 
phytosanitaires Montant : 95 000 000 Fr CFA ; Titulaire : SPIA ;  

3. Marché N° 0A/O2/08/DPV Objet : Fourniture d’un produit pour la lutte 
anti-aviaire Montant : 178 800 000 Fr CFA ; Titulaire : SPIA ;  

4. Marché N° F0870/08 Objet : Fourniture d’un véhicule 4x4 station wagon 
Montant : 32 992 000 Fr CFA ; Titulaire : CFAO ;  

5. Marché N°2 ; Objet : Travaux d’aménagement de la vallée de Kartiack ; 
Titulaire : Ali Safiedine ; Montant : 194 344 137 Fr CFA ;  

6. Marché N°3 ; Objet : Travaux d’aménagement de la vallée de Kalabone ; 
Titulaire : Nader Daker ; Montant : 88 304 120 Fr CFA ;  

7. Marché N° 02/08/DPV LOT 3 Objet : Fourniture de produits 
phytosanitaires Montant : 84 600 000 F CFA ; Attributaire provisoire GIE 
NIAYES HANDAL ; ANNULE 

8. Marché N° 02/08/DPV LOT 4 Objet : Fourniture de produits 
phytosanitaires Montant : 52 998 000 Fr CFA; Attributaire provisoire 
SOXNA’AS ; ANNULE 

9. Marché N° 02/08/DPV LOT 6 Objet : Fourniture de produits 
phytosanitaires Montant : 39 000 000 Fr CFA ; Attributaire provisoire 
SPIA ; ANNULE 

 

La liste des marchés conclus  par l’Autorité Contractante ne laisse apparaitre aucun 
marché par entente directe pour l’année 2008. 
 
Le Ministère de l’Agriculture a  toutefois procédé à un Appel d’offres restreint pour le 
Marché N° 0A/O2/08/DPV relatif à la Fourniture de  produits phytosanitaires  pour la 
lutte anti-aviaire pour un  montant de 178 800 000 Fr CFA ; Titulaire : SPIA. 
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II-6-2 Echantillon des DRP 
 
S’agissant des Demandes de Renseignement et de Prix notre échantillon a porté sur la 
population de 48 DRP soit 44% des DRP reçues en volume et 436 312 293 Fr CFA en 
valeur et se présente ainsi qu’il suit : 
 

�  La Direction de l’Administration Générale et de l’Equipement (DAGE)  
o 20 DRP traitées sur 44 reçues soit 45,4% en volume et 142 093 900 Fr 

CFA en valeur. 
 

� La Direction de l’Horticulture (D.Hort) 
o 8 DRP traitées sur 26 reçues soit 31% en volume et 74 021 035 Fr CFA en 

valeur. 
 

� La Direction de l’Analyse de la Prévision et des Statistiques (DAPS) 
o 6 DRP traitées sur 11 reçues 55% en volume et 57 536 800 Fr CFA en 

valeur. 
 

� La Direction de l’Agriculture (DA)  
o 1 DRP traitée sur 1 soit  100% en volume et 3 760 660 Fr CFA en valeur. 

 
� La Direction de la protection des Végétaux (DPV)  

o 12 DRP traitées sur 14 soit reçues soit 86% en volume et 156 700 138 Fr 
CFA en valeur. 
 

� Le Projet d’Appui au Développement Rural en Casamance (PADERCA) 
o 1 DRP traitée sur 1  soit 100% en volume et 2 199 760 Fr CFA en valeur. 
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III – VERIFICATION DES MARCHES ET DES DRP 

III– 1 Vérification des Marchés  
 
Le Ministère de l’Agriculture a passé 9 marchés au titre de l’année budgétaire 2008. Ils 
ont tous fait l’objet de publicité dans les formes requises et les dossiers d’appel 
d’offres ont été préalablement soumis à l’avis de la Direction Centrale des Marchés 
Publics. 

La plupart  des procédures ont été respectées : 

� DAO établis ; 
� Publications ; 
� Ouverture des offres ; 
� Analyse des offres ; 
� Attribution ; 
� Approbation ; 
� Notification ; 
� Immatriculation. 

Cependant nous avons constaté certaines violations  au Code des Marchés Publics  
pendant la passation et l’exécution des DRP : 
 

� Inexistence du registre de présence des fournisseurs ; 
 

� Insuffisance dans le classement et l’archivage ; 
 

� Publications des Avis d’attribution définitive non effectuées à l’exception d’une 
seule qui a fait l’objet de publication dans le journal le Soleil du 05 Décembre 
2008. 
 
Références du marché  : 001/2008/MA/DA 
Objet du marché         : Fournitures d’un Véhicule 
Montant du marché        : 32 992 000 Fr CFA 
Références du titulaire : CFAO GROUPE, Km 2,5 Bld du Centenaire de la 
Commune de Dakar Tél : 33 849 77 777  NINEA : 0015629 2G3 

 
� Des délais anormalement longs (près d’un an) entre la date d’attribution 

provisoire et la notification ; 
 

Exemples :           
1- Références du marché : N° 02/08/DPV ; 

Objet du marché : Fourniture de produits Phytosanitaires ; 
Montant du marché : Lot 1 :   95 000 000 Fr CFA ; 

                                            Lot 2 : 170 000 000 Fr CFA ; 
Références du titulaire : Sociétés des Produits Industriels et Agricoles (SPIA) RC: 
RCCM SN-LGA 1980  NINEA : 00262622G3 ; 
 
Date d’approbation : respectivement 24 et 27 Août 2009 ; 

 Date d’attribution provisoire : 16 Octobre 2008 pour les 2 lots ; 
Date de notification : 14 Septembre 2009 pour le lot 1 ; 
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2- Références du marché : N° 01/08/MA/DPV/AOR 
Objet du marché : Fourniture de Produits Phytosanitaires  
Montant du marché : 178 800 OO0 Fr CFA 
Références du titulaire : Sociétés des Produits Industriels et Agricole (SPIA), 
VDN OUEST FOIRE LOT N°3 BP 3806 Dakar, NINEA 002626 2G3 RCCM :  
 
Date d’approbation : 25 Septembre 2009 
Ouverture des offres : 24 Septembre 2008  

 Date d’attribution provisoire : 30 Avril 2009 
 Date de notification : 09 Octobre 2009 

 
Nous avons noté l’annulation de 3 marchés de la DPV  après l’attribution provisoire.  
La justification ne nous est pas donnée :  
 

1. Marché N° 02/08/DPV LOT 3 Objet : Fourniture de produits phytosanitaires 
Montant : 84 600 000 F CFA ; Attributaire provisoire GIE NIAYES HANDAL ; 
ANNULE 

2. Marché N° 02/08/DPV LOT 4 Objet : Fourniture de produits phytosanitaires 
Montant : 52 998 000 Fr CFA; Attributaire provisoire SOXNA’AS ; ANNULE 

3. Marché N° 02/08/DPV LOT 6 Objet : Fourniture de produits phytosanitaires 
Montant : 39 000 000 Fr CFA ; Attributaire provisoire SPIA ; ANNULE 

 
Les dossiers des marchés du PADERCA sont incomplets. 
 
Exemple1: le marché concernant l’Appel d’Offres N°11/2008 Travaux de construction 
d’une digue et d’un ouvrage de régulation dans la vallée de Kalobone Département de 
Oussouye. 
 

• Dossier d’Appel d’offres N°11/2008 daté du 14 Octobre 2008 
• Avis de publication de l’appel d’offres N° 11/2008 publié le 18/10/2008 
• Procès verbal d’ouverture des plis établis le 17 Novembre 2008 
• Rapport technique de l’évaluation des offres. 
• Procès verbal d’attribution provisoire à Nader pour 74 834 000 Fr CFA  

 
 
Exemple2 : le marché de Travaux de construction d’infrastructures hydro-agricoles 
dans la vallée de Kartiack initié en Novembre 2007 avec le bon d’engagement N°08-
0239581 d’un montant total de 152 198 421 Fr CFA qui a connu un rejet en 2008 puis 
a été repris en 2009. 
 
Le dossier n’est pas transmis. 
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III-2 Vérification des DRP  
 
L’analyse des DRP fait apparaitre que toutes les procédures ont été respectées 
notamment :  

� L’invitation de 5 fournisseurs au moins ;  
� L’ouverture des plis à la date fixée à l’exception des DRP de la DAGE ; 
� Le moins disant retenu ; 
� Les procès verbaux d’ouverture, d’évaluation technique et d’attribution bien  

établi ; 
� Établissement de contrats ou de Bons de commande ; 
� Procès verbal de réception ; 
� Les paiements indiqués par  le  SIGFIP.  

Cependant nous avons constaté certaines violations au code des marchés publics  
pendant la passation et l’exécution des DRP : 
 

� Les lettres d’invitation adressées aux soumissionnaires ne sont pas versées dans 
les dossiers de DRP de la Direction de la Protection des Végétaux soumis aux 
auditeurs. 
 

� La clause afférente aux délais d’exécution n’est pas prévue dans les dispositions 
contractuelles concernant certaines DRP de la Direction de l’Agriculture et de la 
DAGE (article 14 du code des Marchés Publics) ; 

 
Exemples :   
          Nom de la structure : DAGE       
 Références de la DRP :    N°00112/2008 

Objet de la DRP :            Entretien et Réparation véhicules 
Montant de la DRP :        17 984 384 Fr CFA 
Références du titulaire : Carrosserie Touba Mécanique Pape Diop  
RC. 89A3801 N°10303124-Ninea Tel: 77 431 32 31 
 
Nom de la structure : Direction de l’Agriculture 
Références de la DRP : DRP Entretien et Réparation  du 15 Février 2008.  
Objet du marché :          Entretien et Réparation Véhicule 
Montant du marché :     3 760 660 Fr CFA. 
Références du titulaire : GIE ALLOUCH Km 1 Avenue Cheikh Anta Diop 

         Tel : 33 822 03 51 NINEA 0084955/2B6 RC : 95.B.1125 
 

� Les lettres d’invitation envoyées par la DAGE aux différents fournisseurs n’ont 
pas été précises aussi bien sur l’heure que sur la date d’ouverture des offres 
(utilisation de termes sous huitaine, sous quinzaine) ; 
 

� Des Procès verbaux de réception établis antérieurement à la date  du contrat ; 
Exemples : 

1- Nom de la structure : DAGE 
Références du marché : DRP de prestations du 18 Avril 2008.  
Objet du marché :          Réparation de véhicule 
Montant du marché :     4  720 145 Fr CFA. 
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Références du titulaire : Bélel International, Avenue Bourguiba – RC : 94-A-
5448CC N°090274/H – NINEA : 00834862C1 CB/CNCAS N°0101325201 A - CB : 
CLS N°3030590010507 Tél : 33 825 95 56 – P : 10302 Liberté Dakar  

 
Date du contrat : le 21 Octobre 2008 
Date d’établissement du PV de réception : le 02 Juin 2008 
 

2- Références du marché : DAGE/ 2 Avril 2008 
Objet du marché : l’achat de fournitures de bureau 
Montant du marché : 5 900 590 FR CFA 
Références du titulaire : Marchandises Diverses Internationales (MDI) ; N°38, 
Rue Raffenel NINEA : N°0516990-2B6 
 
Date du contrat : le 25 Aout 2008 
Date d’établissement du PV de réception : le 30 Avril 2008 

 
� L’analyse des DRP présentant des délais anormalement longs sur les procédures 

de passation nous amène  à penser qu’il s’agit de régularisation : le montant 
des DRP Réparations de véhicules de la DAGE et de la DPV s’élève à 129 743 
538 Fr CFA ; (Cf. Annexe 6) 
 

� Délai anormalement long entre l’ouverture des offres et la signature des 
contrats ; 

 
Exemple :  
 

Nom de la Structure : DAGE 
1- Références du marché : DRP de services  du 13 Décembre 2007.  

Objet du marché :          Fêtes et cérémonies 
Montant du marché :     9 216 390 Fr CFA. 
Références du titulaire : I.T.M 03, Bld Général de Gaulle  
Tél : 33821 74 31  NINEA 24393982B2   

 
PV d’ouverture de plis établis : le 04 Janvier 2008. 
Date du contrat : le 09 Octobre 2008 

 
Nom de la Structure : DAGE 
2- Références de la DRP :   N°00148/2008 

Objet de la DRP : Entretien et Réparation véhicules 
Montant de la DRP : 4 956 000 Fr CFA 
Références du titulaire : Carrosserie Touba Mécanique Pape Diop  
RC.89A3801 N°10303124-Ninea Tel: 77 431 32 31 

 
PV d’ouverture de plis établis : le 15 Mai 2008. 
Date du contrat : le 13 Octobre 2008 

 
� Certaines  DRP ayant la même nature de dépense, auraient pu  faire l’objet 

d’un appel d’offres : le montant des DRP de Fournitures de Bureau de la DPV, 
de la DAPS et de la DAGE s’élève respectivement à 43 301 610 Fr CFA, 
61.172.970 Fr CFA et 33 177 229 Fr CFA ; (Cf. Annexe 5). 
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� Certaines DRP auraient dû faire l’objet d’un contrat écrit car dépassant le seuil 
prescrit par les dispositions de l’Arrêté N° 011585 du 28/12/07 pris en 
application de l’article 77.3 du Code des Marchés Publics relatifs aux 
commandes pouvant être dispensées de  forme écrite et donner lieu à 
règlement sur mémoires ou factures. 

 
Exemples : 
 

Nom de la Structure : DAGE 
1- Références du marché : DRP de fournitures  du  09 Octobre 2008 

Objet du marché :         Fournitures de bureau 
Montant du marché :      3 995 480 Fr CFA. 
Références du titulaire : ITM, 03 Boulevard Général De Gaulle – Tel : 821 74 31 
Fax : 822 26 14 – BP : 7421 Dakar CC : 028942/A NINEA : 24393982B2  

 
Facture N°28 du 28 Octobre 2008 

 
Nom de la Structure : Direction de la Protection des Végétaux 
 
2- Références du marché : DPV /25 Janvier 2008 

Objet du marché :          Fournitures de Produits Phytosanitaires 
Montant du marché :     14 850 000 Fr CFA. 
Références du titulaire : GIE MONDAL FOURNITURE  S  
8, Rue Mangin x Faidherbe Tél : 33 821 89 34 NINEA 25067592B2 

                                        
Bon de commande N°0000590 du 03 Avril 2008 

 
La comparaison de différentes offres relatives aux fournitures de bureau notamment : 
facture n°001 de ACI (Agence de Coopération Internationale) et facture n°28 de ITM 
(International Trading Management) et facture n°31 de ITM et facture n°334 de GIE 
CGI, nous amène à estimer  que les prix de ITM sont  élevés par rapport aux prix du 
marché. (cf tableau ci-dessous) 

 
 

Fournitures de  
Bureau                 
              Fournisseurs 

ITM ACI M.D.I 

Rames papier A4 3 000 Fr CFA 7 000 Fr CFA - 
Boites Archives 15 000 Fr CFA 1 000 Fr CFA - 
Clé USB 1 GO - - 195 000 
Sous-chemise paquet 15 000 Fr CFA 6 000 Fr CFA - 
MALMEROS 15 000 Fr CFA 2 500 Fr CFA - 
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IV - CONCLUSION  
 
Le Ministère de l’Agriculture et de la Pisciculture a un important rôle à jouer dans le 
développement économique et social du Sénégal. L’importance du volume des 
Investissements effectués en 2008 pourrait largement en témoigner. Aussi est il 
nécessaire pour l’Autorité Contractante de faire appliquer les dispositions du   Décret 
2007_545 du 25 Avril 2007 portant  Nouveau Code des Marchés Publics. 
 
Notre audit a conduit aux principales constatations suivantes :  
 

� La Commission des Marchés et la Cellule de Passation des Marchés fonctionnent 
correctement et ont été instituées suivant les dispositions du Code des 
Marchés. Nous avons cependant noté un manque de coordination entre la 
Cellule et certaines structures du Département et un sous effectif de ses 
membres (une seule personne pour un important volume de marchés) ; 

� La non élaboration du rapport annuel et des rapports trimestriels par 
respectivement la Commission des Marchés et la Cellule de Passation des 
marchés ; 

� L’usage fréquent de DRP aux montants cumulés assez élevés. Il convient dans 
un souci d’économie et pour plus de transparence de procéder à des appels 
d’offres pour les Fournitures et Matériels de bureau, à un Marché à Commande 
pour l’entretien et les Réparations de véhicules ; 

� L’absence de registre de présence de soumissionnaires aux séances d’ouverture 
des offres ; 

� L’absence de registre des marchés coté et paraphé. 
 
Par ailleurs, le décret portant organisation et fonctionnement du Ministère de 
l’Agriculture et de la Pisciculture n’a pas prévu le poste de Secrétaire général. Or un 
Secrétaire général a été récemment nommé. 
 
Il convient de procéder  à la modification du Décret N°99-909 du 14 septembre 1999 
aux fins d’y inclure le poste du Secrétaire Général et d’en déterminer les attributions. 

Le contrôle est effectué par le COF aussi bien au niveau de la phase d’engagement et 
de  liquidation que dans celle de la réception des Fournitures et Travaux. 

Nous notons cependant que l’inspecteur technique ne participe ni de loin ni de près au 
contrôle des marchés publics et des DRP. L’esprit et la règle instituant un contrôle 
interne dans les départements ministériels impliquent un large exercice des fonctions 
de contrôle embrassant toutes les activités. Aussi, l’inspecteur technique devra t-il 
être associé au contrôle interne des marchés et DRP après un renforcement de ses 
capacités par une formation. 
Il est nécessaire pour le Département, dans une recherche d’efficacité, de 
productivité et de transparence  de procéder régulièrement en étroite collaboration 
avec l’ARMP au renforcement des capacités  des  membres des différentes 
Commissions par une formation régulièrement renouvelée. 
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Appel d’Offres Ouvert (AOO) 

Ministère de l’Agriculture et de la Pisciculture  
Direction de l’Agriculture 
 
Références du marché  : 001/2008/MA/DA 
Objet du marché         : Fournitures d’un Véhicule 
Montant du marché        : 32 992 000 Fr CFA 
Références du titulaire : CFAO GROUPE, Km 2,5 Bld du Centenaire de la         
Commune de Dakar Tél : 33 849 77 777  NINEA : 0015629 2G3 
 

N° RUBRIQUES Constats et commentaires Notation1 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

Le marché figure bien dans le plan de passation et dans 
l’avis général de passation des marchés. 

1 

 
 
 
2 

 
Revue du 
dossier d’appel 
d’offres2 

Le dossier d’AO est complet (Instructions aux 
soumissionnaires ou équivalents, clauses et 
spécifications techniques, projet de marché, 
formulaires de soumission, etc.) et tient compte des 
dispositions réglementaires des marchés publics. 

1 

 
 
3 

 
 
Publicité 

Avis d’appel offres ouvert 
L’avis d’appel d’offres a fait l’objet de publicité au 
journal le Soleil en date du 16 Juillet 2008  
La date limite de dépôt des offres est fixée au 18 Aout, 
le délai de 30 jours est respecté. La caution de 
soumission est de 3 600 000 Fr CFA. 

1 

 
4 

 
Ouverture des 
offres 

L’ouverture des offres s’est tenue en séance publique  
Etaient  présents : 

• Le Représentant du Président de la Commission 
des Marchés ; 

• Un Membre de la Commission des Marchés 
• Le Chef du Personnel DA 
• Le Responsable de la Cellule de Passation des 

Marchés, Rapporteur 
 

Les 2 Fournisseurs ont été représentés. 
• CFAO 
• SERA 

 
Le  PV d’ouverture des offres a été établi le 18 Aout 
2008. 
2 offres ont été reçues et ouvertes 
 
 

 
2 
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5 

 
Évaluation des 
offres et 
proposition 
d’attribution 
provisoire 

 
La commission technique désignée pour étudier les 
offres techniques des candidats a déclaré CFAO  
conforme aux dispositions du dossier d’appel d’offres 
le 25 Aout 2008.  

 
 
1 
 
 

 
6 

 
Publication de 
l’attribution 
Provisoire 

 
L’attribution provisoire a fait l’objet de publicité dans 
le Soleil du 25 Septembre 2008 
 

 
1 

 
7 

 
Revue du 
marché 

 
Le marché signé est conforme aux dispositions 
générales de l’appel d’offres. 
 

 
1 

 
8 

 
Approbation et 
notification du 
Marché 

 
Le Marché est approuvé par l’autorité compétente : le 
Ministre de l’Agriculture le 17 Novembre 2008. 
Il a été  notifié au titulaire par écrit 
Marché immatriculé le 17 Décembre 2008 ; 
N°F0870/08 

 
1 

 
9 

 
Publication de 
l’attribution 
Définitive 

 
L’attribution définitive a  fait l’objet de publicité dans 
le Soleil du 05 Décembre 2008 
 

 
1 

 
10 

 
Contrôles et 
avis de la 
Direction 
centrale des 
marchés 
(DCMP) 

 
• Notification d’Attribution Provisoire par lettre 

N°01214/MA/DA du 06 Octobre 2008 
• Notification d’Attribution Définitive par lettre 

N°01465/MA/DA du 28 Novembre 2008 
• Autorisation d’acquisition de véhicules 

N°3446PR/SG/IGG/CCVA du 24 Octobre 2008 
• Autorisation d’acquisition de véhicules 

N°3446/PM/SGG/CCVA du 08 Décembre 2008 

 
1 

 
11 

 
Exécution du 
marché 

 
� Les garanties ont été fournies : 

• Caution N°23206/08 du 29 Juillet 2008 
pour la somme de 3 600 000 Fr CFA 

• Attestation de solde 
N°446/APD/DRD/CNCAS du 17 Octobre 
2008 pour le montant de 32 992 000 Fr 
CFA 

� PV de réception N°001 du 07 Janvier 2009 
� Bon de sortie définitive de l’existant N°0120 du 

31 Décembre  2008 établit par DMTA. 

 
1 

 
12 

 
Paiements 

 
Ordre de virement en faveur de CFAO Sénégal d’un 
montant de 32 992 000 Fr CFA du 07 Janvier 2009 
 

 
1 

 
13 

 
Recours et 
litiges 

 
Aucun recours ; aucun litige 

 
1 
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14 

 
Vérification de 
l’exécution 
Physique 

 
Vérification physique effectuée ; carte grise 
N°Immatriculation AD 15776 le 02 Janvier 2009 

 
1 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

Aucune violation.  
1 

 
16 

 
Conclusion 

 
Les procédures de passation ont été globalement 
respectées conformément aux dispositions du Code des 
Marchés Publics. 

 
1 
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Ministère de l’Agriculture et de la Pisciculture  
Direction de la protection des végétaux (DPV) 
 
Références du marché : N° 02/08/DPV 
Objet du marché : Fourniture de produits Phytosanitaires 
Montant du marché : Lot 1 : 95 000 000 Fr CFA 
Références du titulaire : Société des Produits Industriels et Agricoles (SPIA) 
                                        RC: RCCM SN-LGA 1980 NINEA: 00262622G3  
 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation1 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

Le marché figure bien dans le plan de passation et 
dans l’avis général de passation des marchés. 

1 

 
 
 
2 

 
 
Revue du 
dossier d’appel 
d’offres2 

Le dossier d’AO est complet (Instructions aux 
soumissionnaires ou équivalents, clauses et 
spécifications techniques, projet de marché, 
formulaires de soumission, etc.) et tient compte des 
dispositions réglementaires relatives aux marchés 
publics. 

1 

 
 
3 

 
 
Publicité 

Avis d’appel offres en procédure d’urgence 
Cas sans pré qualification  
L’avis d’appel d’offres a fait l’objet de publicité au 
journal le Soleil en date du 14 Juin 2008  
La date  limite de dépôt des offres est fixée au 04 
Juillet 2008.  
La caution de soumission est de :  
Lot 1 : 4 500 000 Fr CFA 
Lot 2 : 4 500 000 Fr CFA 
Lot 3 : 1 500 000 Fr CFA 
Lot 4 :    980 000 Fr CFA 
Lot 5 :    750 000 Fr CFA 
Lot 6 : 1 040 000 Fr CFA 

1 

 
 
4 

 
 
Ouverture des 
offres 

L’ouverture des offres s’est tenue en séance 
publique. 
Les 4 Fournisseurs ont été représentés. 
 
Le  PV d’ouverture des offres a été établi le 04 Juillet 
2008. 
4 offres ont été reçues et ouvertes 
La présence des fournisseurs a été établie sur feuille 
en lieu et place d’un registre de présence des 
fournisseurs. 
 

2 

 
5 

 
Évaluation des 
offres et 
proposition 
d’attribution 
provisoire 

 
La commission technique désignée pour étudier les 
offres techniques des candidats a déclaré  SPIA, GIE 
NIAYES, SOXNA’AS conformes aux dispositions du 
dossier d’appel d’offres et a proposé  les attributions 
provisoires suivantes :  
  
- Lot 1 : Attributaire provisoire SPIA  

1 
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95 000 000 Fr CFA 
- Lot 2 : Attributaire provisoire SPIA  
170 000 000 Fr CFA 
- Lot 3 : Attributaire provisoire GIE NIAYES HANDAL 
84 600 000 Fr CFA 
- Lot 4 : Attributaire provisoire SOXNA’AS  
52 998 000 Fr CFA 
- Lot 5 : Non Attribué 
- Lot 6 : Attributaire provisoire SPIA  
39 000 000 Fr CFA 

 
6 

Publication de 
l’attribution 
Provisoire 

- L’attribution provisoire a fait l’objet de publicité 
dans le Soleil du 16 Octobre 2008 

1 

7 Revue du 
marché 

Le marché signé est conforme aux dispositions 
générales de l’appel d’offres. 

1 

 
8 

 
Approbation et 
notification du 
marché 

Le Lot 1 est approuvé par l’autorité compétente : Le 
Ministère d’État, Ministre de l’Economie et des 
Finances  le 27 Août 2009. 
Marché immatriculé  F0594/09 le 01 Septembre 
2009.   
Nous notons que les délais entre la date d’attribution 
provisoire et la notification sont anormalement longs 
(prés d’un an). 

3 

 
9 

Publication de 
l’attribution 
Définitive 

L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
publication.  

3 

 
10 

Contrôles et 
avis de la 
Direction 
centrale des 
marchés 
(DCMP) 

- Autorisation N°  001628 DCMP du 10 Juin 
2008/MEF/DCMP du 29 /09/2008 
 
un avis favorable sur le rapport d’évaluation et le 
procès verbal N°0030093/MEF/DCMP/DSI/msd du 29 
Septembre 2008, consulté le 23 Septembre 2008. 
 
Approbation et Immatriculation N°003440 
/MEF/DCMP/DI/msd du 25 Août 2009.   

1 

 
11 

Exécution du 
marché 

Attestation d’existence de crédits établie un jour non 
ouvrable soit le dimanche 3 Mai 2009. 
Titre de créance établi le 3 Mai 2009. 
Bon d’engagement N° 09-407651. Le d’exécution est 
de 21 jours à compter de la date de notification. 
 
 
 
 
 

2 

12 Paiements En cours. 2 
13 Recours et 

litiges 
Aucun 1 

 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Non effectuée. 3 
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15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

Une certaine lenteur a été  notée sur la procédure de 
passation du marché découlant des échanges de 
correspondances  entre l’autorité contractante et la 
DCMP. Toutefois la DCMP a respecté les délais qui lui 
sont impartis. 
Absence de registre de présence des fournisseurs. 
Non publication de l’attribution définitive. 

3 

 
16 

 
Conclusion 

 
Les procédures ont été  respectées à l’exception des 
violations citées ci-dessus. 

 
2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 Rapport final Sur la Revue Indépendante De La Conformité De La Passation Des Marchés  
Du Ministère De L’agriculture Gestion  2008 

 

 35 

Cabinet Mamina CAMARA 

 

Ministère de l’Agriculture et de la Pisciculture  
Direction de la protection des végétaux (DPV) 
 
Références du marché : N° 02/08/DPV 
Objet du marché : Fourniture de produits Phytosanitaires 
Montant du marché : Lot 2 : 170 000 000 Fr CFA  
Références du titulaire : Sociétés des Produits Industriels et Agricoles (SPIA) 
                                         RC: RCCM SN-LGA 1980 NINEA: 00262622G3  
 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation1 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

Le marché figure bien dans le plan de passation et 
dans l’avis général de passation des marchés. 

1 

 
 
 
2 

 
 
Revue du 
dossier d’appel 
d’offres2 

Le dossier d’AO est complet (Instructions aux 
soumissionnaires ou équivalents, clauses et 
spécifications techniques, projet de marché, 
formulaires de soumission, etc.) et tient compte des 
dispositions réglementaires des marchés publics. 

1 

 
 
3 

 
 
Publicité 

Avis d’appel offres en procédure d’urgence 
Cas sans pré qualification  
L’avis d’appel d’offres a fait l’objet de publicité au 
journal le Soleil en date du 14 Juin 2008  
Date limite de dépôt le 04 Juillet 2008. 
Un délai de 21 jours est fixé.  
La caution de soumission est de :  
Lot 1 : 4 500 000 Fr CFA 
Lot 2 : 4 500 000 Fr CFA 
Lot 3 : 1 500 000 Fr CFA 
Lot 4 :    980 000 Fr CFA 
Lot 5 :    750 000 Fr CFA 
Lot 6 : 1 040 000 Fr CFA 

1 

 
 
4 

 
 
Ouverture des 
offres 

L’ouverture des offres s’est tenue en séance 
publique. 
Les 4 Fournisseurs ont été représentés. 
 
Le  PV d’ouverture des offres a été établi le 04 Juillet 
2008. 
4 offres ont été reçues et ouvertes 
La présence des fournisseurs a été établie sur feuille 
en lieu et place d’un registre de présence des 
fournisseurs. 
Le procès verbal d’ouverture des prix n’a pas été 
transmis aux soumissionnaires présents. 
 

2 

 
5 

 
Évaluation des 
offres et 
proposition 
d’attribution 
provisoire 

 
1 offre reçue globalement conforme 
La commission technique désignée pour étudier les 
offres techniques des candidats a déclaré SPIA  
conforme aux dispositions du dossier d’appel d’offre 
le 08 Juillet 2008.  
Le 14 Juillet  sont désignés attributaires provisoires : 

 
1 
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- Lot 1 : Attributaire provisoire SPIA  
95 000 000 Fr CFA 
- Lot 2 : Attributaire provisoire SPIA  
170 000 000 Fr CFA 
- Lot 3 : Attributaire provisoire GIE NIAYES HANDAL 
84 600 000 Fr CFA 
- Lot 4 : Attributaire provisoire SOXNA’AS  
52 998 000 Fr CFA 
- Lot 5 : Non Attribué 
- Lot 6 : Attributaire provisoire SPIA  
39 000 000 Fr CFA 

 
6 

Publication de 
l’attribution 
Provisoire 

- L’attribution provisoire a fait l’objet de publicité 
dans le Soleil du 16 Octobre 2008 

1 

7 Revue du 
marché 

Le marché signé est conforme aux dispositions 
générales de l’appel d’offre. 
 

1 

 
 
8 

 
 
Approbation et 
notification du 
marché 

Le Lot 2 est approuvé par l’autorité compétente : Le, 
Ministre de l’Economie et des Finances  le 24 Août 
2009.Le marché immatriculé  F0575/09 le 25 Août 
2009 a été notifié par écrit le 14 Septembre 2009. 
 
Nous notons que les délais entre la date d’attribution 
provisoire et la notification sont exagérément longs ( 
prés d’un an.) 
 

2 

 
9 

Publication de 
l’attribution 
Définitive 

L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
publication.  

3 

 
10 

Contrôles et 
avis de la 
Direction 
centrale des 
marchés 
(DCMP) 

 
- Autorisation N°  001628 DCMP du 10 Juin 
2008/MEF/DCMP du 29 /09/2008 
 
un avis favorable sur le rapport d’évaluation et le 
procès verbal N°0030093/MEF/DCMP/DSI/msd du 29 
Septembre 2008, consulté le 23 Septembre 2008. 
 
Approbation et Immatriculation N°003440 
/MEF/DCMP/DI/msd du 25 Août 2009.   
 

2 

11 Exécution du 
marché 

Le délai d’exécution n’est pas indiqué. 
 

3 
 
 
 

 
12 

 
Paiements 

 
En cours.  
 
 

 
2 

 
13 

Recours et 
litiges 

Aucun  1 

 
14 

Vérification de 
l’exécution 

Non effectuée. 3 
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Physique 
 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

Lenteur observée sur la passation du marché  
découlant des échanges de correspondances entre 
l’autorité contractante et la DCMP. Toutefois la DCMP 
a respecté les délais qui lui sont impartis. 
 
Absence de registre de présence des fournisseurs. 
 
 L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
publication. 

3 

 
16 

 
Conclusion 

 
Les procédures ont été  respectées à l’exception des 
violations citées ci-dessus.  

 
2 
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APPEL D’OFFRES RESTREINT (AOR) 

Ministère de l’Agriculture et de la Pisciculture   
Direction de la protection des végétaux (DPV) 
 
Références du marché : N° 01/08/MA/DPV/AOR 
Objet du marché : Fourniture de Produits Phytosanitaires (FENTHION 640g/l) 
Montant du marché : 178 800 OO0 Fr CFA 
Références du titulaire : Sociétés des Produits Industriels et Agricole (SPIA),                
VDN OUEST FOIRE LOT N°3 BP 3806 Dakar, NINEA 002626 2G3 RCCM : SN/LGA 1980-B-
250 LOUGA 
 
 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation1 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

- Le marché est mentionné dans le plan de passation 
des marchés transmis à la DCMP 
- Le marché est mentionné dans l’avis général de 
passation de marchés, publié par l’Autorité 
contractante 

1 

 
 
 
2 

 
 
Revue du 
dossier d’appel 
d’offres2 

-Le dossier d’appel d’offres est complet et renferme 
les différents cahiers. 

1 

 
 
3 

 
 
Publicité 

- Lettre d’invitation N°1204 du 04 Septembre 
-  Un délai de 20 Jours est fixé pour le dépôt des offres 

1 

 
 
4 

 
 
Ouverture des 
offres 

- L’ouverture des offres a été conforme à la 
réglementation 
- Les Offres ont été ouvertes par la Commission des 
marchés  

1 

 
 
5 

Evaluation des 
offres et 
proposition 
d’attribution 
provisoire 

- Une Seule offre a été reçue il s’agit de celle de la 
SPIA. Elle a été Jugée conforme aux stipulations Du  
marché par la Commission des Marchés. 
-   

1 

 
6 

 
Publication de 
l’attribution 
Provisoire 

- L’attribution provisoire  a fait l’objet de 
publication au Bulletin D’information Économique 
N°833 Du 30 Avril Au 11 Mai 2009 de la Chambre de 
commerce de Dakar  

1 

 
7 

 
Revue du 
marché 

- Le marché signé est conforme aux dispositions du  
   DAO  
- Les garanties requises ont été prise en 
compte  
 
 
 

1 
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8 

 
Approbation et 
notification du 
marché 

- Le marché a été approuvé par l’autorité compétente: 
le Ministre de l’Économie et des Finances le 25 
Septembre 2009 
-Le  marché est  immatriculé N°F0704/09   
- Le marché a été notifié par écrit le 09/10/2009 par 
l’autorité contractante 
- Le délai de 15 jours requis entre la publication 
de l’attribution provisoire et  
l’approbation a été largement dépassée. 
- Date de souscription:21/07/2009 
- Date d’approbation:25/09/2009  

3 

 
9 

Publication de 
l’attribution 
Définitive 

- L’attribution définitive n’a pas fait l’objet de 
publication  
 

3 

 
10 

Contrôles et 
avis de la 
Direction 
centrale des 
marchés 
(DCMP) 

 
- L’Avis de La DCMP est favorable N°002732/MEF/DCMP 
du 03 Septembre 2008  
  

1 

 
11 

 
Exécution du 
marché 

- Les garanties ont été fournies  
- Les réceptions ont  été effectuées conformément à la 
réglementation  
Délai d’exécution 21 Jours 
Le dossier soumis aux auditeurs ne renferme ni PV de 
réception, ni bordereau de livraison 

3 

12 Paiements - Bon D’engagement N°407 655 du 30 Juin 2009 
- Titre De Créance  
- Titre De Certification  
- Attestation D’existence Des Crédits  

2 

 
13 

Recours et 
litiges 

 
AUCUN 

1 

 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

 
Non effectuée. 

3 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

 
- Non publication de l’attribution définitive 
- Les PV d’ouverture des offres n’ont pas été transmis 
aux soumissionnaires  
-Absence de registre de présence des fournisseurs 

2 

16 Conclusion  La procédure a été  globalement  respectée.  2 
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MARCHES DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES  (PI) 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS  ET DE PRIX 
Ministère De L’Agriculture et de la Pisciculture  
Direction de l’Administration Générale et de l’Équipement (DAGE) 
 
 
Références de la DRP : N°00112/2008 
Objet de la DRP          : Entretien et Réparation de véhicules 
Montant de la DRP      : 17 984 384 Fr CFA 
Références du titulaire : Carrosserie Touba Mécanique Pape Diop RC. 89A3801   
                                        N°10303124 - NINEA Tel : 77 431 32 31 
 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notations 

 
1 

Plan de passation de 
marchés 

- La DRP n’est pas inscrite dans le plan de 
passation  
 
 

1 

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique 
par lettres d’invitation. 

1 

 
3 

Délai accordé pour le 
dépôt des Offres 

- La lettre d’invitation N°00112 est datée du 
18 Avril 2008   
 
- La date limite de dépôt des offres est fixée 
sous quinzaine 

1 

 
 
4 

 
La liste restreinte est-
elle 
composée d’au moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été présélectionnés : 
 
1 – Carrosserie Touba Mécanique Pape Diop 
2 – Garage Abdou Lahad Mbacké  
3 – Carrosserie LAMP FALL 
4 – Carrosserie K.B.S 
5- Carrosserie Mor Ndiaye 
 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective d’offres 

5 Offres sont  reçues 
 
1 - Carrosserie Touba Mécanique Pape Diop : 
17 984 834 Fr CFA 
2 – Garage Abdou Lahad Mbacké : 23 650 504 
Fr CFA 
3 – Carrosserie LAMP FALL : 21 074 092 Fr 
CFA 
4 – Carrosserie K.B.S : 23 448 500 Fr CFA 
5- Carrosserie Mor Ndiaye : 23 035 606 Fr CFA 
 
 
Oui les offres sont archivées. 

1 
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6 Procédure d’ouverture 
des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par la commission 
interne dont les membres sont : 

- Le DAGE  
- Le Chef du bureau des finances  
- Le comptable des matières 
- Le Contrôleur des Opérations 

Financières  
 

2 

7 Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres est établi le 08 
Mai 2008. 
Carrosserie Touba Mécanique Pape Diop est le 
moins disant pour un montant de 17 984 834 
Fr CFA. 
 
 

1 

 
8 

Documents contractuels - La DRP a fait l’objet d’un contrat N°00303 
Le montant du marché est de 17 984 834 FR 
CFA TTC 
- Le contrat est daté du 3 Juin 2008 
- Le délai d’exécution n’est pas indiqué dans 
le contrat 

2 

 
9 

Exécution du contrat • Le PV de réception a été établi le 19 
Juin 2008 

• Le dossier fait apparaitre un bon 
d’engagement N°298487 du 17 Juin 
2008 

 

1 

 
10 

Existence Des  
Crédits 

 
Oui 

1 

 
11 

Paiements En cours 
 

2 

12 Compétitivité des prix Les prix sont ceux du marché 2 
 
13 

 
Recours et litiges 

Aucun  1 

 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Non effectuée 3 

 
15 

Indiquer les violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées pendant la 
passation et l’exécution 
du marché 

 
- Le délai imparti pour l’ouverture des 

offres est dépassé de 5 Jours et les 
lettres de report de la date n’ont pas 
été jointes au dossier. 

- Le représentant du COF ne doit pas être 
membre de la commission interne  
 

 

      3 

 
16 

 
Conclusion 

 
La DRP a globalement  respecté les 
dispositions du Code des Marchés Publics. 

 
2 
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Ministère De L’Agriculture et de la Pisciculture  
Direction de l’Administration Générale et de l’Équipement (DAGE) 
 
Références de la DRP : N°00335/2008 
Objet de la DRP          : Entretien et Réparation de véhicules 
Montant de la DRP      : 10 145 240 Fr CFA 
Références du titulaire : Carrosserie Touba Mécanique Pape Diop RC. 89A3801   
                                        N°10303124 - Tel : 77 431 32 31 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notations 

 
1 

Plan de passation de 
marchés 

- La DRP n’est pas dans le plan de passation  
 

1 

2 Publicité - La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par 
lettres d’invitation. 

1 

 
3 

Délai accordé pour le 
dépôt des Offres 

- La lettre d’invitation N°00335 est datée du 07 
Octobre 2008   
- La date limite de dépôt des offres est fixée 
sous quinzaine 

1 

 
 
4 

La liste restreinte est-
elle composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

5 Candidats ont été présélectionnés : 
 
1 – Carrosserie Touba Mécanique Pape Diop 
2 – Garage Abdou Lahad Mbacké  
3 – Carrosserie LAMP FALL 
4 – Carrosserie K.B.S 
5- Carrosserie Mor Ndiaye 
 

1 

 
 
5 

Vérification de 
l’existence 
effective d’offres 

5 Offres sont reçues 
 
1 - Carrosserie Touba Mécanique Pape Diop : 
10 145 240 Fr CFA         
2 – Garage Abdou Lahad Mbacké : 11 630 080 Fr 
CFA 
3 – Carrosserie LAMP FALL : 13 629 000 Fr CFA 
4 – Carrosserie K.B.S : 15 384 486 Fr CFA 
5- Carrosserie Mor Ndiaye : 12 504 446 Fr CFA 
Oui les offres sont archivées. 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par la commission 
interne dont les membres sont : 

- Le DAGE  
- Le Chef du bureau des finances 
- Le comptable des matières 
- Le Contrôleur des Opérations Financières   

2 

7 Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres N°033 est établi le 
19 Novembre 2008. 
Carrosserie Touba Mécanique Pape Diop est le 
moins disant pour un montant de 10 145 240  Fr 
CFA. 
 
 

1 

  - La DRP a fait l’objet du  contrat N°00303  
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8 Documents 
contractuels 

Le montant du marché est de 10 145 240 CFA 
TTC 
- Le contrat est daté du 03 Décembre 2008 
- Le délai d’exécution n’est pas indiqué dans le 
contrat  

2 
 

 
9 

Exécution du contrat • Le PV De Réception N°00014 a été établi 
le 11 Décembre  2008 

Le dossier  fait apparaitre un bon 
d’engagement N° 260965 du 04 Décembre 
2008  

        2 

10 Existence Des 
Crédits 

 Oui 1 

11 Paiements En cours 2 
12 Compétitivité des prix Les prix sont ceux  du marché 2 
 
13 

 
Recours et litiges 

Aucun  1 

 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Non effectuée 3 

 
15 

Indiquer les violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées pendant la 
passation et 
l’exécution du marché 

- Le délai imparti pour le dépouillement des 
offres a été dépassé de 28 Jours et les 
lettres de report de la date de dépôt et 
d’ouverture des plis n’ont pas été jointes 
au dossier. 

- Les DRP N°00335 et N°00334 ont fait 
l’objet de la même nature de dépense 
avec des PV de dépouillement et des 
lettres d’invitation établis à la même date. 
(PV De Dépouillement datés Du 19 
Novembre 2008 et Lettres d’invitation 
datées Du 07 Octobre 2008) 

- Le représentant du COF ne doit pas être 
membre de la commission interne.  
 

      -3 

 
16 

 
Conclusion 

 
La DRP n’a pas respecté les dispositions du Code 
des Marchés Publics : délai imparti dépassé, 
présence irrégulière du COF. 

     
 2 
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Ministère De L’Agriculture et de la Pisciculture  
Direction de l’Administration Générale et de l’Équipement (DAGE) 
 
Références de la DRP : N°00334/2008 
Objet de la DRP          : Entretien et Réparation véhicules 
Montant de la DRP      : 11 489 604 Fr CFA  
Références du titulaire : Bélel International RC 94-A-54486 NINEA : 008486 2C1  
                                        Tel : 33 825 95 56 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de passation de 
marchés 

- La DRP n’est pas  dans le plan de passation  
 

1 

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par 
lettres d’invitations. 

1 

 
3 

Délai accordé pour le 
dépôt des Offres 

- La lettre d’invitation N°00354 est datée du 07 
Octobre 2008   
 
- La date limite de dépôt des offres est fixée sous 
quinzaine 

1 

 
 
4 

 
La liste restreinte 
est-elle 
composée d’au moins 
5 
candidats ? 

5 Candidats ont été présélectionnés : 
 
1 – Bélel International 
2 – Oumar Diop Garagiste  
3 – Carrosserie Serigne Babacar Sy 
4 – Ousmane Seck Mécanicien 
5- Mour Ndiaye Niang Garagiste 
 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective d’offres 

 
1 seule offre a été reçue: 
Bélel Internationale : 11 489 604 Fr CFA 
 
Les offres des autres fournisseurs ne figurent pas 
dans le dossier de la DRP  
 
Les offres ne sont pas archivées. 

2 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par la commission 
interne dont les membres sont : 

- Le DAGE   
- Le Chef du bureau des finances  
- Le Comptable des matières  
- Le Contrôleur des Opérations Financières   

2 

7 Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

PV d’ouverture des offres N°0034  établi le 19 
Novembre 2008. 
Il n’y a pas de tableau comparatif des offres dans 
le PV d’ouverture des plis. 
L’offre de Bélel Internationale a été désignée la 
moins disante pour un montant de 11 489 604 Fr 
CFA. 
 
  

2 

 Documents - La DRP a fait l’objet d’un contrat N°00303 2 
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8 contractuels Le montant du marché est de 11 489 604 Fr CFA 
TTC 
- Le contrat est daté du 3 Décembre 2008 
- le délai d’exécution n’est pas indiqué sur le 
contrat   
 

 
9 

Exécution du contrat • Le PV de réception N°00015 a été établi le 
12 Décembre 2008 

• Le Dossier  fait apparaître un bon 
d’engagement N°260970 du 04 Décembre 
2008 

2 

10 Existence Des  
Crédits 

Oui 1 

11 Paiements En cours 2 
12 Compétitivité des 

prix 
Les prix sont ceux du marché 2 

 
13 

 
Recours et litiges 

 
Aucun  

1 

 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Non effectuée 3 

 
15 

Indiquer les violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

 
- Absence des offres relatives aux autres 

fournisseurs 
- Les DRP N°00334 et N°00335 ont fait 

l’objet de la même nature de dépense 
(Entretien et Réparation de véhicules) avec 
des PV de dépouillement et des lettres 
d’invitations établis à la même date. 
(PV de dépouillement datés du 19 
Novembre 2008 et lettres d’invitations 
datées du 07 Octobre 2008) 

- Le représentant du COF ne doit pas être 
membre de la commission interne.  

 

     3 

 
16 

 
Conclusion 

 
La DRP n’a pas respecté les dispositions du Code 
des Marchés Publics. Pour les DRP 00334 et 00335 
une seule procédure aurait suffi pour tous les 
véhicules. 

 
2 
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Ministère De L’Agriculture et de la Pisciculture  
Direction de l’Administration Générale et de l’Équipement (DAGE) 
 
Références de la DRP : N°00045/2008 
Objet de la DRP          : Achats de produits d’entretien 
Montant de la DRP      : 5 000 014 Fr CFA   
Références du titulaire : Agence De Coopération Internationale   RC 92-B-759  
                                     NINEA : 0054578/2/C/2/CC201926K Tel : 33 824 96 83 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de passation 
de marchés 

- La DRP n’est pas dans le plan de passation  
 
 

1 

2 Publicité - La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par 
lettres d’invitations. 

1 

 
3 

Délai accordé pour 
le dépôt des Offres 

- La lettre d’invitation N°00045 est datée du 08 
Février 2008   
 
- La date limite de dépôt des offres est fixée sous 
huitaine 

1 

 
 
4 

La liste restreinte 
est-elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

5 Candidats ont été présélectionnés : 
1 – Agence de Coopération Internationale(ACI) 
2 – Phénix Uniformes 
3 – Belly Commerce 
4 – Compagnie Multiservice du Sénégal(COMUSEN) 
5- PAPAICHA 
 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective d’offres 

1 – Agence de Coopération Internationale(ACI) : 5 
000 014 Fr CFA 
2 – Phenix Uniformes : 5 299 970 Fr CFA 
3 – Belly Commerce : 5 900 000 Fr CFA 
4 – Compagnie Multi-service du Sénégal(COMUSEN) : 
6 014 991 Fr CFA 
5- PAPAICHA : 6 249 988 Fr CFA  
Les offres ne sont pas archivées. 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été dépouillées par la commission 
interne dont les membres sont : 

- Le DAGE  
- Le Chef du bureau des finances 
- Le comptable des matières  
- Le Contrôleur des Opérations Financières    

2 

7 Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres N°002 est établi le 18 
Février 2008. 
 ACI a été désigné  moins disant pour un montant de 
5 000 014 Fr CFA. 
 
 

1 

 
8 

 
Documents 
contractuels 

 
- La DRP n’a pas fait l’objet d’un contrat 
Le montant du marché est de 5 000 014 Fr CFA TTC  
 

 
3 
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9 

Exécution du 
contrat 

• Le PV de réception N°002 a été établi le 21 
Avril 2008 

• Le Dossier fait apparaître un bon 
d’engagement N°298458 daté du 5 Mars 
2008 

2 

10 Existence Des  
Crédits 

Oui  1 

11 Paiements En cours 2 
12 Compétitivité des 

prix 
Les prix sont ceux du marché 
 

2 

13 Recours et litiges Aucun  1 
 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Non effectuée 3 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées pendant 
la passation et 
l’exécution du 
marché 

 
- Les délais impartis entre le dépôt des offres 

et l’ouverture des plis n’ont pas été respectés 
(Lettre d’invitation datée du 08 Février 2008 
et PV d’ouverture des offres établi à cette 
même date)  

- Le représentant du COF ne doit pas être 
membre de la commission interne.  

  
 

      3 

 
16 

 
Conclusion 

 
La DRP n’a pas globalement respecté  les 
dispositions du code des Marchés Publics. 

 
2 
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Ministère De L’Agriculture et de la Pisciculture  
Direction de l’Administration Générale et de l’Équipement (DAGE) 
 
Références de la DRP : N°00148/2008 
Objet de la DRP          : Entretien et réparation véhicules 
Montant de la DRP      : 4 956 000 F CFA 
Références du titulaire : Carrosserie Touba Mécanique Pape Diop RC. 89A3801  
                                      N°10303124 - Tel : 77 431 32 31 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de passation de 
marchés 

- La DRP n’est pas dans le plan de passation  
 

1 

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique 
par lettres d’invitation. 

1 

 
3 

Délai accordé pour le 
dépôt des Offres 

- La lettre d’invitation N°00148 est datée du 
05 Mai 2008   
 
- La date limite de dépôt des offres est fixée 
sous quinzaine 

1 

 
 
4 

 
La liste restreinte est-
elle 
composée d’au moins 5 
candidats ? 

 
5 candidats ont été présélectionnés : 
1 – Carrosserie Touba Mécanique Pape Diop 
2 – Garage Abdou Lahad Mbacké  
3 – Carrosserie LAMP FALL 
4 – Carrosserie K.B.S 
5- Carrosserie Mor Ndiaye 
 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective d’offres 

5 offres sont reçues : 
1 - Carrosserie Touba Mécanique Pape Diop : 
4 956 000 Fr CFA 
2 – Garage Abdou Lahad Mbacké : 6 053 400 Fr 
CFA 
3 – Carrosserie LAMP FALL : 5 970 800 Fr CFA 
4 – Carrosserie K.B.S : 5 687 600 Fr CFA 
5- Carrosserie Mor Ndiaye : 5 439 000 Fr CFA 
Oui les offres sont archivées. 

1 

 
6 

Procédure d’ouverture 
des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par la commission 
interne dont les membres sont : 

- Le DAGE   
- Le Chef du bureau des finances  
- Le Comptable des matières 
- Le Contrôleur des Opérations 

Financières 

2 

7 Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres N°11/09 est 
établi le 15 Mai 2008. 
Carrosserie Touba Mécanique Pape  Diop est le 
moins disant pour un montant de 4 956 000 Fr 
CFA. 
 
 
 

1 
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8 

Documents contractuels - La DRP a fait l’objet d’un contrat Non 
Référencé 
Le montant du marché est de 4 956 000 Fr CFA 
TTC 
- Le contrat est daté du 13 Octobre 2008 
- Le délai d’exécution n’est pas indiqué dans le 
contrat 

2 

 
9 

Exécution du contrat • Le PV de réception a été établi le 06 
Juin 2008 

• Le dossier fait apparaître un bon 
d’engagement N°298488 du 28 Mai 
2008 

 

      2 

 
10 

Existence Des  
Crédits 

Oui 1 

 
11 

 
Paiements 

 
En cours 
 

 
2 

 
 
12 

 
Compétitivité des prix 

 
Les prix sont ceux du marché 

 
2 

 
13 

 
Recours et litiges 

 
Aucun  

 
1 

 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Non effectuée 3 

 
15 

Indiquer les violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées pendant la 
passation et l’exécution 
du marché 

- Le Contrat est postérieur à la réception 
technique (Réception technique 
effectuée le 06 Juin 2008, Contrat établi 
le 13 Octobre 2008)  

- Usage de correcteur  sur le tampon  
certifiant les fournitures et réparations 
effectuées sur Les véhicules  

- Le représentant du COF ne doit pas être 
membre de la commission interne. 

 

     -3 

16 Conclusion La DRP n’a pas globalement respecté les 
dispositions du Code des Marchés Publics. 

2 
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Ministère De L’Agriculture et de la Pisciculture  
Direction de l’Administration Générale et de l’Équipement (DAGE) 
 
Références du marché : DRP de fournitures  du 08 Février 2008.  
Objet du marché :          Fournitures  de bureau 
Montant du marché :     13 000 001 Fr CFA. 
Références du titulaire : A.C.I Sarl 5, Bd du Sud x Rue G1 Point E 
                                       Tel: 33 824 35 49 NINEA 0054578/2/C/CC201926K 
                                        RC: N°92-B759-BP10048 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

- La DRP n’est pas  dans le plan de passation. 
 
 

2 

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

1 

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des Offres 

- La lettre d’invitation N°46/ MAEI/DAGE/BF est datée 
du 08 Février 2008  

- La date limite de dépôt des offres est fixée sous 
huitaine 

3 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

5 Candidats ont été présélectionnés : 
1 – A.C.I Sarl : 5, Bd du Sud x Rue G1 Point E 
2 – Ets PAPAICHA : Point E Rue x H  DAKAR 
3 – SEN KEURGUI : Rue 65 x 62 Gueule Tapée 
4 – A.D.S : Km 3, Av. Cheikh Anta Diop  
5 – Zénith International : 07, Avenue Carde 
 
 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

5 offres sont reçues. 
1 – A.C.I Sarl : 13 000 001 Fr CFA 
2 – Ets PAPAICHA : 13 651 361 Fr CFA 
3 – SEN KEURGUI : 14 783 760 Fr CFA 
4 – A.D.S : 15 327 563 Fr CFA 
5 – Zénith International : 15 792 365 Fr CFA 
 
Oui les offres sont archivées. 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
commission interne. 
 

1 

7 Vérification des 
PV d’ouverture 
et d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres est établi le 18 Février 2008. 
A.C.I Sarl est déclarée moins disant pour un montant de 
13 000 001 Fr CFA. 
Il n’y a pas de rapport technique d’évaluation des offres. 

1 

 
8 

Documents 
contractuels 

La DRP a fait l’objet : 
• D’un bon d’engagement N°298457 du 05 Mars 2008 
• D’une facture N°001/08 du 17 Avril 2008 
• Bordereau de livraison N°001/08 du 17 Avril 2008 

 
 

      1 
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9 

Exécution du 
contrat 

Le Procès Verbal de réception N°001 est daté du 21 Avril 
2008 

1 

10 Paiements En cours 2 
 Existence 

budgétaire 
Oui 
 

1 

11 Compétitivité 
des prix 

Non applicable 
 

2 

 
12 

 
Recours et 
litiges 

Aucun  1 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Non effectuée 3 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

 
Le délai de dépôt des offres n’est pas précisé. 

3 

 
16 

Conclusion Les dispositions du Code des Marchés Publics ont été 
globalement respectées.  

2 
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Ministère De L’Agriculture et de la Pisciculture  
Direction de l’Administration Générale et de l’Équipement (DAGE) 
 
Références du marché : DRP de fournitures  du 19 Mars 2008.  
Objet du marché          : Consommables Informatiques 
Montant du marché      : 11 993 992 Fr CFA. 
Références du titulaire : GIE CGI  38, Rue Raffenel  
                                          NINEA 21141562 B6  RC : 2001B.1921 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de passation 
de marchés 

- La DRP n’est pas dans le plan de passation. 
 
  

2 

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

1 

 
3 

Délai accordé pour 
le dépôt des Offres 

- La lettre d’invitation N°00083/MAEI/DAGE/BF est datée 
du 19 Mars 2008  
 
- La date limite de dépôt des offres est fixée sous 
huitaine 

2 

 
 
4 

La liste restreinte 
est-elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

5 Candidats ont été présélectionnés : 
1 –Service Informatique Bureautique : Rue 19 x Blaise 
Diagne 
2 – GIE CGI: 38, Rue Raffenel DAKAR 
3 – Ets TOPT Négoce : N°2250 Usine Ben Tally 
4 – Aly Multiservices : Km 3,5 Route de Rufisque  
5 – SEN PAPETERIE : 65, Rue Abdou Karim Bourgie  
 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective d’offres 

5 offres sont reçues : 
1 –Service Informatique Bureautique : 12 621 870 Fr CFA 
2 – GIE CGI: 11 993 992 Fr CFA 
3 – Ets TOPT Négoce : 13 202 902 Fr CFA 
4 – Aly Multiservices :  13 312760 Fr CFA 
5 – SEN PAPETERIE :  13 003 600 Fr CFA 
 
Oui les offres sont archivées. 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
commission interne. 
 

1 

7 Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres est établi le 28 Mars 2008. 
Le GIE CGI est déclaré moins disant pour un montant de 
11 993 992 Fr CFA. 
 

1 

 
8 

Documents 
contractuels 

- La DRP a fait l’objet d’un contrat Non référencé 
Le montant du marché est de 11 993 992 Fr CFA TTC 
- Le contrat est daté du 25 Août 2008 
- Le délai d’exécution est de 72 Heures.  

• Bon d’engagement N°08-298459 du 18 Avril 2008 
• Titre de certification N°006 du 30 Avril 2008 
• Titre de créance N°334 du 28 Avril 2008 

       1 
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9 Exécution du 
contrat 

• Procès Verbal de réception N°006 du 30 Avril 
2008 

• Bordereau de livraison N°638 du 28 Avril 2008 

1 

10 Paiements Dépenses liquidées et ordonnancées.  1 
 Existence 

budgétaire 
Oui 1 

11 Compétitivité des 
prix 

Non applicable 2 

12 Recours et litiges Aucun  1 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Non effectuée 3 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées pendant 
la passation et 
l’exécution du 
marché 

 
Le délai de dépôts des offres n’est pas précisé.  

2 

 
16 

Conclusion Les dispositions du Code des Marchés Publics ont été 
globalement respectées. 

2 
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Ministère De L’Agriculture et de la Pisciculture  
Direction de l’Administration Générale et de l’Équipement (DAGE) 
 
Références du marché : DRP de services  du 13 Décembre 2007.  
Objet du marché          : Fêtes et cérémonies 
Montant du marché      : 9 216 390 Fr CFA. 
Références du titulaire : I.T.M 03, Bld Général de Gaulle  
                                        Tél : 33821 74 31  NINEA 24393982B2   
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de passation 
de marchés 

- La DRP n’est pas dans le plan de passation. 
 
  

2 

2 Publicité - La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

1 

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt des 
Offres 

- La lettre d’invitation N°00470/MAEI/DAGE/BF est datée 
du 13 Décembre 2007  
 
- La date limite de dépôt des offres est fixée sous huitaine 

2 

 
 
4 

 
La liste restreinte 
est-elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été présélectionnés : 
1 – I.T.M : 03 Bld Général de Gaulle 
2 – Afric Trading: Tx 1304 A DAKAR 
3 – PROCOM : 17 Rue Escarfait 
4 – Eric International SA : Fann Mermoz x VDN  
5 – SIMPEX SARL : 68, Rue Fleurus  

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective d’offres 

 
5 offres sont  reçues : 
1 – I.T.M : 9 216 390 Fr CFA TTC 
2 – Afric Trading: 13 186 500 Fr CFA TTC 
3 – PROCOM : 13 572 950 Fr CFA TTC 
4 – Eric International SA : 14 531 700 Fr CFA TTC 
5 – SIMPEX SARL : 15 401 950 Fr CFA TTC  
 
Oui les offres sont archivées. 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
commission interne. 
 

1 

7 Vérification des 
PV d’ouverture et 
d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres est établi le 04 Janvier 2008. 
I.T.M Sarl est  moins disant pour un montant de 9 216 390 
Fr CFA. 

1 

 
8 

Documents 
contractuels 

- La DRP a fait l’objet d’un contrat non référencé 
Le montant de la DRP est de 9 216 390 Fr CFA TTC 
- Le contrat est du 09 Octobre 2008 
- Le délai d’exécution n’est pas indiqué dans le contrat.  

• Bon d’engagement N°08-369431 du 08 Octobre 
2008 

• Titre de certification N°039 du 13 0ctobre 2008 
• Titre de créance N°28 du 09 Octobre 2008 

 

1 
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9 

 
Exécution du 
contrat 

 
• Procès Verbal de réception N°039 du 13 Octobre 

2008 
• Bordereau de livraison du 09 Octobre 2008 

 

1 

10 Paiements En cours 
 

1 

 Existence 
budgétaire   

Oui 
 

1 

11 Compétitivité des 
prix 

Non applicable 3 

 
12 

 
Recours et litiges 

 
Aucun  

1 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Non effectuée 3 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

 
Le délai de dépôt des offres n’est pas précisé. 

2 

 
16 

Conclusion Les dispositions du Code des Marchés Publics ont été  
globalement respectées. 

1 
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Ministère De L’Agriculture et de la Pisciculture  
Direction de l’Administration Générale et de l’Équipement (DAGE) 
 
Références du marché : DRP de fournitures  du 07 Avril 2008.  
Objet du marché          : F/de consommables informatiques 
Montant du marché     : 9 604 020 Fr CFA. 
Références du titulaire : Press High Tech   Rue HENRY Dunand  
                                        Tél : 33 823 62 83 NINEA 24393982B2 
                                        RC : N° DKR 2004B 17249 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

- La DRP n’est pas dans le plan de passation. 
 
 

2 

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

1 

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des Offres 

- La lettre d’invitation N°00114/MAEI/DAGE/BF est datée du 
07 Avril 2008  
- La date limite de dépôt des offres est fixée sous huitaine 

2 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
5 candidats ont été présélectionnés : 
1 – Press High Tech: Rue Henry Dunand 
2 – FALLOU FALL: Thiaroye Kao Lansar Familial N°7248 
3 – E.G.T.F: Commerce Général 
4 – KHADIM DIAKHATE : Parcelles Assainies U9 villa N°78  
5 – ANSAR AFFAIRES MULTISERVICES : RC N°SN-DKR-2004-C-
16103  
 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

 
5 offres sont reçues. 
1 – Press High Tech: 9 604 020 Fr CFA TTC 
2 – FALLOU FALL: 9 792 171 Fr CFA TTC 
3 – E.G.T.F: 9 729 454 Fr CFA TTC 
4 – KHADIM DIAKHATE : 9 892 825 Fr CFA TTC 
5 – ANSAR AFFAIRES MULTISERVICES : 9 666 737 Fr CFA TTC 
 
Oui les offres sont archivées. 
 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
commission interne. 
 
 

1 

7 Vérification des 
PV d’ouverture 
et d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres est établi le 08 Mai 2008. 
Press High Tech est déclaré  moins disant pour un montant 
de 9 604 020 Fr CFA. 
Il n’y a pas de rapport technique d’évaluation des offres, 
mais un tableau comparatif des prix 
 
 
 

1 
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8 Documents 
contractuels 

- La DRP a fait l’objet : 
• D’un bon d’engagement N°298481 du 28 Mai 2008 
• D’une facture N°010/08 du 29 Mai 2008 
• D’un titre de certification N°298481 du 28 Mai 2008 

 
 

1 

 
9 

Exécution du 
contrat 

 
• Procès Verbal de réception technique N°006 du 02 

Juin 2008. 
• Bordereau d’intervention N°010/08/HT du 29 Mai 

2008. 

 
1 

10 Paiements En cours 
 

1 

 Existence 
budgétaire   

Oui 1 

11 Compétitivité 
des prix 

Non applicable 3 

 
12 

 
Recours et 
litiges 

Aucun  1 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Non effectuée 3 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

 
 
Le délai de dépôt des offres n’est pas précisé. 

2 

 
16 

Conclusion Les dispositions du Code des Marchés Publics ont été 
respectées. 

1 
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Cabinet Mamina CAMARA 

 

Ministère De L’Agriculture et de la Pisciculture  
Direction de l’Administration Générale et de l’Équipement (DAGE) 
 
Références du marché : DRP de fournitures  du 21 Avril 2008.  
Objet du marché           : Fournitures  de consommables informatiques 
Montant du marché       : 8 260 000 Fr CFA. 
Références du titulaire : CESP  Av Cheikh Ahmadou Bamba 
                                        Tél : 33 822 0026 NINEA 4867532R2 
                                         RC : 2005-B-6487 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

- La DRP  n’est pas dans le plan de passation. 
 
  

2 

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

1 

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des Offres 

- La lettre d’invitation N°00132/MAEI/DAGE/BF est datée du 
21 Avril 2007  
 
- La date limite de dépôt des offres est fixée sous huitaine 

2 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été présélectionnés : 
1 – GIE 18 SAFAR : Parcelles Assainies U 19 N°130 
2 – CESP : Av Cheikh Ahmadou Bamba 
3 – Africa Computer Production : COMICO Mermoz N°95 
4 – Ets S.F.T International : Rue 22x21 Médina 
5 – P.B Net Solutions : Immeuble Mariama Sacré-cœur III 
 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

 
5 offres sont reçues. 
1 – GIE 18 SAFAR : 8 347 320 Fr CFA TTC 
2 – CESP : 8 260 000 Fr CFA TTC 
3 – Africa Computer Production : 8 383 900 Fr CFA TTC 
4 –Ets S.F.T International : 8 414 580 Fr CFA TTC 
5 – P.B Net Solutions : 8 347 320 Fr CFA TTC 
 
Oui les offres sont archivées. 
 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
commission interne. 
 
 

1 

7 Vérification des 
PV d’ouverture 
et d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres est établi le 30 Avril 2008. 
CESP est désigné moins disant pour un montant de 
8 260 000 Fr CFA TTC. 
 
 

1 

 
8 

 
Documents 
contractuels 

 
- La DRP a fait l’objet d’un contrat N°00306 
Le montant du marché est de 8 260 000 Fr CFA TTC 

2 



 Rapport final Sur la Revue Indépendante De La Conformité De La Passation Des Marchés  
Du Ministère De L’agriculture Gestion  2008 

 

 60 

Cabinet Mamina CAMARA 

 

- Le contrat est daté du 30 Juillet 2008 
- Le délai d’exécution n’est pas indiqué dans le contrat. 
 

• Bon d’engagement N°08-303888 du 30 Juillet 2008 
• Titre de certification N°023 du 18 Aout 2008 
• Titre de créance N°08040028 du 04 Aout 2008 

 
 
9 

 
Exécution du 
contrat 

 
• Procès Verbal de réception technique N°023 du 18 

Aout 2008 
• Bordereau de livraison N°08080083 du 04 Aout 2008 

1 

10 Paiements En cours 
 

2 

 Existence 
budgétaire   

Oui  1 

11 Compétitivité 
des prix 

Non applicable 
 

3 

 
12 

 
Recours et 
litiges 

Aucun  1 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Non effectuée 3 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

 
Le délai de dépôt des offres n’est pas précisé. 

2 

 
16 

  
Conclusion 

 
Les dispositions du Code des Marchés Publics ont été 
respectées. 

 
1 
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Cabinet Mamina CAMARA 

 

Ministère De L’Agriculture et de la Pisciculture  
Direction de l’Administration Générale et de l’Équipement (DAGE) 
 

Références du marché : DRP Entretien et Réparation  du 23 Mai 2008.  
Objet du marché          : Entretien et Réparation Véhicules 
Montant du marché     : 4 995 315 Fr CFA. 
Références du titulaire : Keur Mame Diarra  Avenue Blaise Diagne 
                                        Tél : 33 822 00 55 NINEA 0072512 2 B RC : 94 A 28 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

- La DRP n’est pas dans le plan de passation. 
 

2 

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

1 

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des Offres 

- La lettre d’invitation N°00180/MAEI/DAGE/BF est datée du 
23 Mai 2008  
 
- La date limite de dépôt des offres est fixée sous quinzaine 

2 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été présélectionnés : 
1 – Keur Mame Diarra : Av Blaise Diagne x Dial Diop 
2 – Centrale d’Équipement et de Services: Parc à mazout – 
rocade Fann 
3 – Mécanique Générale Access : Km 7,5 Bld du Centenaire 
de la Commune de Dakar 
4 – APRAM I : Rond Point Colobane 
5 – Garage du Rond Point de l’Etoile : Ancienne Piste VDN 
 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

 
5 offres sont reçues. 
1 – Keur Mame Diarra : 4 995 315 Fr CFA TTC 
2 – Centrale d’Équipement et de Services: Néant 
3 – Mécanique Générale Access : Néant 
4 – APRAM I : Néant 
5 – Garage du Rond Point de l’Etoile : Néant 
 
Oui les offres sont archivées. 
 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
commission interne. 
 

1 

7 Vérification des 
PV d’ouverture 
et d’évaluation 

Le PV d’ouverture de plis est établi le 10 Juin 2008. 
Keur Mame Diarra est  moins disant pour un montant de 
4 995 315 Fr CFA TTC. 
 

1 

 
8 

Documents 
contractuels 

- La DRP a fait l’objet d’un contrat N°00386 
Le montant du marché est de 4 995 315 Fr CFA TTC 
- Le contrat est daté du 22 Octobre 2008 

       2 
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- Le délai d’exécution n’est pas indiqué dans le contrat. 
 

• Bon d’engagement N°08-369427 du 09 Octobre 2008 
• Titre de certification  
• Titre de créance N°9428 du 22 Octobre 2008 

 
 
9 

 
Exécution du 
contrat 

 
Procès Verbal de réception technique N°023 du 04 
Décembre 2008 

       
1 

10 Paiements En cours 
 

      2 

 Existence 
budgétaire   

Oui        1 

11 Compétitivité 
des prix 

Non applicable       3 

12 Recours et 
litiges 

Aucun        1 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Non effectuée       3 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

 
• Les factures des autres soumissionnaires ne sont pas 

jointes au  dossier. 
 
 

     2 

 
16 

 
Conclusion 

 
Les dispositions du Code des Marchés Publics ont été 
globalement  respectées. 

     
 1 
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Cabinet Mamina CAMARA 

 

 
Ministère De L’Agriculture et de la Pisciculture  
Direction de l’Administration Générale et de l’Équipement (DAGE) 
 
Références du marché : DRP de fournitures  du  09 Octobre 2008 
Objet du marché          : Fournitures de bureau 
Montant du marché      : 3 995 480 Fr CFA. 
Références du titulaire : ITM, 03 Boulevard Général De Gaulle – Tel : 821 74 31 
           Fax : 822 26 14 – BP : 7421 Dakar CC : 028942/A  
           NINEA : 24393982B2 – C. bancaire : 80000780009 
            Banque Atlantique Sénégal 
  

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

- La DRP  n’est pas dans le plan de passation. 
 
 

2 

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

1 

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des Offres 

- La lettre d’invitation du N°00361 est datée du 09 Octobre 
2008 
 
- La date limite de dépôt des offres est fixée sous huitaine 

2 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été présélectionnés : 
1 – ITM, 03 Boulevard Général De Gaulle 
2 – Afric Trading, Tx 1304 A Dakar 
3 – PROCOM, 17 rue ESCARFAIT 
4 – International Public Service, 63 rue Carnot 
5 – SIMPEX SARL, 68 rue Fleurus 
 
 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

 
5 offres sont reçues. 
1 – ITM : 3 995 480 Fr CFA 
2 – Afric Trading : 4 821 480 Fr CFA 
3 – PROCOM : 5 152 470 Fr CFA 
4 – International Public Service : 5 246 870 Fr CFA 
5 – SIMPEX SARL : 4 446 830 Fr CFA 
 
Oui les offres sont archivées. 
 
 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
commission interne. 
 

1 

7 Vérification des 
PV d’ouverture 
et d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres est établi le 16 Octobre 2008. 
International Trading Management (ITM) est déclaré moins 
disant pour un montant de 3 995 480 Fr CFA. 
 
 

1 
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8 

Documents 
contractuels 

- La DRP a fait l’objet : 
• D’un bon d’engagement N°369439 du 16 Octobre 

2008 
• D’une facture N°28 du 28 Octobre 2008 
• Bordereau de livraison du 28 Octobre 2008 

      1 

 
9 

 
Exécution du 
contrat 

 
Procès Verbal de réception N°043 du 30 Octobre 2008 
 
 

     
  1 

10 Paiements En cours  
 

     2 

 Existence 
budgétaire 

Oui 
 

     1 

11 Compétitivité 
des prix 

Non applicable      3 

 
12 

 
Recours et 
litiges 

Aucun       1 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Non effectuée 
 

    3 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

 
La date de dépôt des offres n’est pas indiquée 
 
 

     
2 

 
16 

 
Conclusion 

 
Les dispositions du Code des Marchés Publics ont été 
respectées.  

    
 1 
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Cabinet Mamina CAMARA 

 

 
Ministère De L’Agriculture et de la Pisciculture  
Direction de l’Administration Générale et de l’Équipement (DAGE) 
 
Références du marché : DRP Prestations de  Services  du  04 Novembre 2008 
Objet du marché           : Organisation d’une cérémonie 
Montant du marché       : 4 295 200 Fr CFA. 
Références du titulaire : G.I.E  SCI  49, Rue Escarfait  
                                        RC N°SN. DKR-2004-C-1403   NINEA: 23485992B6 
 
              

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

- La DRP  n’est pas dans le plan de passation. 
  

2 

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

1 

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des Offres 

- La lettre d’invitation du N°00407/MA/DAGE/BF est datée 
du 04 Novembre 2008 
 
- La date limite de dépôt des offres est fixée sous huitaine 

2 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été présélectionnés : 
1 – G.I.E SCI : 49, Rue Escarfait 
2 – G.I.E HADJI MALICK : Point E Canal IV Rue G 
3 – ETS TOPT NEGOCE : 2250 Usine Ben Tally 
4 – ETS CHAUTI SABRA : 65, Rue Abdou K. Bourgi 
5 – C.I.C : 15, Rue El Hadji Alassane Paye 
 
 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

 
5 offres sont reçues. 
1 – G.I.E SCI : 4 295 200 Fr CFA 
2 – G.I.E HADJI MALICK : 5 003 200 Fr CFA 
3 – ETS TOPT NEGOCE : 4 931 220 Fr CFA 
4 – ETS CHAUTI SABRA : 4 730 620 Fr CFA 
5 – Comptoir Int. Commerce : 4 513 500 Fr CFA 
 
Oui les offres sont archivées. 
 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
commission interne. 
 

1 

7 Vérification des 
PV d’ouverture 
et d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres est établi le 19 Novembre 
2008. 
G.I.E SCI est le moins disant pour un montant de 4 295 200 
Fr CFA. 
 

1 

 
8 

 
Documents 
contractuels 

 
La DRP a fait l’objet d’un contrat non référencé 
- Le montant du marché est de 4 295 200 Fr CFA TTC 

 
2 
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- Le contrat est daté du 25 Novembre 2008 
- Le délai d’exécution n’est pas indiqué dans le contrat 
 
La DRP a fait l’objet : 

• D’un bon d’engagement N°369448 du 24 Novembre 
2008 

• D’un titre de certification  
• D’un titre de créance N°249 du 25 Novembre 2008 

 
 
9 

Exécution du 
contrat 

La DRP a fait l’objet : 
• d’une facture N°249 du 25 Novembre 2008 
• du bordereau de livraison N°511 du 25 Novembre 

2008 
• d’un certificat Administratif N°439 du 26 Novembre 

2008 

1 

10 Paiements En cours 
 

2 

 Existence 
budgétaire 

Oui 
 

1 

11 Compétitivité 
des prix 

Non applicable 3 

12 Recours et 
litiges 

Aucun  1 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Non effectuée 
 

3 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

 
• Le PV de réception ne figure pas dans le dossier 
• La date de dépôt des offres n’est pas précisée 

 
 
 
 

 

 
16 

 
Conclusion 

 
Les dispositions du Code des Marchés Publics ont été 
respectées.  

 
1 
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Ministère De L’Agriculture et de la Pisciculture  
Direction de l’Administration Générale et de l’Équipement (DAGE) 
 
Références du marché : DRP de Fournitures  du  09 Octobre 2008 
Objet du marché           : Consommables Informatiques 
Montant du marché       : 3 006 050 Fr CFA. 
Références du titulaire : I.T.M    03, Bld Général Degaulle 
                                        Tél : 33 821 74 31   Fax : 33 822 26 14 NINEA: 24393982B2 
 
                             

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

- La DRP  ne figure pas dans le plan de passation. 
 
 

2 

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

1 

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des Offres 

- La lettre d’invitation N°00363/MA/DAGE/BF est datée du 
09 Octobre 2008 
 
- La date limite de dépôt des offres est fixée sous huitaine 

2 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
5 candidats ont été présélectionnés : 
1 – I.T.M : 03, Bld Général De Gaulle 
2 – Afric Trading : Tx 1304 A 
3 – PROCOM : 17, Rue ESCARFAIT 
4 – Int. Public Service : 66, Rue Carnot  
5 – SIMPEX : 68, Rue Fleurus 
 
 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

 
5 offres reçues : 
1 – I.T.M : 3 006 050 Fr CFA 
2 – Afric Trading : 3 513 450 Fr CFA 
3 – PROCOM : 4 277 500 Fr CFA 
4 – Int. Public Service : 4 100 500 Fr CFA 
5 – SIMPEX : 3 253 850 Fr CFA 
 
Oui les offres sont archivées. 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
commission interne. 

1 

7 Vérification des 
PV d’ouverture 
et d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres est établi le 16 Octobre 2008. 
I.T.M est désigné moins disant pour un montant de 3 006 
050 Fr CFA. 
 

1 

 
8 

 
Documents 
contractuels 

 
La DRP a fait l’objet d’un contrat non référencé 
- Le montant du marché est de 3 006 050 Fr CFA TTC 
- Le contrat est daté du 29 Octobre 2008 
- Le délai d’exécution n’est pas indiqué dans le contrat 
 

 
2 
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La DRP a fait l’objet : 
• D’un bon d’engagement N°369442 du 16 Octobre 

2008 
• D’un titre de certification  
• D’un titre de créance  

 
 
9 

Exécution du 
contrat 

La DRP a fait l’objet : 
• D’une facture N°31/08 du 28 Octobre 2008 
• Bordereau de livraison du 28 Octobre 2008 
• PV de réception N°041 du 30 Octobre 2008 

 

10 Paiements En cours 
 

2 

 Existence 
budgétaire 

Oui 
 

1 

11 Compétitivité 
des prix 

Non applicable 3 

12 Recours et 
litiges 

Aucun  1 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Non effectuée 
 

3 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

 
La date de dépôt des offres n’est pas précisée 
 
 

 
2 

 
16 

 
Conclusion 

 
Les dispositions du Code des Marchés Publics ont été 
respectées.  

 
1 
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Ministère De L’Agriculture et de la Pisciculture  
Direction de l’Administration Générale et de l’Équipement (DAGE) 
 
Références du marché : DRP de prestations du 08 Septembre 2008    
Objet du marché           : Prestations de service 
Montant du marché       : 4 030 999 Fr CFA. 
Références du titulaire : I.T.M 03 Boulevard Général De Gaulle – Tél : 821 74 31  
Fax : 822 26 14 – BP : 7421 Dakar  C.C. 028942/A – NINEA : 24393982B2   
C. Bancaire : 80000780009 Banque Atlantique Sénégal Boulevard de le République 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

- La DRP  ne figure pas dans le plan de passation. 
 

2 

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

1 

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des Offres 

- La lettre d’invitation N°00331/ MA/DAGE/BF est datée du 8 
Septembre 2008  
- La date limite de dépôt des offres est fixée sous huitaine 

2 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
5 candidats ont été présélectionnés : 
1 – International Trading Management (ITM), 03 Boulevard 
Général De Gaulle 
2 – Afric Trading,  Tx 1304 A Dakar 
3 – PROCOM, 17 Rue ESCARFAIT 
4 – Eric International SA, Fann Mermoz x VDN 
5 – SIMPEX SARL,  68 Rue Fleurus 
 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

 
5 offres sont reçues : 
1 – International Trading Management (ITM) : 4 030 999 Fr 
CFA ; 
2 – Afric Trading : 5 215 600 Fr CFA ; 
3 – PROCOM : 5 888 200 Fr CFA ; 
4 – Eric International SA : 6 537 200 Fr CFA ; 
5 – SIMPEX SARL : 4 507 600 Fr CFA. 
 
Oui les offres sont archivées. 
 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
commission interne. 
 

1 

7 Vérification des 
PV d’ouverture 
et d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres est établi le 23 Septembre 
2008 
I.T.M est déclaré  moins disant pour un montant de 4 030 
999 Fr CFA 
Il n’y a pas de rapport technique d’évaluation des offres. 
 
 
 

1 
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8 

Documents 
contractuels 

- La DRP a fait l’objet d’un contrat  
Le montant du marché est de 4 030 999 Fr CFA TTC 
- Le contrat est daté du 09 Octobre 2008 
- Le délai d’exécution est de 03 jours  

 

      1 

 
9 

 
Exécution du 
contrat 

 
Le Procès Verbal de réception n’est pas référencé 
 
 
 

       
1 

10 Paiements En cours 
 

      2 

 Existence 
budgétaire 

Oui 
 

      1 

11 Compétitivité 
des prix 

Non applicable       3 

 
12 

 
Recours et 
litiges 

Aucun        1 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Non effectuée       3 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

 
• Le dossier ne renferme pas de procès verbal de 

réception 
• Le contrat n’est pas référencé 
• La date de dépôt des offres n’est pas précisée 

     
2 

 
16 

 
Conclusion 

 
Les dispositions du Code des Marchés Publics ont été 
respectées.  

    
1 
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Ministère De L’Agriculture et de la Pisciculture  
Direction de l’Administration Générale et de l’Équipement (DAGE) 
 
Références du marché : DRP de prestations du 18 Avril 2008.  
Objet du marché           : Réparation de véhicule 
Montant du marché       : 4  720 145 Fr CFA. 
Références du titulaire : Bélel International, Avenue Bourguiba – RC : 94-A-5448 
         CC N°090274/H – NINEA : 00834862C1   
         CB/CNCAS N°0101325201 A - CB : CLS N°3030590010507 
         Tél : 33 825 95 56 – P : 10302 Liberté Dakar  
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de passation 
de marchés 

- La DRP  ne figure pas dans le plan de passation. 
 

2 

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitations. 

1 

 
3 

Délai accordé pour 
le dépôt des Offres 

- La lettre d’invitation N°00113/MA/DAGE/BF est datée du 
18 Avril 2008  
 
- La date limite de dépôt des offres est fixée sous 
quinzaine 

2 

 
 
4 

 
La liste restreinte 
est-elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
5 candidats ont été présélectionnés : 
1 – Bélel International, Avenue Bourguiba ; 
2 – Oumar DIOP Garagiste, Av. Bourguiba x Av. Cheikh A. 
Bamba ; 
3 – Carrosserie Serigne Babacar SY, Av. Bourguiba 
derrière Biscuiterie ; 
4 – Ousmane SECK Mécanicien, Av. Bourguiba face 
Biscuiterie de Médina ; 
5 – Mour Ndiaye NIANG Garagiste,  Av. Bourguiba Dakar. 
 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective d’offres 

 
5 offres sont reçues. 
1 – Bélel International : 4 720 145 Fr CFA ; 
2 – Oumar DIOP Garagiste : 5 652 968 Fr CFA ; 
3 – Carrosserie Serigne Babacar SY : 5 377 260 Fr CFA ; 
4 – Ousmane SECK Mécanicien : 5 191 973 Fr CFA ; 
5 – Mour Ndiaye NIANG Garagiste : 5 967 496 Fr CFA. 
 
Oui les offres sont archivées. 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
commission interne. 
 

1 

7 Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres est établi le 08 Mai 2008. 
Bélel International est le moins disant pour un montant 
de 4 720 145 Fr CFA. 
 
 
 

1 
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8 

Documents 
contractuels 

- La DRP a fait l’objet d’un contrat N°381 MA/DAGE/BF 
Le montant du marché est de 4 720 145 Fr CFA TTC 
- Le contrat est daté du 21 Octobre 2008 
- Le délai d’exécution n’est pas indiqué dans le contrat  

 

      1 

 
9 

 
Exécution du 
contrat 

 
Le Procès Verbal de réception N°005/DAGE est daté du 
02 Juin 2008 
 
 

 
 
1 

 
10 

 
Paiements 

 
En cours 
 

 
2 

 Existence 
budgétaire 

Oui 1 

11 Compétitivité des 
prix 

Non applicable 3 

12 Recours et litiges Aucun  1 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Non effectuée 3 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées pendant 
la passation et 
l’exécution du 
marché 

 
La date de dépôt des offres n’est pas précisée 
 
 

 
2 

 
16 

 
Conclusion 

 
Les dispositions du Code des Marchés Publics ont été 
respectées. 

 
1 
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Ministère De L’Agriculture et de la Pisciculture  
Direction de l’Administration Générale et de l’Équipement (DAGE) 
 
Références du marché : 30 Avril 2008 N° 00157 MA/DAGE/BF 
Objet du marché          : Achat de consommables informatiques. 
Montant du marché      : 3 524 660 Fr CFA TTC 
Références du titulaire : BAT-PRES Boulevard Balley x Rue de l’Administration N° 1 B  
                                        NINEA : 26789042B2 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

- La DRP n’est pas indiquée dans le Plan de Passation des 
Marchés transmis à la DCMP. 
 

2 

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par des 
lettres d’invitation. 

1 

 
 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des offres 

La lettre d’invitation N° 00157 MA/DAGE/BF est datée 
du 30 Avril 2008  
La date limite de dépôt des offres est fixée Sous huitaine 
 

2 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

5 Candidats ont été présélectionnés :  
1- BAT-PRES SUARL : Boulevard Balley x Rue de 

l’Administration N° 1 B NINEA : 26789042B2 
2- Ansar Affaires Multiservices : Marché du Port 

            NINEA : 24392652T6 
3- Ets Touba Guédé : Rue Henry Dunant Dakar  

            NINEA : 26902472B1 
4- E.G.T.F. : Commerce Général NINEA : 01775362B1 
5- Ets Mamadou Gaye : Cantine N°2 Ngalandou Diouf x 

Fleurus NINEA : 22304652B1 
 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

5 offres sont reçues : 
1- BAT-PRES SUARL : 3 524 660 Fr CFA TTC 
2- Ansar Affaires Multiservices : 3 597 820 Fr CFA TTC 
3- Ets Touba Guédé : 3 630 270 Fr CFA TTC 
4- E.G.T.F. : 3 575 400 Fr CFA TTC 
5- Ets Mamadou Gaye : 3 550 030 Fr CFA TTC 

 
Les offres sont archivées et sont réelles. 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture 
des 
offres 

 
Les offres ont été ouvertes par la commission interne des 
marchés  

1 

 
7 

 
Vérification 
des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

 
Le Procès Verbal de dépouillement est établi le 8 Mai 2008. 
L’examen des offres a fait apparaître BAT-PRES moins 
disant pour la somme de 3 524 660 Fr CFA. 
Ainsi la commission a retenu BAT-PRES 
Le Procès verbal d’ouverture des offres a fait office de PV 
d’évaluation technique et financière. 
 

1 

 Documents La DRP a fait l’objet d’un : 2 
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8 contractuels • Bon d’engagement N° 08-298477 du 16 Mai 2008 
• Titre de certification N° 013 du 28 Mai 2008 
• Titre de Créance 14/08 du 28 Mai 2008 

 
9 

Exécution du 
contrat 

Bordereau de livraison N° 14/08/BP du 26 Mai 2008 
Procès Verbal de Réception N° 013 du 2 Juin 2008 
 

1 

10 Paiements En cours 
 

1 

 Compétitivité 
des prix 

Les Prix des cartouches semblent élevés :  
Cartouche HP 22 : 45 000 Fr CFA HT etc… 

2 

 
12 

Recours et 
litiges 

Aucun recours ni litige constaté 1 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Non effectuée. 3 

 
14 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation 
et l’exécution 
du marché 

La DRP aurait dû faire l’objet d’un contrat conformément 
aux dispositions de l’Arrêté N° 011585 du 28/12/07 pris en 
application de l’article 77.3 du Code des Marchés Publics 
relatifs aux commandes pouvant être dispensées  de forme 
écrite et donner lieu à règlement sur mémoires ou 
factures.  

2 

 
15 

 
Conclusion 

 
Globalement  les procédures ont été respectées. 

 
1 
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Ministère De L’Agriculture et de la Pisciculture  
Direction de l’Administration Générale et de l’Équipement (DAGE) 
 
Références du marché : DRP de fournitures du 2 Avril 2008 
Objet du marché           : Fournitures de bureau 
Montant du marché       : 5 900 590 FR CFA 
Références du titulaire : Marchandises Diverses Internationales (MDI) ; N°38, Rue                
Raffenel NINEA : N°0516990-2B6 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

- La DRP n’est pas indiquée dans le PPM transmis à 
la DCMP. 
 

2 

 
 
2 

 
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par des 
lettres d’invitation. 

1 

 
 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des 
offres 

 La lettre d’invitation N° 00107 MA/DAGE/BF est datée du 2 
Avril 2008  
La date limite de dépôt des offres est fixée sous huitaine 
 

2 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été présélectionnés : 

1- Marchandises Diverses Internationales (MDI) ; N°38, 
Rue Rafenel NINEA : N°0516990-2B6 

2- GIE Hadji Malick Point E Canal IV Rue G NINEA N° 
0088832C.C 029749/E 

3- ETS TOPT NEGOCE : N° 2250 Usine Ben Tally NINEA 
N° 25126072 C1 

4- Sénégalaise de Négoce et de Services (SNS) N°5487 
NINEA N°24642202D2  

5- SEN PAPETERIE : 65, Rue Abdou Karim Bourgi NINEA 
N° 5177 

 
1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

 
5 Offres sont reçues : 
 

1- Marchandises Diverses Internationales (MDI) : 
5 900 590 FR CFA 

2- GIE Hadji Malick : 6 337 780 Fr CFA 
3- ETS TOPT NEGOCE : 6 141 900 Fr CFA 
4- Sénégalaise de Négoce et de Services (SNS) : 

6 392 650 Fr CFA  
5- SEN PAPETERIE : 6 276 420 Fr CFA  

Les offres sont archivées. 
 
 
 

 
1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture 
des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par la commission interne des 
marchés 

1 
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7 Vérification 
des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

Le Procès Verbal de dépouillement est établi le 14 Avril 
2008. 
 MDI est  moins disant pour l’achat desdites  fournitures 
pour  5 900 590 FR CFA  Fr CFA. 
 
Le Procès verbal d’ouverture des plis fait office de PV 
d’évaluation technique et financière. 

1 

 
8 

Documents 
contractuels 

La DRP a fait l’objet d’un contrat le 25 Août 2008 
Le délai de livraison est de 72h  

1 

 
9 

Exécution du 
contrat 

Le bordereau de livraison N° 629 est daté du 28 Avril 2008 
Le Procès Verbal de Réception N° 007 est daté du 30 Avril 
2008 
Le Bon d’engagement N° 08-298469 est daté du 14 Avril 
2008 

1 

10 Paiements La DRP a fait l’objet : 
- d’un bon d’engagement N° 08-298469 du 14 Avril 

2008 
- d’un titre de certification N° 007 du 25 Avril 2008 
- d’un titre de Créance 332 du 25 Avril 2008 

1 

 Compétitivité 
des prix 

Les prix nous semblent élevés. 2 

 
12 

Recours et 
litiges 

Pas de recours ni litiges. 1 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Non effectuée 3 

 
14 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation 
et l’exécution 
du marché 

Aucune violation 1 

 
15 

 
Conclusion 

 
Les procédures de passation des marchés sont globalement 
respectées dans cette DRP. 

 
1 
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Ministère De L’agriculture et de la Pisciculture 
Direction de l’Administration Générale et de l’Équipement (DAGE) 
 
Références de la DRP : N°00236/2008 
Objet de la DRP          : Achats De Fournitures De Bureau 
Montant de la DRP      : 2 978 615 FCFA 
Références du titulaire : Société Générale De Distribution(SOGED) NINEA : 28212642B1 
BP : 4253 – Code postale 18522 DAKAR Tél : 542 82 62 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de passation de 
marchés 

- La DRP n’est pas indiquée dans le plan de 
passation  
 

2 

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité 
spécifique par lettres d’invitation N°236 
Du 01 Juillet 2008 

1 

 
3 

Délai accordé pour le dépôt 
des Offres 

 
- la date limite de dépôt des offres fixée 
sous huitaine 

3 

 
 
4 

 
La liste restreinte est-elle 
composée d’au moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été présélectionnés : 
 
1 – Société Générale de Distribution 
(SOGED) 
2 – Synergies Entreprises  
3 – PALIDRO 
4 – Établissement ISM 
5- G.D.C.I.S 
 

1 

 
 
5 

 
Vérification de l’existence 
effective d’offres 

 
5 Offres sont Reçues 
 
1 – Société Générale de Distribution 
(SOGED) : 2 978 615 FCFA 
 
2 – Synergies Entreprises : 3 121 587 FCFA 
  
3 – PALIDRO : 3 013 897 FCFA 
 
4 – Établissement ISM : 3 155 910 FCFA 
5- G.D.C.I.S : 3 303 093 FCFA 
Oui les offres sont archivées. 

 
1 

 
6 

Procédure d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par les 
membres de la commission interne 

2 
 
 
 

7 Vérification des PV 
d’ouverture et d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres N°11/03 est 
établi le 09 Juillet 2008. 
La Société Générale de Distribution est 
déclaré moins disant pour un montant de  
2 978 615 Fr CFA. 

1 
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8 

Documents contractuels - Le Dossier ne fait pas apparaître de 
contrat 
- Le Dossier fait apparaître un bon 
d’engagement N°303892 du 30 Juillet 
2008 

2 

 
9 

Exécution du contrat • Le PV De Réception N°029 a été 
établi le 15 Septembre 2008 

• Le dossier fait apparaître un 
bordereau de livraison n°34/08 du 
08/09/08 

2 

 
10 

Existence Des  
Crédits 

Le dossier contient : 
- Un titre de créance  
- Un titre de certification  

1 

 
11 

 
Paiements 

 
En cours 
 

 
2 

 
12 

 
Compétitivité des prix 

 
Les prix sont ceux du marché 

 
2 

 
13 

 
Recours et litiges 

 
Aucun  

 
1 

 
14 

Vérification de l’exécution 
Physique 

Non effectuée 3 

 
15 

 
Indiquer les violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées pendant la 
passation et l’exécution du 
marché 

 
- Le Représentant du COF ne doit pas 

être membre de la commission 
interne.  

- Le contrat n’apparaît pas dans le 
dossier 

 

 
3 

 
16 

 
Conclusion 

 
La DRP a respecté globalement les 
dispositions du Code Des Marchés Publics. 

 
2 
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Ministère De L’agriculture et de la Pisciculture 
Direction de l’Administration Générale et de l’Équipement (DAGE) 
 
Références de la DRP  : N°00356/2008 
Objet de la DRP           : Travaux de réparations sur véhicules 
Montant de la DRP       : 2 997 200 FCFA 
Références du titulaire : International Trading Management(ITM) 03 Boulevard Général 
De gaulle NINEA : 24393982B2 BP : 4253 – Code postale 7421 DAKAR Tél : 821 74 31 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation  

 
1 

Plan de passation de 
marchés 

- La  DRP  n’est pas dans le plan de 
passation  
 

2 

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité 
spécifique par lettres d’invitation N°00356 
du 07 Octobre 2008 

1 

 
3 

Délai accordé pour le dépôt 
des Offres 

 
- La date limite de dépôt des offres est 
fixée sous huitaine 

3 

 
 
4 

 
La liste restreinte est-elle 
composée d’au moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été présélectionnés : 
 
1 – ITM 
2 – Afric Trading  
3 – PROCOM 
4 – Eric Internationale SA 
5- SIMPEX SARL 
 

 
1 

 
 
5 

 
Vérification de l’existence 
effective d’offres 

5 offres sont reçues 
 
1 – ITM : 2 997 200 FCFA 
 
2 – Afric Trading : 3 953 000 FCFA 
  
3 – PROCOM : 5 133 000 FCFA 
 
4 – Eric Internationale SA : 3 038 500 FCFA 
 
5- SIMPEX SARL : 3 569 500 FCFA 
Oui les offres sont archivées. 

1 

 
6 

Procédure d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par les 
membres de la commission interne   

1 

7 Vérification des PV 
d’ouverture et d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres N°023 est 
établi le 16 Octobre 2008. 
Internationale Trading Management est 
déclaré moins disant pour un montant de  
2 997 200 Fr CFA. 
 
 
 
 

1 
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8 

Documents contractuels - Le dossier fait apparaître un contrat non 
référencé  et daté du 27/10/08 
- Le dossier fait apparaître un bon 
d’engagement N°369440 daté du 15 
Octobre 2008 

2 

 
9 

 
Exécution du contrat 

 
• Le PV De Réception N°011 a été 

établi le 30 Octobre 2008 

 
2 

 
10 

Existence Des  
Crédits 

Le dossier contient : 
- Un titre de créance  
- Un titre de certification  

1 

 
11 

 
Paiements 

 
En cours 
 

 
2 

 
 
12 

 
Compétitivité des prix 

 
Les prix nous semblent compétitifs  

 
2 

 
13 

 
Recours et litiges 

 
Aucun  

 
1 

 
14 

Vérification de l’exécution 
Physique 

Non effectuée 3 

 
15 

 
Indiquer les violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées pendant la 
passation et l’exécution du 
marché 

 
- Le Représentant du COF ne doit pas 

être membre de la commission 
interne.  
 

 

 
3 

 
16 

 
Conclusion 

 
La DRP a respecté dans l’ensemble les 
dispositions du Code Des Marchés Publics. 

 
2 
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Ministère De L’agriculture et de la Pisciculture  
Direction De L’Horticulture (DHORT) 
 
Références de la DRP  : N°00008/MA/D.HORT/M.Jard  
Objet de la DRP             : Fourniture de produits et matériel de traitement des cultures  
                                    du Programme Micro-Jardins 
Montant de la DRP       : 10 621 080 Fr CFA  
Références du titulaire : SENCHIM km 13, Route de Rufisque Tel : 33 879 14 44 NINEA : 
003 242 2 G 3 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

 
Plan de passation de 
marchés 

 
- La DRP n’est pas inscrite dans le plan de 
passation  
 

 
1 

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet d’une publicité spécifique 
par lettre d’invitation 
N°00008/MA/D.HORT/M.Jard du 4 Aout 2008 

1 

 
3 

Délai accordé pour le 
dépôt des Offres 

 
-  Le délai fixé pour Le dépôt des offres est de 
10 Jours et nous semble raisonnable 
 

1 

 
 
4 

 
La liste restreinte est-
elle 
composée d’au moins 5 
candidats ? 

 
7 Candidats ont été présélectionnés : 
 
1 – Niayes SARRAUT  
2 – ESFPEEB 
3 – SEBTIC 
4 – ASTPCI 
5 – SENCHIM 
6 – ASTPCI 
7 – ETS DRAME SALOUM 
 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective d’offres 

7offres sont reçues 
 
1 – Niayes SARRAUT : 10 167 000 FCFA (écarté 
pour offre incomplète)  
2 – ESFPEEB : 15 262 700 FCFA 
3 – SEBTIC : 15 204 275 FCFA 
4 – ASTPCI : 15 247 750 FCFA 
5 – SENCHIM : 10 621 800 FCFA 
6 – ASTPCI : 15 294 175 FCFA 
7 – ETS DRAME SALOUM : 15 045 000 FCFA 
Oui les offres sont archivées. 

1 

 
6 

Procédure d’ouverture 
des 
Offres 
 
 
 

Les offres ont été ouvertes par les membres de 
la commission interne. 
 
 
 
 
 

1 
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7 Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres est établi le 14 
Août 2008. 
SENCHIM est désigné moins disant pour un 
montant de 10 621 800 Fr CFA. 
 
 

1 

 
8 

Documents 
contractuels 

- Le dossier fait apparaître un contrat daté du 
24/02/2008 
- Le dossier fait apparaître un bon d’engagement 
N°369105 daté du 19 Septembre 2008 
  

1 

 
9 

Exécution du contrat • Le PV de Réception 
N°055/2008/MA/D.Hort/M.Jard est daté du 
06 Novembre 2008 

1 

 
10 

Existence Des  
Crédits 

 
L’ordonnateur des dépenses a établi : 

- Un Titre de créance 
- Un Titre de certification  

1 

 
11 

 
Paiements 

 
En cours 

2 

 
 
12 

 
Compétitivité des prix 

 
Les prix nous semblent compétitifs 

 
2 

 
13 

 
Recours et litiges 

 
Aucun  

 
1 

 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

 
Le contrôle physique a été effectué par les 
auditeurs 

3 

 
15 

Indiquer les violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées pendant la 
passation et 
l’exécution du marché 

 
Aucune violation n’est constatée 

1 

 
16 

 
Conclusion 

 
La DRP a  respecté les dispositions du Code des 
Marchés. 

 
2 
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Ministère De L’agriculture et de la Pisciculture 
Direction De L’Horticulture (DHORT) 
 
Références de la DRP : N° 00035/MA/DHORT/M.JARD 
Objet de la DRP          : Fourniture De Bois 
 Montant de la DRP     : 14 999 570 Fr CFA  
Références du titulaire : KCI Sacré Cœur 3 N°9766 BP 16415 Dakar Fann RC N° : 
SNDKR 2004.C.14020 NINEA : 24471692R6 Tel : 33 827 51 91 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

 
Plan de passation de 
marchés 

 
- La DRP  n’est pas inscrite dans le plan de 
passation  
 

1 

2  
Publicité 

- La DRP a  fait l’objet de publicité 
spécifique par lettres d’invitation N°00035 
du 30 Juin 2008 

1 

 
3 

Délai accordé pour le dépôt 
des Offres 

 
- Le délai accordé pour le dépôt des offres 
est de 11 Jours 
 

1 

 
 
4 

 
La liste restreinte est-elle 
composée d’au moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été présélectionnés : 
 
1 – Keur BELLA P.U 
2 – KCI 
3 – AIMA 
4 – SOUMBAR EXPRESS SERVICES 
5 – PRESS HIGH TECH 
 

1 

 
 
5 

 
Vérification de l’existence 
effective d’offres 

 
5 offres sont reçues : 
 
1 – Keur BELLA P.U :19 785 680 FCFA 
2 – KCI : 17 381 400 FCFA 
3 – AIMA : 9 227 600 FCFA 
4 – SOUMBAR EXPRESS SERVICES : 
17 800 300 FCFA 
5 – PRESS HIGH TECH : 18 213 300 FCFA 
   
Oui les offres sont archivées. 

 
1 

 
6 

 
Procédure d’ouverture des 
Offres 

 
Les offres ont été ouvertes par les membres 
de la commission interne. 

 
1 

7 Vérification des PV 
d’ouverture et d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres est établi le 
11 Juillet 2008. 
K.C.I est le moins disant pour un montant 
de 17 381 400 Fr CFA. 
 
 

1 
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8 

Documents contractuels • Le Dossier ne fait pas apparaître de 
contrat.  

• Le dossier fait apparaître un bon 
d’engagement N°303738 du 30 Juillet 
2008 

2 

 
9 

 
Exécution du contrat 

 
• Le dossier fait apparaître un PV 

Réception  N°035/2008/MJard du 28 
Août 2008 

 
1 

 
10 

Existence Des  
Crédits 

 
Le dossier fait apparaître : 

- Un Titre de créance 
- Un Titre de certification  

1 

 
11 

Paiements En cours  
 

2 

 
 
12 

 
Compétitivité des prix 

 
Les prix sont ceux du marché 

2 

 
13 

 
Recours et litiges 

 
Aucun  

 
1 

 
14 

Vérification de l’exécution 
Physique 

 
 Non effectuée 

3 

 
15 

Indiquer les violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées pendant la 
passation et l’exécution du 
marché 

 
- Le dossier ne présente pas de 

contrat 
 

 
 

3 

 
16 

 
Conclusion 

 
La DRP a dans l’ensemble  respecté les 
dispositions du Code des Marchés.  
 

 
2 
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Ministère De L’agriculture et de la Pisciculture 
Direction De L’Horticulture (DHORT) 
 
Références de la DRP  : N° 00010/MA/DHORT/M.JARD 
Objet de la DRP           : Entretien et Maintenance Matériel Informatique 
Montant de la DRP       : 2 902 800  Fr CFA  
Références du titulaire : Groupe AYA HLM Grand-Yoff N° 107 33 868 88 19 BP :14 321 
Dakar Peytavin RC : 98-A-041 NINEA : 0225262 2B1 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation  

 
1 

 
Plan de passation de 
marchés 

 
- La DRP n’est pas  dans le plan de passation  
 

1 

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique 
par lettres d’invitation 
N°00021/MA/D.HORT/M. Jard 

1 

 
3 

 
Délai accordé pour le 
dépôt des Offres 

 
- Le délai accordé pour le dépôt des offres 
est de 12 Jours  
  

 
1 

 
 
4 

 
La liste restreinte est-elle 
composée d’au moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été présélectionnés : 
 
1 – E.F.I.M.E.X  
2 – SOGECONS  
3 – LEADER 
4 – GROUPE AYA 
5 – GIE LE PRESTATAIRE 
 

1 

 
 
5 

 
Vérification de l’existence 
effective d’offres 

 
5 offres sont reçues : 
 
1 – E.F.I.M.E.X : 3 734 724 FCFA 
2 – SOGECONS : 3 435 946 FCFA 
3 – LEADER : 3 674 968 FCFA 
4 – GROUPE AYA : 2 902 800 FCFA 
5 –GIE LE PRESTATAIRE : 3 044 400 FCFA 
  
   Oui les offres sont archivées. 

 
1 

 
6 

 
Procédure d’ouverture des 
Offres 

 
Les offres ont été ouvertes par les membres 
de la commission interne. 

 

 
1 

 
7 

 
Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

 
Le PV d’ouverture des offres est établi le 30 
Septembre 2008. 
Le Groupe AYA est déclaré moins disant pour 
un montant de 2 902 800 Fr CFA. 
 
 
 

 
1 
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8 

Documents contractuels - Le contrat est daté du 24 Septembre 2008 
- Le dossier fait apparaître un Bon 
d’Engagement N°3691182daté du 05 
Octobre 2008 

2 

 
9 

 
Exécution du contrat 

 
Le dossier ne fait pas apparaître de PV de 
Réception  

 
3 

 
10 

 
Existence Des  
Crédits 

 
Le Dossier fait apparaître : 

- Un Titre de créance 
- Un Titre de certification  

 
1 

 
11 

 
Paiements 

 
En cours 
 

 
2 

 
 
12 

 
Compétitivité des prix 

 
Les prix sont ceux du marché 

 
2 

 
13 

 
Recours et litiges 

 
Aucun  

 
1 

 
14 

 
Vérification de l’exécution 
Physique 

 
 Non effectuée  

 
3 

 
15 

Indiquer les violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées pendant la 
passation et l’exécution du 
marché 

 
Le PV De Réception n’apparaît pas dans le 
dossier 
 

3 

 
16 

 
Conclusion 

 
La DRP a dans l’ensemble respecté les 
dispositions du Code des Marchés. 

 
2 
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Ministère De L’agriculture et de la Pisciculture 

Direction De L’Horticulture (DHORT) 

Références du marché : DRP de fournitures  du 04 Août 2008.  
Objet du marché           : Fournitures de Matériel de Quincaillerie 
Montant du marché       : 14 640 850 Fr CFA. 
Références du titulaire : DAMEL TRADING Castor prés de la Boulangerie Khadim Rassoul  
                                        Tél : 33 825 71 24 NINEA 21391542C6 RC N°944-B-200 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de passation 
de marchés 

- La DRP n’est pas dans le plan de passation. 
 

2 

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

1 

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt des 
Offres 

- La lettre d’invitation N°00007 est datée du 04 Août 2007  
 
- La date limite de dépôt des offres est fixée le 14 Août 
2008 

1 

 
 
4 

 
La liste restreinte 
est-elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été présélectionnés : 
 
1 – DAMEL TRADING: Castor prés de la Boulangerie     
                                 Khadim Rassoul  
2 – THIERNO FALL Service: Centre Commercial du Port 
3 – SERIGNE MBODJ : Gueule Tapée N°1803 
4 – KHADIM DIAKHATE : Parcelles Assainies U9 villa N°78  
5 – ETS ANTA DIOP : Quartier Notaire villa N°823  
 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective d’offres 

 
5 offres sont reçues. 
1 – DAMEL TRADING : 14 640 850 Fr CFA 
2 – THIERNO FALL Service: 15 946 225 Fr CFA 
3 – SERIGNE MBODJ: 14 869 180 Fr CFA 
4 – KHADIM DIAKHATE : 15 094 855 Fr CFA 
5 – ETS ANTA DIOP : 15 317 580 Fr CFA  
 
Oui les offres sont archivées. 
 

 
1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
commission interne. 
 
 

1 

7 Vérification des 
PV d’ouverture et 
d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres est établi le 14 Août 2008. 
DAMEL TRADING est désigné  moins disant pour un montant 
de  14 640 850 Fr CFA. 
Il n’y a pas de rapport technique d’évaluation des offres 
mais un tableau comparatif des prix. 
 
 

1 
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8 

Documents 
contractuels 

La DRP a fait l’objet d’un contrat  
• Le montant de la DRP est de 12 407 500 Fr CFA HT 
• Le contrat est daté du 26 Novembre 2008 

Le délai d’exécution est absent dans le contrat 
Néant. 

 

1 

 
9 

Exécution du 
contrat 

- La DRP a fait l’objet : 
• D’un bon d’engagement N°369109 du 20 Septembre 

2008 
• D’un Bordereau de Livraison N°078/08 du 23 

Septembre2008 
• D’un titre de certification N°061 du 08 Décembre 

2008 
• Bon de commande N°0000157 du 22 Septembre 

2008 
• D’un PV de Réception N°061/MA/D.Hort/M.Jard du 

08 Décembre 2008 
 

1 

 
10 

 
Paiements 

 
En cours 

 
2 

 Existence 
budgétaire   

Oui  1 

11 Compétitivité des 
prix 

Les prix sont ceux du marché ; ils sont compétitifs. 1 

 
12 

Recours et litiges Aucun  1 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Non effectuée 3 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

 
 
 
 Aucune 
 

1 

 
16 

 
Conclusion 

 
Globalement les dispositions du Code des Marchés Publics 
ont été respectées. 

 
1 
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Ministère De L’agriculture et de la Pisciculture 

Direction De L’Horticulture (DHORT) 

Références du marché  : DRP de fournitures  du 04 Aout 2008.  
Objet du marché           : Fournitures de Semences 
Montant du marché       : 13 419 875 Fr CFA. 
Références du titulaire : TROPICASEM Km 5,6 Bd du Centenaire de la Commune  
                                        Tél : 33 859 25 25 NINEA 0082321 2G2  RC : SN DKR 97 B 797 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de passation 
de marchés 

- La DRP n’est pas dans le plan de passation. 2 

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 
 

1 

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt des 
Offres 

- La lettre d’invitation N°00009/M.A/D.HORT/MJard est 
datée du 04 Août 2008  
 
- La date limite de dépôt des offres est fixée pour le 14 
Août 2008 
  

1 

 
 
4 

 
La liste restreinte 
est-elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été présélectionnés : 
 
1 – E.F.I.M.E.X: 34, Bd Général de Gaulle  
2 – AYA: HLM Grand-Yoff N°107 
3 – TROPICASEM: Km 5,6 Bd du Centenaire 
4 – Les Niayes Sarraut : 16, Avenue Albert Sarraut  
5 – GIE LE PRESTATAIRE :  
 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective d’offres 

 
5 offres sont reçues. 
 1 – E.F.I.M.E.X : 20 907 150 Fr CFA  
2 – AYA : 19 812 000 Fr CFA 
3 – TROPICASEM : 13 419 875 Fr CFA 
4 – Les Niayes Sarraut : 7 340 980 Fr CFA  
5 – GIE LE PRESTATAIRE : 22 131 500 Fr CFA 
 
Oui les offres sont archivées. 
 

1 

6 Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
commission interne. 
 
 

1 

7 Vérification des 
PV d’ouverture et 
d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres est établi le 14 Aout 2008. 
TROPICASEM est le moins disant pour un montant de  
13 419 875  Fr CFA. 
L’offre de NIAYES SARRAUT d’un montant de 7 340 980 
étant incomplète.  

2 
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Il n’y a pas de rapport technique d’évaluation des offres 
mais un tableau comparatif des prix 

 
8 

Documents 
contractuels 

La DRP a fait l’objet d’un contrat  
• Le montant de la DRP est de 13 419 875 Fr CFA HT 
• Le contrat est daté du 05 Novembre 2008 

Le délai d’exécution n’est pas indiqué dans le 
contrat  

• Titre de créance N°20085743 du 12 Novembre 2008 
• Bon d’engagement N°369106 du 02 Septembre 

2008 
• Titre de certification N°056 du 06 Novembre 2008 

 
 

.1 

 
9 

Exécution du 
contrat 

• Bordereau de Livraison N°000078/E du 12 
Novembre 2008 

• PV de Réception N°056/2008/M.Jard 

1 

10 Paiements En cours   
 

2 

 Existence 
budgétaire   

Oui  1 

11 Compétitivité des 
prix 

Les prix sont ceux du marché ; ils sont compétitifs. 1 

 
12 

 
Recours et litiges 

Aucun  1 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Non effectuée 3 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

 
Aucune violation 
 
 
 

1 

 
16 

 
Conclusion 

 
Globalement les dispositions du Code des Marchés Publics 
ont été respectées. 

 
1 
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Ministère De L’agriculture et de la Pisciculture 

Direction De L’Horticulture (DHORT) 

Références du marché : DRP de fournitures  du 27 Juillet 2008.  
Objet du marché           : Fournitures de Matériels d’hydraulique 
Montant du marché       : 3 776 472 Fr CFA. 
Références du titulaire : E.S.T.C.I  25 Rue Mohamed V 
                                       Tél : 647 57 12 NINEA 0083634/2 A1 RC 98 A 817 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de passation 
de marchés 

- La DRP  n’est pas dans le plan de passation. 
 

2 

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

1 

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt des 
Offres 

-  La lettre d’invitation N°027/MA/D.HORT/M.Jard est 
datée du 21 Juillet 2008  
 
- La date limite de dépôt des offres est fixée au 01 Août 
2008, soit un délai raisonnable de 10 jours 

1 

 
 
4 

 
La liste restreinte 
est-elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été présélectionnés : 
 
1 – NGOM ET FILS : 73 Rue Amadou Assane Ndoye                             
2 – IRIS-SA: Zone Industrielle de Hann 
3 – SEBTIC: N°33 Rue de Thiong 
4 – E.S.T.C.I : 25, Rue Mohamed V  
5 – ESFPEEB : Rue Marchand x Tolbiac  
 
 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective d’offres 

 
5 offres sont reçues. 
1 – NGOM ET FILS: 3 880 616 Fr CFA 
2 – IRIS-SA: 3 887 598 Fr CFA 
3 – SEBTIC: 3 954 079 Fr CFA 
4 – E.S.T.C.I : 3 776 472 Fr CFA  
5 – ESFPEEB : 3 869 515 Fr CFA  
 
Oui les offres sont archivées. 
 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
commission interne. 
 

1 

7 Vérification des 
PV d’ouverture et 
d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres est établi le 01 Août 2008. 
E.S.T.C.I est déclaré moins disant pour un montant de   
3 776 472 Fr CFA. 
Il n’y a pas de rapport technique d’évaluation des offres 
mais un tableau comparatif des prix 
 
 

1 

 Documents La DRP a fait l’objet d’un contrat  1 
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8 contractuels • Le montant de la DRP est de 3 776 472 Fr CFA HT 
• Le contrat est daté du 10 Octobre 2008 

Le délai d’exécution n’est pas indiqué dans le 
contrat 

La DRP fait apparaître : 
• un bon d’engagement N°303744 du 08 Septembre 

2008 
• un titre de créance  N°147 du 16 Septembre 2008 
• un titre de certification N°042 du 17 Septembre 

2008 
 

 
9 

Exécution du 
contrat 

- La DRP a fait l’objet un Bordereau de Livraison du 28 
Août 2008 

1 

10 Paiements En cours 
 

2 

 Existence 
budgétaire   

Oui  1 

11 Compétitivité des 
prix 

Les prix sont ceux du marché ; ils sont compétitifs. 1 

 
12 

 
Recours et litiges 

Aucun  1 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Non effectuée 3 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

 
 

 
Le PV de réception n’est pas dans le dossier 
 

2 

 
16 

 
Conclusion 

 
Globalement les dispositions du Code des Marchés Publics 
ont été respectées. 

 
1 
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Ministère De L’agriculture et de la Pisciculture 

Direction De L’Horticulture (DHORT) 

Références du marché : DRP de fournitures  du 11 Septembre 2008.  
Objet du marché           : Fournitures de Feuilles de Polystyrènes 
Montant du marché       : 3 001 920 Fr CFA. 
Références du titulaire : CHAHINE PRODUCTS COMPANY  Km 4,5 Bd du Centenaire 
                                       Tél : 33 859 60 60 NINEA 00337962C3 RC SN.DKR.88.B.122 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de passation 
de marchés 

- La DRP ne figure pas dans le plan de passation. 
 

2 

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

1 

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt des 
Offres 

- La lettre d’invitation N°00060/MA/D.Hort/M.Jard est 
datée du11 Septembre 2008  
- La date limite de dépôt des offres est fixée au 22 
Septembre 2008 soit un délai raisonnable de 11 jours 

1 

 
 
4 

 
La liste restreinte 
est-elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été présélectionnés : 
 
1 – LE PRESTATAIRE :                             
2 – CHAHINE PRODUCTS COMPANY: Km 4,5 Bd du   
                                                       Centenaire 
3 – HAWA NOUMOU SYSTEM:  
4 – GROUPE AYA : HLM Grand-Yoff N°107 
5 – E.F.I.M.E.X : 34, Bd Général de Gaulle 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective d’offres 

 
5 offres sont reçues. 
1 – LE PRESTATAIRE : 5 253 260 Fr CFA                           
2 – CHAHINE PRODUCTS COMPANY: 3 001 920 Fr CFA 
3 – HAWA NOUMOU SYSTEM : 4 502 880 Fr CFA 
4 – GROUPE AYA : 3 752 400 Fr CFA 
5 – E.F.I.M.E.X : 3 627 320 Fr CFA 
 
Oui les offres sont archivées. 
 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
commission interne. 
 

 

7 Vérification des 
PV d’ouverture et 
d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres est établi le 22 Septembre 
2008. 
CHAHINE PRODUCTS COMPANY est déclaré moins disant 
pour un montant de 3 001 920   Fr CFA. 
Il n’y a pas de rapport technique d’évaluation des offres 
mais un tableau comparatif des prix. 
 
 

1 

 Documents La DRP a fait l’objet d’un contrat  1 
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8 contractuels • Le montant de la DRP est de 3 001 920 Fr CFA  
• Le contrat est daté du 10 Octobre 2008 

Le délai d’exécution n’est pas  indiqué dans le 
contrat 

 
La DRP a fait apparaître : 

 
• un bon d’engagement N°369117 du 03 Décembre 

2008 
• un titre de créance  N°47094 du 15 Décembre 2008 
• un titre de certification N°060 du 10 Décembre 

2008 
 

 
9 

Exécution du 
contrat 

- La DRP a fait l’objet d’un bordereau de Livraison 
N°0047094 du 15 Décembre 2008 

 
 

1 

10 Paiements En cours 
 

2 

 Existence 
budgétaire   

Oui  1 

11 Compétitivité des 
prix 

Les prix sont ceux du marché ; ils sont compétitifs. 1 

 
12 

 
Recours et litiges 

Aucun  1 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Non effectuée 3 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

 
 

Le PV de réception n’est pas dans le dossier. 
 

2 

 
16 

Conclusion Globalement les dispositions du Code des Marchés Publics 
ont été respectées. 

1 
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Ministère De L’agriculture et de la Pisciculture 

Direction De L’Horticulture (DHORT) 

Références du marché  : DRP de fournitures  du 10 Novembre 2008.  
Objet du marché           : Fournitures de Feuilles de Substrat 
Montant du marché       : 5 329 234 Fr CFA. 
Références du titulaire : GROUPE AYA HLM Grand-Yoff N°107 
                                        Tél : 33 868 88 19 NINEA 0225252 2B1 RC : 98-A-041 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de passation 
de marchés 

- La DRP n’est pas dans le plan de passation. 
 

2 

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

1 

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt des 
Offres 

- La lettre d’invitation N°00021/MA/D.Hort/M.Jard est 
datée du10 Novembre 2008  
 
- date limite de dépôt des offres : 20 Novembre 2008 

1 

 
 
4 

 
La liste restreinte 
est-elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats sont présélectionnés : 
 
1 – EFIMEX : 34, Bd Général de Gaulle                         
2 – G.I.E DISTRANSP : Néant                                          
3 – LEADERS: Lot N° Sud Foire 
4 – GROUPE AYA : HLM Grand-Yoff N°107 
5 – SOGECONS : 77 Bd Général de Gaulle  
 
 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective d’offres 

 
5 Offres sont Reçues. 
1 – EFIMEX : 5 756 769 Fr CFA                         
2 – G.I.E DISTRANSP: 6 556 387 Fr CFA                                   
3 – LEADERS: 6 419 153 Fr CFA 
4 – GROUPE AYA : 5 329 234 Fr CFA 
5 – SOGECONS : 5 913 524 Fr CFA 
 
Oui les offres sont archivées. 
 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
commission interne. 
 
 

1 

7 Vérification des 
PV d’ouverture et 
d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres n’est pas daté. 
GROUPE AYA est déclaré moins disant pour un montant de 
5 329 234 Fr CFA. 
Il n’y a pas de rapport technique d’évaluation des offres 
mais un tableau comparatif des prix. 
 
 

2 
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8 

Documents 
contractuels 

La DRP a fait l’objet :  
• D’un bon d’engagement N°369129 du 03 Décembre 

2008 
• D’un titre de créance  N°181 du 08 Décembre 2008 
• D’un titre de certification N°048 du 08 Décembre 

2008 
 

1 

 
9 

Exécution du 
contrat 

- La DRP a fait l’objet : 
• D’un Bordereau de Livraison N°0077 du 08 

Décembre 2008 
• PV de Réception N°048/A/2008/MA/D.HORT/M.Jard 

1 

10 Paiements En cours 
 

2 

 Existence 
budgétaire   

Oui   

11 Compétitivité des 
prix 

Les prix sont ceux du marché ; ils sont compétitifs. 1 

 
12 

 
Recours et litiges 

Aucun   

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Non effectuée 3 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

 
 
Aucune violation 

1 

 
16 

 
Conclusion 

 
Globalement les dispositions du Code des Marchés Publics 
ont été respectées. 

 
1 
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Ministère De L’agriculture et de la Pisciculture 

Direction De L’Agriculture (DA) 

Références du marché : DRP Entretien et Réparation  du 15 Février 2008.  
Objet du marché           : Entretien et Réparation Véhicule 
Montant du marché       : 3 760 660 Fr CFA. 
Références du titulaire : GIE ALLOUCH Km 1 Avenue Cheikh Anta Diop 
                                          Tel : 33 822 03 51 NINEA 0084955/2B6 RC : 95.B.1125 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

La DRP n’est pas inscrite dans le plan de passation. 
 

2 

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

1 

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des Offres 

- La lettre d’invitation N°0001/DA/MA est datée du 15 Février 
2008 
 
- La date limite de dépôt des offres est fixée au 03 Mars 2008 
soit un délai raisonnable de 15 jours 

1 

 
 
4 

 
La liste 
restreinte est-
elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été présélectionnés : 
 
1 – TM Fass Delorme Garage : Colobane RC : 4468/A 
2 – BODIS : Almadies Zone 16 BP : 5208 
3 – Garage de la Téranga : Avenue Cheikh Anta Diop 
4 – COURADI-AUTO : Cerf-volant BP 18375  
5 – GIE ALLOIUCH: Km 1 Avenue Cheikh Anta Diop 
 
 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

 
5 offres sont reçues. 
1 – TM Fass Delorme Garage : 3 848 570 Fr CFA 
2 – BODIS : 3 836 180 Fr CFA 
3 – Garage de la Téranga : 3 830 870 Fr CFA 
4 – COURADI-AUTO : 3 815 530 Fr CFA 
5 – GIE ALLOIUCH: 3 759 822 Fr CFA 
 
Oui les offres sont archivées. 
 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture 
des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la commission 
interne. 
 
 
 
 
 

1 

7 Vérification 
des PV 

Le PV d’ouverture des offres est établi le 03 Mars 2008. 
 GIE ALLOUCH est déclaré  moins disant pour un montant de 

1 
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d’ouverture et 
d’évaluation 

3 759 822  Fr CFA. 
 

 
8 

Documents 
contractuels 

La DRP a fait l’objet d’un contrat N°02/MA/DA/BAF 
• Le montant de la DRP : 3 760 660 Fr CFA TTC 
• La date du contrat le 17 Avril 2008 
• Le délai d’exécution Néant. 

1 

 
9 

Exécution du 
contrat 

 
 Sur toute l’année 2008 

1 

10 Paiements En cours 
 

2 

 Existence 
budgétaire 

Oui 
 

1 

11 Compétitivité 
des prix 

Les prix sont ceux du marché ; ils sont compétitifs. 1 

 
12 

 
Recours et 
litiges 

 
Aucun  

 
1 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Non effectuée 3 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

 
 
Aucune violation 

1 

 
16 

 
Conclusion 

 
Les dispositions du Code des Marchés Publics ont été 
respectées.  

  
 1 
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Ministère De L’agriculture et de la Pisciculture 

Projet d’Appui au Développement rural en Casamance (PADERCA) 

Références du marché : N°1 / PADERCA / 
Objet du marché          : Travaux de réparations des véhicules AD 7534 TTC1, AD  

       7536TTC1 et AD7537 TTC1. 
Montant du marché     : 2 199 760 Fr CFA 
Références du titulaire : Garage Apollo Santhiaba Ziguinchor NINEA N° 2567777-1P1. 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

La DRP ne figure pas dans le plan de passation transmis à la 
DCMP. 
 

2 

 
2 

Publicité   

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt 
des Offres 

Les lettres d’invitation ne figurent pas dans le dossier 3 

 
 
4 

La liste 
restreinte est-
elle composée 
d’au moins 5 
candidats ? 

5 candidats ont été présélectionnés : 
- SIDY GAYE dit MULLER Santhiaba Ziguinchor pas 

d’adresse ni de référence téléphonique ni de NINEA 
sur la Facture. 

 
- OUMAR DOUCOURE : d’adresse ni de référence 

téléphonique sur la facture ; NINEA N° 2567777-
1P1. 

 
- IBRAHIMA DIA : Santhiaba Ziguinchor Tel N° 33 991 

17 19/ 77 635 24 49 Pas de NINEA sur la facture. 
 

- ALFRED SADIO : pas d’adresse ni de référence 
téléphonique ni de NINEA sur la facture. 

 
- KHALIFA BADJI :  Carrefour des arts à Ziguinchor, RC 

325-A NITI 1.11.815 328/C , NINEA 2093342 1P1 
 
 

1 

 
5 

Vérification de 
l’existence 
effective 
d’offres 

5 offres sont reçues : 
 

1.  SIDY GAYE dit MULLER : 2 396 791 Fr CFA 
2. OUMAR DOUCOURE : 2 199 760 Fr CFA 
3. IBRAHIMA DIA 2 385 640 Fr CFA 
4. ALFRED SADIO : 2 300 410 Fr CFA 
5. KHALIFA BADJI : 2 228 590 Fr CFA 

 
Les factures ne sont pas bien référencées. 
 Pas de NINEA sur 3 offres : SIDY GAYE dit MULLER, 
IBRAHIMA DIA, ALFRED SADIO. 
 

3 
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6 

Procédure 
d’ouverture 
des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
commission interne. 
 

1 

7 Vérification 
des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres est établi le 20 Août 2008. 
 
SIDY GAYE dit MULLER Santhiaba Ziguinchor est déclaré 
moins disant pour un montant de  2 396 791 Fr CFA. 

3 

 
8 

Documents 
contractuels 

-Il n’ya ni contrat ni bon de commande dans le dossier. 
 

       3 

 
9 

Exécution du 
contrat 

Aucun document relatif à l’exécution. 
 

       3 

10 Paiements -Aucun document relatif aux paiements.        3 
 Compétitivité 

des prix 
Les prix sont compétitifs.        1 

 
12 

Recours et 
litiges 

Aucun recours ni litige        1 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Non effectuée.       3 

 
14 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à 
la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation 
et l’exécution 
du marché 

Dossier incomplet :  
-  les lettres d’invitation, le contrat ou le bon de 
commande, le bon d’engagement, les titres de créance, le 
PV de réception ne figurent pas dans le dossier. 
- Le NINEA ne figure pas sur certaines factures Pro Format : 
SIDY GAYE dit MULLER, IBRAHIMA DIA, ALFRED SADIO. 

     3 

 
15 

 
Conclusion 

 
Au vu du dossier, les dispositions du code des marchés 
publics n’ont pas été respectées. 

    
 3 
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Ministère De L’Agriculture et de la Pisciculture  
Direction De L’Analyse De La Prévision et Des Statistiques (DAPS) 
 
Références de la DRP : Non Référencé 
Objet de la DRP          : Achats De Fournitures De Bureau  
Montant de la DRP      : 4 933 580 FCFA  
Références du titulaire : Quadri Usine Niari Tally N°677 R.C 88 A 2261 Ninea  
                                        N°22560232C1 Tel : 537 25 74 
 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de passation de 
marchés 

- La DRP n’est pas inscrite dans le plan de 
passation  
 

2 

2 Publicité - La DRP a fait l’objet d’une publicité 
spécifique par lettres d’invitations non 
référencié daté du 02/04/2008 

2 

 
3 

Délai accordé pour le 
dépôt des Offres 

 
-  Le délai accordé pour le dépôt des offres est 
de 20 Jours 
 

1 

 
 
4 

 
La liste restreinte est-elle 
composée d’au moins 5 
candidats ? 

5 Candidats ont été présélectionnés : 
 
1 – QUADRI : Usine Niari Tally N°677 NINEA 
N° : 22560232C1 Tel : 537 25 74 BP : 47127-
13022 Dakar Sénégal 
2 – EMF : Immeuble Pharmacie Bene Tally 2ème 
Etage Apt à droite  NINEA : 01225312C Tel : 
33 868 41 59 / 536 36 00 BP 15877 
3 – APAC : Sicap Rue 10 N° 6907 Tel 825 73 20 
BP 1033 Dakar Sénégal NINEA : 00948052C6 
4 – GIE LOCAL PROMO : Offre non joint 
5 – SALIXINA SERVICES : Rue 7 x 8 Médina – 
Dakar Tel 76 498 25 57 NINEA : 29820162U1 
 
 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective d’offres 

5 offres sont reçues 
 
1 – QUADRI + : 4 933 580 FCFA 
2 – EMF : 5 645 120 FCFA 
3 – APAC : 5 397 320 FCFA 
4 – GIE LOCAL PROMO : 317 080 FCFA Offre 
non joint 
5 – SALIXINA SERVICES : 5 653 380 FCFA 
Oui les offres sont archivées. 

1 

 
6 

 
Procédure d’ouverture 
des 
Offres 

 
Les offres ont été ouvertes par les membres 
de la  commission interne des Marchés non 
formalisée comprenant : 

- Le Directeur de la DAPS ou son 
représentant 

2 
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- Le Chef Du Bureau Administratif et 
financier 

- L’Adjoint du chef du bureau 
administratif et financier 

- Le COF 
7 Vérification des PV 

d’ouverture et 
d’évaluation 

 Le PV d’ouverture des offres est établi le 18 
Avril 2008. 
  QUADRI+ a été désigné moins disant  pour un 
montant de 4 933 580 Fr CFA. 
 

1 

 
8 

Documents contractuels • Le dossier ne fait pas apparaitre de 
contrat.  

• Le dossier fait apparaitre un bon 
d’engagement N°200443 daté du 14 
Mai 2008  

2 

 
9 

Exécution du contrat • Le dossier ne fait pas apparaitre de PV 
de Réception 

• Le Dossier fait apparaitre un Bordereau 
de livraison N°00818 daté du 19 Mars 
2008 

 

2 

 
10 

 
Existence Des  
Crédits 

 
Le Dossier fait apparaitre : 

- Un Titre de créance 
- Un Titre de certification  

1 

 
11 

 
Paiements 

 
En cours 

 
2 

 
12 

 
Compétitivité des prix 

 
Les prix semblent raisonnables par rapport à 
ceux du  marché  

 
2 

 
13 

 
Recours et litiges 

 
Aucun  

 
1 

 
14 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

 
Non effectuée  

 
3 

 
15 

Indiquer les violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées pendant la 
passation et l’exécution 
du marché 

 
- Le dossier ne fait pas apparaitre de 

contrat 
- Le dossier ne fait pas apparaitre de PV 

De Réception  
- Le Représentant du COF ne doit pas 

être membre de la commission interne.  
 

      3 

 
16 

 
Conclusion 

 
La DRP n’a pas totalement respecté les 
dispositions du code des marchés.  

 
2 
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Ministère De L’Agriculture et de la Pisciculture  
Direction De L’Analyse De La Prévision et Des Statistiques (DAPS) 
 
Références de la DRP : Non référencé  
Objet de la DRP          : Matériel et Outillages Techniques  
Montant de la DRP      : 14 986 000 FCFA  
Références du titulaire : Ets Hassan Ezzedine RC 95-A-4223 Ninea : 0007270 2M1   
                                         Fax : (221) 842 29 79 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

1 Plan de passation de 
marchés 

- La DRP  n’est pas  dans le plan de passation  
 

2 

2 Publicité - La DRP a fait l’objet d’une publicité 
spécifique par lettres d’invitations non 
référencié daté du 06/04/2008 

1 

 
3 

Délai accordé pour le dépôt 
des Offres 

 
-  Le délai pour le dépôt des offres est de 15 
Jours 
 

1 

 
 
4 

 
La liste restreinte est-elle 
composée d’au moins 5 
candidats ? 

5 Candidats ont été présélectionnés : 
 
1 – Ets Hassan Ezzedine : Ets Hassan 
Ezzedine RC 95-A-4223 Ninea : 0007270 
2M1  Fax : (221) 842 29 79 
2 – GIE « Mame Diarra Bousso » : 30 Rue 
Fleurus x Galandou Diouf NINEA : 
0317322B6 
3 – S.T.C.H :106 Avenue Lamine Gueye Tel : 
33 821 35 95 / NINEA : 0106816 
4 – Chabiba Prestations : Rue 37 x 22 Médina 
Tel : 33 821 77 68 NINEA : 24500712 B1  
5 – Sénégalaise De Fournitures et De 
Nettoiement : NINEA : 01682042D1 RC 90-A-
1221 DKR  
 

1 

 
 
5 

 
Vérification de l’existence 
effective d’offres 

5 offres sont reçues 
 
1 – Ets Ezzedine : 14 986 000 FCFA 
2 – GIE « MAME DIARRABOUSSO »: 15 576 
000 FCFA 
3 – S.T.C.H : 15 930 000 FCFA 
4 – Chabiba Prestations : 15 741 200 FCFA 
5 – Sénégalaise De Fournitures et De 
Nettoiement : 15 340 000 FCFA 
  
Oui les offres sont archivées. 
 
 

1 

 
6 

Procédure d’ouverture des 
Offres 

Le dossier ne fait pas apparaitre de PV 
d’ouverture des offres  

3 
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7 Vérification des PV 

d’ouverture et d’évaluation 
Le PV d’ouverture des offres n’est pas versé 
dans le dossier 
 
 

3 

 
8 

Documents contractuels - Le dossier ne fait pas apparaitre de 
contrat.  
- Le dossier fait apparaitre un bon 
d’engagement N°376557 Daté Du 22 Mai 
2008  
 

2 

 
9 

Exécution du contrat • Le dossier ne fait pas apparaitre de 
PV de Réception 

 

1 

 
10 

Existence Des  
Crédits 

 
Le dossier fait apparaitre : 

- Un Titre de créance 
- Un Titre de certification  

1 

 
11 

Paiements  
En cours 

1 

 
 
12 

 
Compétitivité des prix 

 
Les prix sont ceux du marché. 

 
2 

 
13 

 
Recours et litiges 

 
Aucun  

 
1 

 
14 

Vérification de l’exécution 
Physique 

 
Non effectuée  

3 

 
15 

Indiquer les violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées pendant la 
passation et l’exécution du 
marché 

 
- Le dossier ne fait pas apparaitre de 

Contrat 
- Le dossier ne fait pas apparaitre de PV 

De Réception  
- PV d’ouverture des offres non versé 

au dossier  
- Le représentant du COF ne doit pas 

être membre de la commission 
interne.  

  
 

3 

 
16 

 
Conclusion 

 
La DRP n’a pas respecté les dispositions du 
code des marchés.  

 
3 
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Ministère De L’Agriculture et de la Pisciculture  
Direction De L’Analyse De La Prévision et Des Statistiques (DAPS) 
 
Références de la DRP : Non Référencé 
Objet de la DRP          : Achats De Fournitures De Bureau  
 Montant de la DRP     : 8 869 175 FCFA  
Références du titulaire : Ets Hassan Ezzedine RC 95-A-4223 NINEA : 0007270 2M1  
Fax : (221) 842 29 79 
  

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

 
Plan de passation de 
marchés 

 
- La DRP  ne figure  pas  dans le plan de 
passation  
 

2 

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet d’une publicité 
spécifique par lettres d’invitation non 
référencées datées du 06/06/08 

1 

 
3 

Délai accordé pour le 
dépôt des Offres 

 
 Le Délai pour le dépôt des offres est de 24  
Jours et ne nous semble pas raisonnable 
 

1 

 
 
4 

 
La liste restreinte est-elle 
composée d’au moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été présélectionnés : 
 
1 – Ets Hassan Ezzedine 
2 – GIE NEWCOM 
3 – S.T.C.H 
4 – Chabiba Prestations  
5 – TRADE ATLANTICA  
  

 
1 

 
 
5 

 
Vérification de l’existence 
effective d’offres 

 
5 Offres sont reçues 
 
1 – Ets Hassan Ezzedine: 8 869 175 FCFA 
2 – GIE NEWCOM: 10 454 800 FCFA 
3 – S.T.C.H:9 883 975 FCFA 
4 – Chabiba Prestations : 10 263 640 FCFA  
5 – TRADE ATLANTICA: 11 882 280 FCFA 
Oui les offres sont archivées. 

 
1 

 
6 

 
Procédure d’ouverture des 
Offres 

 
Les offres ont été ouvertes par les membres 
d’une  commission interne non formalisé 
composée comme suit :  

- Le Directeur de la DAPS ou son 
représentant 

- Le Chef Du Bureau Administratif et 
financier 

- L’adjoint du Chef du bureau 
administratif et financier 

- Le COF 
 

 
2 
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7 

 
Vérification des PV 
d’ouverture et 
d’évaluation 

 
Le PV d’ouverture des offres est établi le 30 
Juin 2008. 
Ets Ezzedine  est moins disant pour un 
montant de 8 869 175 Fr CFA. 
 
 

 
1 

 
8 

 
Documents contractuels 

     - Le dossier ne fait pas apparaitre de 
contrat.  

•  Le dossier fait apparaitre un bon 
d’engagement N°376579 daté du 30 
Juin 2008 

2 

 
9 

 
Exécution du contrat 

• Le Dossier ne fait pas apparaitre de 
PV de Réception 

• Le Dossier fait apparaitre un 
Bordereau de Livraison N° 000962 
daté du 07 Juillet 2008 

 

2 

 
10 

 
Existence Des  
Crédits 

 
Le Dossier fait apparaitre : 

- Un Titre de Créance 
 

1 

 
11 

 
Paiements 

 
En cours 

 
2 

 
12 

 
Compétitivité des prix 

 
Les prix sont ceux du marché. 

 
2 

 
13 

 
Recours et litiges 

 
Aucun  

1 

 
14 

Vérification de l’exécution 
Physique 

 
Non effectuée  

3 

 
15 

Indiquer les violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées pendant la 
passation et l’exécution du 
marché 

 
- Le dossier ne fait pas apparaitre de 

contrat 
- Le dossier ne renferme pas de PV De 

Réception  
- Le   Titre de Certification n’est pas 

joint au dossier 
- Le Représentant du COF ne doit pas 

être membre de la commission 
interne.  

  
  
 

3 

 
16 

 
Conclusion 

 
La DRP n’a pas totalement respecté les 
dispositions du code des marchés.  

 
2 
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Ministère De L’Agriculture et de la Pisciculture  
Direction De L’Analyse De La Prévision et Des Statistiques (DAPS) 
 
Références du marché : DRP de fournitures  du 02 Avril 2008.  
Objet du marché           : Fournitures de Matériel Informatique 
Montant du marché       : 11 901 185 Fr CFA. 
Références du titulaire : TEKACESS-SA  22, RUE FELIX FAURE 
Tél: 33 823 69 52 NINEA 03752212A3 RC N°SNDKR 2004M 7123 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de passation 
de marchés 

- La DRP n’est pas dans le plan de passation. 
 
  
 

2 

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

 

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt des 
Offres 

-  La lettre d’invitation est datée du 02 Avril 2008 
 
- La date limite de dépôt des offres est fixée au 21 Avril 
2008 soit un délai raisonnable de 19 jours 

1 

 
 
4 

 
La liste restreinte 
est-elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été présélectionnés : 
1 – TEKACCESS : RUE FELIX FAURE 
2 – WIN TECHNOLOGIE : Rue Huart Rez de Chaussée 
3 – UNIVERSAL BUSINESS : 113, Avenue Blaise Diagne 
4 – CLEAN ESPACE : 22, RUE FELIX FAURE 
5 – SSB : Point E N°1 Boulevard de l’Est 
 
 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective d’offres 

 
5 offres sont reçues. 
1 – TEKACCESS : 11 901 185 Fr CFA 
2 – WIN TECHNOLOGIE : 12 389 410 Fr CFA 
3 – UNIVERSAL BUSINESS : 12 686 180 Fr CFA 
4 – CLEAN ESPACE : 12 542 220 Fr CFA 
5 – SSB : 12 962 300 Fr CFA  
 
Oui les offres sont archivées. 
 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes devant les membres de la 
commission interne. 
 

1 

7 Vérification des 
PV d’ouverture et 
d’évaluation 

 Le PV d’ouverture des offres est établi le 18 Avril 2008 
soit 3jours avant la date fixée. 
TEKACCESS est le moins disant pour un montant de  11 901 
185 Fr CFA. 
 
 

1 

 
8 

Documents 
contractuels 

La DRP a fait l’objet : 
• D’un bon d’engagement N°200444 daté du 14 Mai 

.1 
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2008 
• D’un titre de certification N°07 daté du 20 Mai 2008 
• D’un titre de créance N°003139 daté du 20 Mai 

2008 
 

 
 
9 

Exécution du 
contrat 

- La DRP a fait l’objet : 
• D’un Bordereau de Livraison N°8456 daté du 25 Mai 

2008 

1 

 
10 

 
Paiements 

 
Paiement en cours 
 

 
2 

 Existence 
budgétaire   

Oui   

11 Compétitivité des 
prix 

Les prix sont ceux du marché ; ils sont compétitifs 1 

 
12 

 
Recours et litiges 

 
Aucun  

1 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

 
Pas de vérification. 

3 

 
 
 
 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

 
 

• Les Lettres d’invitation ne sont pas référencées  
• Les offres sont ouvertes 3jours avant la date fixée 

pour leur ouverture 
 

3 

 
16 

 
Conclusion 

 
Globalement les dispositions du code des marchés publics 
ont été respectées. 

 
1 
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Ministère De L’Agriculture et de la Pisciculture  
Direction De L’Analyse De La Prévision et Des Statistiques (DAPS) 
 
Références du marché : DRP de fournitures  du 07 Mai 2008.  
Objet du marché           : Achat de diverses consommables informatiques 
Montant du marché       : 9 847 100 Fr CFA. 
Références du titulaire : NAURY GAYE 19, Allées Papa Gueye Fall NINEA 0095100 
                                        RCN°87-A-392 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de passation 
de marchés 

- La DRP  n’est pas dans le plan de passation. 
 
 

2 

2  
Publicité 

- La DRP fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

1 

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt des 
Offres 

- La Lettre d’invitation  est daté du 07 Avril 2008 
 
-  La date limite de dépôt des offres est fixée le 02 Mai 
2008 

1 

 
 
4 

 
La liste restreinte 
est-elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
5 candidats ont été présélectionnés : 
1 – NAURY GAYE : 19, Allées Papa Gueye Fall 
2 – ASTA DIOP FALL : HAMO VILLA N°S102 
3 – NDONGO BA : PATTE D’OIE N°150 
4 – GUEDES PRESTANCES: Parcelles Assainies U.05 N°224 
5 – ETS DAROU RAHMANE : Rue Valmy x Galandou Diouf 
 
 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective d’offres 

 
5 offres sont reçues. 
1 – NAURY GAYE : 9 847 100 Fr CFA 
2 – ASTA DIOP FALL : 10 059 500 Fr CFA 
3 – NDONGO BA : 9 941 500 Fr CFA 
4 – GUEDES PRESTANCES : 9 965 100 Fr CFA 
5 – ETS DAROU RAHMANE : 9 988 700 Fr CFA  
 
Oui les offres sont archivées. 
 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
commission interne. 
 

1 

7 Vérification des 
PV d’ouverture et 
d’évaluation 

PV d’ouverture des offres est établi le 02 Mai 2008. 
NAURY GAYE est déclaré moins disant pour un montant de  
9 847 100 Fr CFA. 
 

1 

 
8 

Documents 
contractuels 

 
La DRP a fait l’objet : 

• D’un bon d’engagement N°376556 du 22 Mai 2008 
• D’un titre de certification N°05 du 23 Mai 2008 
• D’un titre de créance N°1445 du 23 Mai 2008 

1 
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9 

 
Exécution du 
contrat 

 
Le dossier transmis aux auditeurs ne renferme pas : 

• de Bordereau de Livraison  
• de PV de réception 

 
3 

10 Paiements Paiement en cours 
 

1 

 Existence 
budgétaire   

Oui  1 

11 Compétitivité des 
prix 

 2 

 
12 

 
Recours et litiges 

Aucun  1 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Pas de vérification. 3 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

 
• Le dossier ne fait pas apparaitre de PV de réception. 
•  Les lettres d’invitation ne sont pas référencées  

 

2 

 
16 

Conclusion Globalement les dispositions du code des marchés publics 
ont été respectées. 

1 
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Ministère De L’Agriculture et de la Pisciculture  
Direction De L’Analyse De La Prévision et Des Statistiques (DAPS) 
 
Références du marché : DRP de fournitures  du 02 Avril 2008.  
Objet du marché          : Fournitures de Bureau 
Montant du marché      : 6 999 760 Fr CFA. 
Références du titulaire : G.I.E ALOUCH Km1 Avenue Cheikh Anta Diop 
                                        Tél : 33 822 05 51  NINEA 0084955/2B6 RC : 95.B.1125 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de passation 
de marchés 

- La DRP  n’est pas dans le plan de passation. 
 
 

2 

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

1 

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt des 
Offres 

- La Lettre d’invitation est datée du 02 Avril 2008. 
 
- La date limite de dépôt des offres est fixée au 30 Avril 
2008 avec un délai raisonnable 

1 

 
 
4 

 
La liste restreinte 
est-elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été présélectionnés : 
1 – G.I.E ALOUCH : Km1, Avenue Cheikh Anta Diop 
2 – TEKACCESS : Rue Felix Faure 
3 – CLEAN ESPACE : 22 RUE FELIX FAURE 
4 – TYPORAPIDE : 31, Bld El-Hadj Djily Mbaye  
5 – SIPREX : 56, RUE VINCENS 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective d’offres 

 
5 offres sont reçues. 
1 – G.I.E ALOUCH : 6 999 760 Fr CFA 
2 – TEKACCESS : 7 272 000 Fr CFA 
3 – CLEAN ESPACE : 7 235 760 Fr CFA 
4 – TYPORAPIDE : 7 320 000 Fr CFA 
5 – SIPREX : 7 386 800 Fr CFA  
 
Oui les offres sont archivées. 
 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
commission interne. 
 
 

1 

7 Vérification des 
PV d’ouverture et 
d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres est établi le 30 Avril 2008. 
G.I.E ALOUCH est déclaré moins disant pour un montant de  
6 999 760 Fr CFA. 
 
 
 
 

1 

 
8 

Documents 
contractuels 

Le dossier  ne contient pas les documents suivants : 
 

      2 
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• un titre de certification  
• un titre de créance du  

 
 
9 

Exécution du 
contrat 

- Il n’y a ni PV de réception ni Bordereau de livraison dans 
le dossier.  

3 

10 Paiements Non applicable 
 

2 

 Existence 
budgétaire   

Non applicable 2 

11 Compétitivité des 
prix 

Les prix sont ceux du marché  

 
12 

 
Recours et litiges 

Aucun  1 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Pas de vérification. 3 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

 
• Le dossier ne fait pas apparaitre de PV de réception  
•  Les Lettres d’invitation ne sont pas référencées 

 

3 

16 Conclusion Globalement les dispositions du code des marchés publics 
n’ont pas été respectées. 

2 
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Ministère De L’Agriculture et de la Pisciculture  
Direction de la Protection des Végétaux (DPV)  
 
Références de la DRP  : Non Référencée    
Objet de la DRP            : Fourniture De Matériel D’entretien Automobile 
 Montant de la DRP       : 9 882 147 FCFA  
Références du titulaire : Mondial Autos Pièces 12, Avenue Cheikh Ahmadou Bamba 
HLM I Tel :221 864 47 36 RC :SN-DKR- 2005-P-7645 NINEA :24928172C2  
 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

 
Plan de passation de 
marchés 

 
- La DRP n’est pas  dans le plan de 
passation  

2 

 
2 

 
Publicité 

 
La DRP a fait l’objet d’une publicité 
spécifique par lettres d’invitation non 
datées, non référencées. 

 
1 

 
3 

 
Délai accordé pour le dépôt 
des Offres 

 
Le délai accordé pour le dépôt des offres 
ne figure pas sur le dossier 

 
3 

 
 
4 

 
La liste restreinte est-elle 
composée d’au moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été présélectionnés : 
 
1 – GIE ACCES AUTO PIECES  
2 – GIE INTER SERVICE 
3 – GIE SAB « NDAME S.A.B »  
4 – GIE S.E.T.S 
5 – GIE MONDIAL AUTOS PIECES 
 

 
1 

 
 
5 

 
Vérification de l’existence 
effective d’offres 

5 offres sont reçues 
 
1 – GIE ACCES AUTO PIECES : 10 549 048 
FCFA 
2 – GIE INTER SERVICE :10 582 960 FCFA 
3 – GIE SAB « NDAME S.A.B » : 10 604 400 
FCFA  
4 – GIE S.E.T.S : 10 226 706 FCFA 
5 – GIE MONDIAL AUTOS PIECES : 9 882 147 
FCFA  
 Oui les offres sont archivées. 

1 

 
6 

Procédure d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par les 
membres de la commission interne 
composée comme suit : 

- Le Directeur de la DPV Président 
- Le Comptable des deniers Membre 
- Le Comptable des Matières Membre 
- Le Représentant du COF 

1 
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7 Vérification des PV 
d’ouverture et d’évaluation 

Le PV d’ouverture des offres est établi le 
12 Mai 2008. 
GIE MONDIAL AUTOS PIECES  est désigné 
moins disant pour un montant de 9 882 147 
Fr CFA 

1 

 
8 

Documents contractuels •   Le Dossier ne fait pas apparaitre de 
contrat.  

•   Le Dossier renferme un bon de 
Commande N° 0000593 

1 

 
9 

 
Exécution du contrat 

 
• Un PV de Réception daté Du 14 Mai 

2008 est joint au dossier 

 
1 

 
10 

 
Existence Des  
Crédits 

 
 Oui 

 
1 

 
11 

 
Paiements 

 
Le Dossier fait apparaitre un chèque  du 
Trésor Public daté du 20 Mai 2008 

1 

 
 
12 

 
Compétitivité des prix 

 
Les prix sont ceux du marché 

 
2 

 
13 

 
Recours et litiges 

 
Aucun  

 
1 

 
14 

Vérification de l’exécution 
Physique 

 
Non effectuée  

 
3 

 
15 

 
Indiquer les violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées pendant la 
passation et l’exécution du 
marché 

 
- Le dossier ne fait pas apparaitre de 

contrat 
- Le représentant du COF ne doit pas 

être membre de la commission 
interne. 

 

       
      3 

 
16 

 
Conclusion 

 
La DRP a  respecté les dispositions du code 
des marchés.  

2 
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Ministère De L’Agriculture et de la Pisciculture  
Direction de la Protection des Végétaux (DPV)  
 
Références de la DRP  : Non Référencée 
Objet de la DRP           : Fourniture de  Pneumatiques 
 Montant de la DRP      : 8 811 357 FCFA  
Références du titulaire : ETS DIAGNE ET FRERES Rue MARSAT x FAIDHERBE CANT N° 29 
ET 30 Tel :221 33 823 96 08 RC :SN-DKR 93-A-3769 NINEA :0157827 2B1 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

 
Plan de passation de 
marchés 

 
- La DRP  n’est pas inscrite dans le plan de 
passation  
 

 
2 

2  
Publicité 

 
La DRP a fait l’objet d’une publicité 
spécifique par lettres d’invitation non 
datées, non référencées.  

 
2 

 
3 

 
Délai accordé pour le dépôt 
des Offres 

 
Le délai accordé pour le dépôt des offres 
n’est pas indiqué  
  

 
3 

 
 
4 

 
La liste restreinte est-elle 
composée d’au moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été présélectionnés : 
 
1 – ETS DIAGNE ET FRERES   
2 – GIE KANG FALL 
3 – GIE MASSATA NDIAYE 
4 – GIE CAP MULTI-SERVICES 
5 – ABLAYE DIAGNE 
 

 
1 

 
 
5 

 
Vérification de l’existence 
effective d’offres 

 
5 offres sont reçues 
 
1 – ETS DIAGNE ET FRERES : 8 811 357 FCFA  
2 – GIE KANG FALL : 10 165 700 FCFA 
3 – GIE MASSATA NDIAYE :9 115 500 FCFA 
4 – GIE CAP MULTI-SERVICES : 9 493 100 
FCFA 
5 – ABLAYE DIAGNE : 9 835 300 FCFA 
 
  Les offres ne sont pas archivées. 
 

 
1 

 
6 

Procédure d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes devant les 
membres de la commission interne 
composée comme suit : 

- Le Directeur de la DPV Président 
- Le Comptable derniers Membre 
- Le Comptable des matières Membre 
- Le Représentant du COF 

 

1 
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7 

 
Vérification des PV 
d’ouverture et d’évaluation 

 
 Le PV d’ouverture des offres est établi le 
09 JUIN 2008. 
ETS DIAGNE ET FRERES est le moins disant 
avec un montant de : 8 811 357 FCFA  
 

 
1 

 
8 

 
Documents contractuels 

 
- Le Dossier ne fait pas apparaitre de 
contrat.  
  

 
3 

 
9 

 
Exécution du contrat 

 
Le Dossier comprend un PV de réception 
daté du 11 Aout 2008 
 

 
1 

 
10 

Existence Des  
Crédits 

 Aucune indication d’un titre de créance ou 
de certification 

3 

 
11 

 
Paiements 

 
En cours 

 
2 

 
 
12 

 
Compétitivité des prix 

 
Les prix sont ceux du marché 

 
2 

 
13 

 
Recours et litiges 

 
Aucun  

 
1 

 
14 

Vérification de l’exécution 
Physique 

 
Non effectuée  

 
3 

 
15 

 
Indiquer les violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées pendant la 
passation et l’exécution du 
marché 

 
- Le dossier ne fait pas apparaitre de 

contrat 
- Le dossier ne fait pas apparaitre de 

bon d’engagement 
- Le dossier ne fait pas apparaitre de 

titre de créance  
- Le dossier ne fait pas apparaitre de 

titre de certification  
- Le dossier ne fait pas apparaitre les 

offres des autres Soumissionnaires 
- Le Représentant du COF ne doit pas 

être membre de la commission 
interne.   

     3 

 
16 

 
Conclusion 

 
La DRP n’a pas respecté les dispositions du 
code des marchés.  

 
2 
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Ministère De L’Agriculture et de la Pisciculture  
Direction de la Protection des Végétaux (DPV)  
 
Références de la DRP      : Non Référencée  
Objet de la DRP               : Fourniture De Pièces Détachées 
Montant de la DRP           : 7 101 240 FCFA  
Références du titulaire : GIE TOUTAGGLO DU SENEGAL Zone A N°07 B  NINEA : 
27061692C1 RC : SN-DKR 2007 B 9438 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

 
Plan de passation de 
marchés 

 
- La DRP n’est pas inscrite dans le plan de 
passation  
 

 
2 

2  
Publicité 

La DRP a fait l’objet d’une publicité 
spécifique par lettres d’invitation non 
datées, non référencées.  

3 

 
3 

 
Délai accordé pour le dépôt 
des Offres 

 
Le délai accordé pour le dépôt des offres 
n’est pas indiqué.  
  

 
3 

 
 
4 

 
La liste restreinte est-elle 
composée d’au moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été présélectionnés : 
 
1 – GIE TOUTAGGLO DU SENEGAL  
2 – GIE SECOMDIS 
3 – GIE INTERSERVICE 
4 – GIE NDAME S.A.B 
5 – GIE MONDIAL FOURNITURE. 

 
1 

 
 
5 

 
Vérification de l’existence 
effective d’offres 

 
5 offres sont reçues 
 
1 – GIE TOUTAGGLO DU SENEGAL :7 101 240 
FCFA 
2 – GIE SECOMDIS : 7 932 550 FCFA 
3 – GIE INTERSERVICE : 7 603 920 FCFA 
4 – GIE NDAME S.A.B : 7 774 453 FCFA  
5 – GIE MONDIAL FOURNITURES : 7 375 590 
FCFA 
  NON les offres ne sont  pas archivées. 

 
1 

 
6 

Procédure d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres 
de la commission interne composée comme 
suit : 

- Le Directeur de la DPV Président 
- Le Comptable deniers Membre 
- Le Comptable des matières Membre 
- Le Représentant du COF 

 

1 

7 Vérification des PV 
d’ouverture et d’évaluation 

 Le PV d’ouverture des offres est établi le 
09 JUIN 2008. 
GIE TOUTAGGLO DU SENEGAL est déclaré 

1 
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moins disant avec un montant de  
7 101 240 FCFA 
 

 
8 

 
Documents contractuels 

 
Le Dossier ne fait pas apparaitre de contrat.  
  
 

 
3 

 
9 

 
Exécution du contrat 

 
Le Dossier renferme un PV de réception 
Non Daté  
 

 
1 

 
10 

 
Existence Des  
Crédits 

 
IL n’ya, dans le dossier  soumis aux 
auditeurs, ni titre de créance ni titre de 
certification 

 
3 

 
11 

 
Paiements 

 
Le Dossier fait apparaitre un chèque du 
trésor public du 7 Juillet 2008  
 

 
1 

 
 
12 

 
Compétitivité des prix 

 
Les prix sont ceux du marché 

 
1 

 
13 

 
Recours et litiges 

 
Aucun  

 
1 

 
14 

 
Vérification de l’exécution 
Physique 

 
Non effectuée. La comptabilité des 
Matières n’est pas tenue 

 
3 

 
15 

 
Indiquer les violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées pendant la 
passation et l’exécution du 
marché 

 
- Le dossier ne fait pas apparaitre de 

contrat 
- Le dossier ne fait pas apparaitre de 

bon d’engagement 
- Le dossier ne fait pas apparaitre de 

Titre de Créance  
- Le dossier ne fait pas apparaitre de 

Titre de Certification  
- Le dossier ne fait pas apparaitre les 

offres des autres soumissionnaires  
- Le Représentant du COF ne doit pas 

être membre de la commission 
interne.  

  

     3 

 
16 

 
Conclusion 

 
La DRP n’a pas respecté les dispositions du 
code des marchés. 

 
2 
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Ministère De L’Agriculture et de la Pisciculture  
Direction de la Protection des Végétaux (DPV)  
 
Références de la DRP   : Non Référencée 
Objet de la DRP            : Fourniture De Matériel D’entretien Automobile 
Montant de la DRP        : 14 665 370 FCFA  
Références du titulaire : Mondial Autos Pièces 12, Avenue Cheikh Ahmadou Bamba 
HLM I Tel :221 864 47 36 RC :SN-DKR- 2005-P-7645 NINEA :24928172C2  
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

 
Plan de passation de 
marchés 

 
- La DRP n’est pas dans le plan de passation  
 
 

 
2 

 
2 

 
Publicité 

 
La DRP a fait l’objet d’une publicité 
spécifique par lettres d’invitation non 
datées, non référencées.  

 
3 

 
3 

 
Délai accordé pour le dépôt 
des Offres 

 
Le délai fixé pour le dépôt des offres n’est 
pas indiqué. 

 
3 

 
 
4 

 
La liste restreinte est-elle 
composée d’au moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été présélectionnés : 
 
1 – SECOMDIS  
2 – DAROU MINAM PRESTATIONS 
3 – GIE SAB « NDAME S.A.B »  
4 – GIE S.E.T.S 
5 – GIE MONDIAL AUTOS PIECES 
 
 

 
1 

 
 
5 

 
Vérification de l’existence 
effective d’offres 

 
5 offres sont reçues 
 
1 – SECOMDIS :16 337 100 FCFA 
2 – DAROU MINAM PRESTATIONS : 
15 858 020 FCFA 
3 – GIE SAB « NDAME S.A.B » : 15 454 460 
FCFA 
4 – GIE S.E.T.S : 15 056 800 FCFA 
5 – GIE MONDIAL AUTOS PIECES : 
14 665 370 FCFA 
 Oui les offres sont archivées. 

 
1 

 
6 

 
Procédure d’ouverture des 
Offres 

 
Les offres ont été ouvertes devant les 
membres de la commission interne 
composée comme suit : 

- Le Directeur de la DPV Président 
- Le Comptable deniers Membre 

1 
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- Le Comptable des Matières Membre 
- Le Représentant du COF 

 
7 Vérification des PV 

d’ouverture et d’évaluation 
Le dossier ne fait pas apparaitre de PV 
d’ouverture des plis. 
 

3 

8 Documents contractuels - Le dossier ne fait pas apparaitre de 
contrat.  
  
 

3 

 
9 

Exécution du contrat Le dossier renferme un PV de réception 
daté du 16 Février 2008 
 

1 

 
10 

Existence Des  
Crédits 

 
Le dossier fait apparaitre : 

- Un Titre de Créance 
- Un Titre de Certification  

1 

 
11 

 
Paiements 

 
Le dossier fait apparaitre un chèque  du 
Trésor Public daté du 31 Mars 2008 
 

1 

 
 
12 

 
Compétitivité des prix 

 
Les prix sont ceux du marché 

 
1 

 
13 

 
Recours et litiges 

 
Aucun  

 
1 

 
14 

Vérification de l’exécution 
Physique 

 
Non effectuée  

3 

 
15 

Indiquer les violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées pendant la 
passation et l’exécution du 
marché 

 
- Le dossier ne fait pas apparaitre de 

contrat 
- Le dossier ne fait pas apparaitre de PV 

d’ouverture des Plis  
- Le Représentant du COF ne doit pas 

être membre de la commission 
interne.  

 

      
     3 

 
16 

 
Conclusion 

 
La DRP a  respecté globalement les 
dispositions du code des marchés.  
 

 
2 
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Ministère De L’Agriculture et de la Pisciculture  
Direction de la Protection des Végétaux (DPV)  
 
Références de la DRP  : Non Référencée 
Objet de la DRP           : Fournitures de BUREAU 
Montant de la DRP       : 14 997 789 FCFA  
Références du titulaire : GIE PRESS HIGH TECH Rue Henry Dunand NINEA : 24608302R2 
Tél :33 823 62 83 RC N° SN-DKR 2004B 17249 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

 
Plan de passation de 
marchés 

 
- La DRP n’est pas  dans le plan de 
passation  
 

 
2 

2  
Publicité 

La DRP a fait l’objet d’une publicité 
spécifique par lettres d’invitation non 
datées, non référencées.  

3 

 
3 

Délai accordé pour le dépôt 
des Offres 

 
Le délai accordé pour le dépôt des offres 
n’est pas fixé.   

3 

 
 
4 

 
La liste restreinte est-elle 
composée d’au moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été présélectionnés : 
 
1 – GIE PRESS HIGH TECH  
2 – GIE SERIGNE MBODJI 
3 – GIE ETS TOUBA GUEDE  
4 – GIE E.G.T.F 
5 – GIE ETS KEUR KHAD 

 
1 

 
 
 
5 

 
Vérification de  
 
l’existence 
effective d’offres 

5 offres sont reçues : 
 
1 – GIE PRESS HIGH TECH : 14 997 789 Frs.  
2 – GIE SERIGNE MBODJI : 17 345 520 Frs. 
3 – GIE ETS TOUBA GUEDE : 17 036 764 Frs. 
4 – GIE E.G.T.F : 17 138 785 Frs.. 
5 – GIE ETS KEUR KHADIM : 17 449 601 Frs. 
 Oui les offres sont archivées. 

1 

 
6 

Procédure d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par les 
membres de la commission interne. 

 
 

1 

 
7 

 
Vérification des PV 
d’ouverture et d’évaluation 

 
Le dossier fait apparaitre un PV 
d’ouverture des Plis daté du 19 Novembre 
2008.  
Cependant ce PV ne comporte pas de visa 
du COF.  

 
2 

 
8 

 
Documents contractuels 

 
Le dossier ne fait pas apparaitre de 
contrat.  

 
2 
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Le dossier renferme un Bon d’engagement 
N° 369458 Daté Du 19 Novembre 2008 

 
9 

 
Exécution du contrat 

 
• Le  PV De réception est inexistant dans 

le dossier. 
 

 
3 

 
10 

 
Existence Des  
Crédits 

 
Le dossier fait apparaitre : 

- Un Titre de Créance 
- Un Titre de Certification  

 
1 

 
11 

 
Paiements 

 
En cours  

 
2 

 
 
12 

 
Compétitivité des prix 

 
Les prix sont ceux du marché 

 
2 

 
13 

 
Recours et litiges 

 
Aucun  

 
1 

 
14 

Vérification de l’exécution 
Physique 

 
Non effectuée  

 
3 

 
15 

Indiquer les violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées pendant la 
passation et l’exécution du 
marché 

 
- Le dossier ne fait pas apparaitre de 

contrat 
- Le dossier ne fait pas apparaitre de PV 

de réception. 
- Le COF n’est pas membre de la 

Commission des Marchés.  
 

      3 

 
16 

 
Conclusion 

 
La DRP a  respecté les dispositions du code 
des marchés.  

2 
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Ministère De L’Agriculture et de la Pisciculture  
Direction de la Protection des Végétaux (DPV)  
 
Références de la DRP     : Non Référencée    
Objet de la DRP              : Fourniture de Produits phytosanitaires 
Montant de la DRP          : 14 000 000 FCFA  
Références du titulaire : SENCHIM KM13, Route de Rufisque Fax :221 834 69 90 
Email :senchim@ns.arc.sn NINEA :0003 2342 NITI :2 09 022863 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

 
Plan de passation de marchés 

 
- La DRP n’est pas dans le plan de 
passation  

 
2 

2  
Publicité 

 
Un seul fournisseur a été saisi du fait de 
son titre d’exclusivité pour la fourniture 
demandée   

1 

 
3 

 
Délai accordé pour le dépôt 
des Offres 

 
Non indiqué 
 

 
1 

 
 
4 

 
La liste restreinte est-elle 
composée d’au moins 5 
candidats ? 

 
Un seul fournisseur du fait d’un titre 
d’exclusivité 

 
1 

 
 
5 

 
Vérification de l’existence 
effective d’offres 

 
 
Une seule offre 

1 

 
6 

Procédure d’ouverture des 
Offres 

 
Une seule offre reçue 
 

1 

7 Vérification des PV 
d’ouverture et d’évaluation 

 
L’existence d’une seule offre n’a pas 
nécessité un PV d’ouverture  

1 

 
8 

 
Documents contractuels 

 
Dans le dossier soumis aux auditeurs, il 
n’ya ni contrat ni bon de commande  

3 

 
9 

 
Exécution du contrat 

 
IL n’existe ni  PV de réception, ni  
bordereau de livraison dans le dossier 

3 

 
10 

 
Existence Des  
Crédits 

 
 L’existence des crédits est attestée par 
un titre de créance et un titre de 
certification 

1 

 
11 

 
Paiements 

 
En cours   
 

 
2 

12 
 
 

Compétitivité des prix NON APPLICABLE  2 
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13 

 
Recours et litiges 

 
Aucun  

 
1 

 
14 

 
Vérification de l’exécution 
Physique 

 
La vérification n’est pas effectuée  du fait 
de l’inexistence d’une comptabilité des 
matières 

 
3 

 
15 

 
Indiquer les violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées pendant la 
passation et l’exécution du 
marché 

 
Absence de PV de réception de la 
fourniture 
 
Absence de Bordereau de livraison 
 
Absence de Contrat 

 
 

       
     3 

 
16 

 
Conclusion 

 
La Procédure de DRP n'a pas été 
totalement appliquée du fait de 
l’attestation d’exclusivité  détenue par le 
fournisseur. 

 
2 
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Ministère De L’Agriculture et de la Pisciculture  
Direction de la Protection des Végétaux (DPV)  
 
Références du marché  : DRP de fournitures   
Objet du marché           : Fournitures de Matériel de Traitement 
Montant du marché       : 14 972 430 Fr CFA. 
Références du titulaire : International Trading Management SN 
                                        3, Bld Général de Gaulle Tél : 33 821 74 31  NINEA 028942/A 
                                        

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

 
Plan de passation 
de marchés 

 
 La DRP n’est pas  dans le plan de passation. 
 
 

 
2 

2  
Publicité 

La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

1 

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt des 
Offres 

- Les lettres d’invitation sont non référencées 
 
- La date limite de dépôt des offres n’est pas indiquée. 

2 

 
 
4 

 
La liste restreinte 
est-elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été présélectionnés : 
 
1 – GIE SIMPEX SARL : 68 Rue Fleurus BP 410 Dakar 
2 – GIE INTERNATIONAL TRADING MANAGEMENT : 03 Bld 
Général de Gaulle 
3 – GIE ERIC INTERNATIONAL SA : Fann Mermoz x VDN 
4 – GIE PROCOM MALICK : 23 Rue Grasland 
5 – GIE AFRIQUE TRADING : BP 7231 Dakar 
 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective d’offres 

 
5 offres sont reçues Montants HT. 
1 – GIE SIMPEX SARL : 13 500 000 Fr CFA 
2 – GIE INTERN. TRADING MANAG. : 12 688 500 Fr  
3 – GIE ERIC INTERNATIONAL SA : 13 200 000 Fr  
4 – GIE PROCOM MALICK : 13 020 000Fr  
5 – GIE AFRIQUE TRADING : 13 290 000 Fr  
 
Oui les offres sont archivées. 
 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
Commission interne. 
 

1 

 
7 

 
Vérification des 
PV d’ouverture et 
d’évaluation 

  
Le PV d’ouverture des offres est établi le 14 Mars 2008. 
 GIE INTERN. TRADING MANAG  est déclaré moins disant 
pour un montant de 12 688 500 Fr HT. 
Il n’y a pas de rapport technique d’évaluation des offres 
mais un tableau comparatif des prix 
 

 
1 
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8 Documents 
contractuels 

La DRP a fait l’objet : 
• d’un bon d’engagement N°08-303877 du 07 Mai 

2008 
• d’un titre de certification N°08 du 20 Mai 2008 

       1 

 
9 

 
Exécution du 
contrat 

 
La DRP a fait l’objet : 

• d’un bordereau de livraison du 15 Mai 2008 
• d’un PV de réception du 20 Mai 2008 
•  d’un Mandat de paiement N°MD08-000012344 du 

29 Mai 2008 
 

 
1 

 
10 

 
Paiements 

 
Paiement en cours 
 

 
2 

 Existence 
budgétaire   

Oui  1 

11 Compétitivité des 
prix 

Les prix sont ceux du marché ; ils sont compétitifs. 1 

 
12 

 
Recours et litiges 

 
Aucun  

 
1 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Pas de vérification. 3 

 
15 

 
Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

 
Les lettres d’invitation jointes aux dossiers ne sont ni 
datées ni référencées.  

 
 

 
 

 
 

 
2 

 
16 

 
Conclusion 

 
Globalement les dispositions du code des marchés publics 
ont été respectées. 

 
1 
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Ministère De L’Agriculture et de la Pisciculture  
Direction de la Protection des Végétaux (DPV)  
 
Références du marché   : DRP de fournitures.  
Objet du marché            : Fournitures de Produits Phytosanitaires 
Montant du marché       : 14 850 000 Fr CFA. 
Références du titulaire : GIE MONDIAL FOURNITURES 
                                        8, Rue Mangin x Faidherbe  Tél : 33 821 89 34  
                                        NINEA 25067592B2 RC : 7790 B 2005 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de passation 
de marchés 

- La DRP n’est pas dans le plan de passation. 
 
 

2 

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

1 

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt des 
Offres 

- La lettre d’invitation est non référencée  
- La date limite de dépôt des offres n’est pas indiquée. 

2 

 
 
4 

 
La liste restreinte 
est-elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été présélectionnés : 
 
1 – GIE SAB « NDAME S.A.B » : VDN Sacré Cœur Extension 
Villa N°10562 
2 – GIE E.B.F.N : HLM 4 Villa N°1645 
3 – GIE INTER SERVICE : Sacré Cœur 3 N°10254 
4 – GIE S.E.T.S : HLM 1 Rue 13 Avenue Cheikh Ahmadou 
Bamba        
5 – GIE MONDIAL FOURNITURES : 8, Rue Mangin x Faidherbe 
 
 

 
1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective d’offres 

 
5 offres sont reçues. 
1 – GIE SAB « NDAME S.A.B » : 16 875 000 Fr 
2 – GIE E.B.F.N : 17 550 000 Fr 
3 – GIE INTER SERVICE : 16 200 000 Fr CFA 
4 – GIE S.E.T.S : 18 225 000 Fr  
5 – GIE MONDIAL FOURNITURES : 14 850 000 Fr  
Oui les offres sont archivées. 
 

 
1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
commission interne. 
 

1 

7 Vérification des 
PV d’ouverture et 
d’évaluation 

PV d’ouverture de plis établi le 25 Janvier 2008. 
  GIE MONDIAL FOURNITURES  est le moins disant pour un 
montant de 14 850 000 Fr  
Il n’y a pas de rapport technique d’évaluation des offres 
mais un tableau comparatif des prix. 

2 
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8 Documents 
contractuels 

La DRP a fait l’objet :  
• D’un bon d’engagement N°08-303851 du 21 Février 

2008 
• D’un titre de certification  
• D’un titre de créance N° 001 du 04 Mars 2008 
• D’un bon de commande N°0000590 du 03 Avril 

2008 
 

1 

 
9 

 
Exécution du 
contrat 

 
La DRP a fait l’objet de : 

• PV de Réception non daté 
• Mandat de paiement N°MD08-000005397 du 09 Avril 

2008 
 

 
2 

10 Paiements Paiement en cours 
 

2 

 Existence 
budgétaire   

Oui  1 

11 Compétitivité des 
prix 

Les prix sont ceux du marché ; ils sont compétitifs. 1 

 
12 

 
Recours et litiges 

 
Aucun  

 
1 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Pas de vérification. Non tenue de la comptabilité des 
matières 

3 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

 
 

• Les lettres d’invitation jointes au dossier ne sont ni 
datées ni référencées. 
 

• Le PV de réception joint au dossier est non daté 
 

 
 

2 

 
16 

 
Conclusion 

 
Globalement les dispositions du code des marchés publics 
ont été respectées. 

 
1 
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Ministère De L’Agriculture et de la Pisciculture  
Direction de la Protection des Végétaux (DPV)  
 
Références du marché   DRP de fournitures   
Ob jet du marché          : Fournitures de Mobilier de Bureau 
Montant du marché       : 14 997 800 Fr CFA 
Références du titulaire : GIE MOUSABOU-BURO   Hann Mariste S26 
                                       Tél : 77 632 78 56 NINEA 2832881 2C2 
                                        RC : FNDKR 2007B16793 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de passation 
de marchés 

- La DRP n’est pas dans le plan de passation 
 

2 

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

1 

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt des 
Offres 

- La lettre d’invitation n’est pas référencée 
- La date limite de dépôt des offres n’est pas indiquée. 

2 

 
 
4 

 
La liste restreinte 
est-elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
5 candidats ont été présélectionnés : 
 
1 – GIE BATI-VERTS : BP 5196 DAKAR FANN 
2 – GIE HBN Bureautique Inform. : 53, Bld DLILY MBAYE 
3 – GIE SDT : 121, Av. Yacinthe Thiandoum 
4 – GIE MOUSABO : Hann Mariste S26 
5 – GIE DETRACO : 121, Av. Yacinthe Thiandoum 
 
 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective d’offres 

 
5 offres sont  reçues. 
1 – GIE BATI-VERTS : 15 104 000 Fr CFA 
2 – GIE HBN Bureautique Informatique : 15 357 700 Fr CFA 
3 – GIE SDT : 16 685 200 Fr  
4 – GIE MOUSABO : 14 997 800 Fr   
5 – GIE DETRACO : 16 691 100 Fr  
 
Oui les offres sont archivées. 
 

 
1 

 
 
6 

 
Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

 
Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
commission interne. 
 

 
1 

7 Vérification des 
PV d’ouverture et 
d’évaluation 

 Le PV d’ouverture des offres est établi le 24 Mars 2008. 
GIE MOUSABO est déclaré moins disant pour un montant de  
14 997 800 Fr CFA . 

1 

 
8 

Documents 
contractuels 

La DRP a fait l’objet :  
• D’un bon d’engagement N°303869 du 21 Janvier 

2008 
 

      1 
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9 

Exécution du 
contrat 

La DRP ne fait pas apparaître : 
• Un PV de réception 
• Un bordereau de livraison 

3 

10 Paiements Paiement en cours 
 

2 

 Existence 
budgétaire   

Oui  1 

11 Compétitivité des 
prix 

Les prix sont ceux du marché ; ils sont compétitifs. 1 

 
12 

 
Recours et litiges 

 
Aucun  

 
1 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Pas de vérification 3 

 
15 

 
Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

 
• Le bon de commande n’est pas dans le dossier. 
•  Nous notons une différence entre les montants du 

PV de dépouillement et les factures des 
fournisseurs.  

• GIE SDT et GIE DETRACO ont la même adresse mais 
n’ont pas le même RC et NINEA 

 

2 

 
16 

 
Conclusion 

 
Globalement les dispositions du code des marchés publics 
ont été respectées. 

      
  1 
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Ministère De L’Agriculture et de la Pisciculture  
Direction de la Protection des Végétaux (DPV)  
 
Références du marché : DRP de fournitures   
Objet du marché           : Fourniture et Pose de Pièces Détachées 
Montant du marché       : 24 055 952 Fr CFA. 
Références du titulaire : GIE MONDIAL AUTOS PIECES 
                                        12 Av. Cheikh Ahmadou Bamba Tél: 33 821 74 31  
                                        NINEA 028942/A RC: SN-DKR-2005-P-7645 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de passation 
de marchés 

- La DRP n’est pas inscrite dans le plan de passation. 
 

2 

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

1 

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt des 
Offres 

- La lettre d’invitation n’est pas référencée  
 
- La date limite de dépôt des offres n’est pas indiquée 

2 

 
 
4 

 
La liste restreinte 
est-elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été présélectionnés : 
 
1 – GIE ACCESS AUTO PIECES : 90 Av. General de Gaulle 
2 – GIE E.B.F.N : HLM 4 Villa N°1645 
3 – GIE SAB « NDAME S.A.B » : VDN Sacré Cœur Extension 
Villa N°10562 
4 – GIE S.E.T.S : HLM1 13, Av. Cheikh Ahmadou Bamba 
5 – GIE MONDIAL AUTOS PIECES : 12 Av. Cheikh Ahmadou 
Bamba HLM1 
 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective d’offres 

 
5 offres sont reçues. 
1 – GIE ACCESS AUTO PIECES : 25 092 700 Fr  
2 – GIE E.B.F.N : 27 234 400 Fr CFA 
3 – GIE SAB « NDAME S.A.B » : 31 140 200 Fr  
 4 – GIE S.E.T.S : 26 284 500 Fr CFA 
5 – GIE MONDIAL AUTOS PIECES : 24 055 952 Fr  
 
Oui les offres sont archivées. 
 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
commission interne. 
 
 

1 

 
7 

 
Vérification des 
PV d’ouverture et 
d’évaluation 

 
Le PV d’ouverture des offres est établi le 14 Mars 2008. 
 GIE MONDIAL AUTOS PIECES  est déclaré moins disant pour 
un montant de 24 055 952  Fr  
 
 
 

 
1 

8 Documents La DRP a fait l’objet :       1 
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contractuels • D’un bon d’engagement N°08-303854 du 21 Février 
2008 

• D’un titre de certification N°?? du 09 Avril 2008 
• D’un titre de créance N°001 03 Mars 2008 
• D’un bon de commande N°0000591 du 03 Avril 

2008 
 

9 Exécution du 
contrat 

La DRP a fait l’objet : 
 

• PV de Réception Technique N°000011 du 27 Mars 
2008 

• Mandat de Paiement N°MD08-000005399 du 09 Avril 
2008 

 

1 

10 Paiements Paiement en cours 
 

2 

 Existence 
budgétaire   

Oui  1 

11 Compétitivité des 
prix 

Les prix sont ceux du marché ; ils sont compétitifs. 1 

 
12 

 
Recours et litiges 

Aucun  1 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Pas de vérification. 3 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

 
• Les lettres d’invitation jointes aux dossiers ne sont 

ni  datées ni référencées 
• Le seuil limite d’une DRP est dépassé. 

 
 
 

3 

 
16 

 
Conclusion 

 
Globalement les dispositions du Code des Marchés Publics 
ont été respectées. 

 
2 
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Ministère De L’Agriculture et de la Pisciculture  
Direction de la Protection des Végétaux (DPV)  
 
Références du marché  : DRP de fournitures   
Objet du marché           : Fourniture de Matériel de Traitement 
Montant du marché       : 14 868 000 Fr CFA. 
Références du titulaire : GIE International Trading Management 
                                       3, Bld Général de Gaulle 
                                       Tél : 33 821 74 31  NINEA 028942/A 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de passation 
de marchés 

- La DRP ne figure pas dans  le plan de passation. 
 

2 

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

1 

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt des 
Offres 

- La lettre d’invitation n’est pas référencié 
 
- La date limite de dépôt des offres n’est pas indiquée 

2 

 
 
4 

 
La liste restreinte 
est-elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
5 Candidats ont été présélectionnés : 
 
1 – GIE SIMPEX SARL 2 – GIE INTERN. TRADING 
MANAGEMENT : 3, Bld Général de Gaulle 
3 – GIE ERIC INTERNATIONA SA  
4 – GIE PROCOM MALICK  
5 – GIE AFRIQUE TRADING  
 

1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective d’offres 

 
5 offres sont reçues. 
1 – GIE SIMPEX SARL : 16 461 000 Fr CFA 
2 – GIE INTERN. TRADING MANAG. : 14 838 000 Frs 
3 – GIE ERIC INTERNATIONA SA : 17 611 500 Frs 
4 – GIE PROCOM MALICK : 19 470 000 Frs 
5 – GIE AFRIQUE TRADING : 17 346 000 Frs 
 
Oui les offres sont archivées. 
 

1 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Les offres ont été ouvertes par les membres de la 
Commission interne. 
 
 

1 

7 Vérification des 
PV d’ouverture et 
d’évaluation 

PV d’ouverture des offres est établi le 14 Mars 2008. 
  GIE INTERN. TRADING MANAG.  est désigné moins disant 
pour un montant de  14 838 000 Frs. 
 

1 

 
8 

Documents 
contractuels 

La DRP a fait l’objet : 
• D’un titre de certification N°07 du 20 Mai 2008 
• D’un titre de créance N°17 29 Mai 2008 

 

      .1 
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9 Exécution du 
contrat 

- La DRP a fait l’objet : 
 

• d’un bordereau de livraison du 15 Mai 2008 
• d’un Mandat de Paiement N°MD08-000012345 du 09 

Avril 2008 
 

1 

10 Paiements Paiement en cours 
 

2 

 Existence 
budgétaire   

Les crédits existent 1 

11 Compétitivité des 
prix 

Les prix sont ceux du marché ; ils sont compétitifs. 1 

 
12 

 
Recours et litiges 

 
Aucun  
 

 
1 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Aucune vérification n »a pu être effectuée pour  absence 
d’une comptabilité des  matières 

3 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

 
 

• Les lettres d’invitation jointes aux dossiers ne sont 
ni datées ni référencées. 
 

• Les factures des autres soumissionnaires ne sont pas  
versées pas dans le dossier. 
 

• Le PV de réception n’est pas dans le dossier. 
 
 
 

2 

  
16 

 
Conclusion 

 
Globalement les dispositions du Code des Marchés Publics 
ont été respectées. 

 
      1 
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Ministère De L’Agriculture et de la Pisciculture  
Direction de la Protection des Végétaux (DPV)  
 
Références du marché : DRP de fournitures   
Objet du marché           : Fourniture de Produits Industriels et Agricoles 
Montant du marché       : 13 380 200 Frs. 
Références du titulaire : Société des Produits Industriels et Agricoles 
                                        Louga, Zone Industrielle BP2 
                                       Tél : 33 869 32 69  NINEA 0026262 2G3 
                                        R.C.C.M : SN/LGA 1980-B-250 LOUGA 
 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de passation 
de marchés 

- LA DRP n’est  pas dans le plan de passation. 
 

2 

2  
Publicité 

- La DRP a fait l’objet de publicité spécifique par lettres 
d’invitation. 

1 

 
3 

Délai accordé 
pour le dépôt des 
Offres 

 
Le délai n’est pas fixé 

2 

 
 
4 

 
La liste restreinte 
est-elle 
composée d’au 
moins 5 
candidats ? 

 
Un seul fournisseur a été saisi du fait d’un titre 
d’exclusivité pour la fourniture demandée.  
 

 
1 

 
 
5 

 
Vérification de 
l’existence 
effective d’offres 

 
Une seule offre a été reçue du fait d’un titre d’exclusivité 
 

3 

 
6 

Procédure 
d’ouverture des 
Offres 

Il n’y a qu’une seule offre   
 
 

1 

7 Vérification des 
PV d’ouverture et 
d’évaluation 

Aucun PV n’est versé dans le dossier soumis aux auditeurs 1 

 
8 

Documents 
contractuels 

La DRP a fait l’objet : 
• D’un titre de certification. 
• D’un titre de créance  

1 

 
9 

Exécution du 
contrat 

 
PV de Réception non daté. 
Bordereau de Livraison N°0906/DK/08 du 09 Juin 2008 

2 

10 Paiements Paiement en cours 2 
 Existence 

budgétaire 
   

Oui  1 

11 Compétitivité des 
prix 

Les prix sont ceux du marché ; ils sont compétitifs. 1 
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12 

 
Recours et litiges 

  
Aucun  

 
1 

 
13 

Vérification de 
l’exécution 
Physique 

Pas de vérification. Non tenue de la comptabilité des 
matières 

3 

 
15 

Indiquer les 
violations 
éventuelles à la 
réglementation 
constatées 
pendant la 
passation et 
l’exécution du 
marché 

 
IL n’ya ni contrat, ni bon de commande dans le 
dossier 

2 

 
16 

Conclusion Globalement les dispositions du Code des Marchés Publics 
ont été respectées. 

1 
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Vérification des DRP DEPENSES DE MEME NATURE / DPV (Exercice 2008) 

OBJET DRP IMPUTATION BENEFICIAIRE MONTANT 

Fournitures 
de 

bureau 

 MDI 14 935 260  

 CIMAD 14 229 950  

 Sénégalaise de Commerce et de Travaux 14 136 400  

Sous-total 1 43 301 610  

Entretien et 
réparation 
de véhicules 

81499014999 Mondial Autos Pièces 24 055 952  

 Mondial Autos Pièces 14 665 370  

 Ets Diagne et frères 8 811 357  

 Mondial Autos Pièces 9 882 147  

Sous-total 2 57 414 826  

 

 TOTAL 100 716 436  
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Vérification des DRP DEPENSES DE MEME NATURE / DAGE (Exercice 2008) 

OBJET DRP IMPUTATION BENEFICIAIRE MONTANT 

Matériel et 
fournitures de 

bureau 

80016014010 ACI SARL 13 000 001  

81499024000 SOGED 2 978 615 

81499024000 ITM 3 995 480  

810110620100 Ets Hanne et frères 1 982 400  

80011023010 GIE MDI 5 900 590  

80011023010 BAT-PRES 2 065 000  

 ESE 598 991  

80011023010 Entreprise Diegueme 503 152  

80015088011 GIE Qualimark 2 153 000  

 Sous-total 1 33 177 229  

Matériel et 
consommables 
informatiques 

80016014010 GIE CGI 11 993 992  

81499014999 CESP 8 260 000  

81499024000 SOGED 2 000 000  

 Mousabou Buro 5 811 500  

80011023010 BIP Distribution 649 590  

 ESE 662 998  

80011023010 BAT-PRES 3 524 660  

80015088011 GIE Mame Diarra Bousso 1 982 400 

 GIE Qualimark 2 299 820  

80015088011 Entreprise Diegueme  750 480  

 Gueye Dam GDA 7 233 000  

80016014010 Daouda Tamba 2 832 000  

80015088011 ITM 3 006 050  

810110620100 Gueye Dam GDA 1 331 000  

 

Sous-total 2 

52 337 490  
 
 
 

Entretien et 
réparation de 
véhicules 

80016014010 Bélel International 4 720 145  

 Carrosserie Touba Mécanique 1 318 060  

80016014010 Carrosserie Touba Mécanique 17 984 834  

80016014010 Ets Diagne et frères 840 750  

81499014999 Carrosserie Touba Mécanique 10 145 240  

81499014999 Bélel International 11 489 604  

81592035990 ITM 2 997 200  

 Keur Mame Diarra 8 285 660  

810110620100 BAT-PRES 1 619 904  

80011023010 Carrosserie Touba Mécanique 4 956 000  

80011023010 Keur Mame Diarra 4 995 315  

80011023010 Keur Mame Diarra 2 976 000  
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 Sous-total 3 72 328 712  

Matériels et 
produits 

d’entretien 

80016014010 ACI SARL 5 000 014  

80016014010 
 

CIMAD 2 997 200  

 GIE Le Macaron 1 994 200  

80011023010 Press High Tech 2 499 535  

 Sous-total 4 12 490 949  

Fêtes et 
cérémonies 

/ 
Séminaire 

/ 
Atelier 

 ITM 9 218 000  

80016014010 Ets Ali et frères 1 562 910  

80016014010 GIE CGI 1 929 300  

 ITM 4 031 000  

80011023010 GIE SCI 4 295 200  

80011023010 Press High Tech 2 304 894  

810110620100 ITM 4 030 999  

 Sous-total 5 27 372 303  

Autres Achats 
/ 

Autres 
fournitures 

80016014010 GIE Leer II 590 000  

80016014010 Entreprise Diegueme 585 280  

80011023010 BAT-PRES 1 646 690  

80011023010 GIE Qualimark 1 063 416  

80011023010 ITM 2 190 080  

80016014010 ITM 9 216 390 

 Sous-total 6 15 291 856  

F/P rideaux et 
moquettes 

80016014010 Press High Tech 9 604 020  

 Sous-total 7 9 604 020  

Frais 
d’impression/ 
Frais d’édition 

80016014010 BAT-PRES 2 499 889  

80015088011 CARI 2 124 000  

 Sous-total 8 4 623 889  

 

 
 TOTAL 227 226 448  
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Vérification des DRP DEPENSES DE MEME NATURE / DAPS (Exercice 2008) 

OBJET DRP IMPUTATION BENEFICIAIRE MONTANT 

Fournitures de 
bureau 

81099080001 GIE ALOUCH 6 999 760  

81093106001 TEKACCESS 11 901 185  

34217108010 Hassane Ezzedine 8 869 175  

81392046000 Hassane Ezzedine 14 986 000  

34217108010 QUADRI + 4 933 580  

81093115001 TEKACCESS 2 450 270  

81093115001 Hassane Ezzedine 5 546 000  

81093115001 Général Multi 
Services 

5 487 000  

 Sous-total 1 61.172.970 

Autres fournitures 81093115001 Kalom Graphic 5 262 800  

 Sous-total 2 5 262 800  

Consommables 
informatiques 

81093106001 Naury Gaye 9 847 100  

81093115001 TEKACCESS 5 713 560  

 Sous-total 3 15 560 660  

    

  TOTAL 81.996.430  
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MARCHES PASSES PAR ENTENTE DIRECTE (ED) 
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Qualité Transparence et Efficacité  

Des Opérations de Passation de Marchés 

 

Modes de 
passation de 
marchés 

Récapitulation des marchés 
passés au titre de la gestion 

2008 

Récapitulation des marchés 
examinés lors de la présente 

revue 

Nombre Montant Fr 
CFA 

Nombre Montant 

Appel d’Offres 
Ouvert (AOO) 

47 5 211 530 953 8 580 640 257 

Appel d’Offres 
restreint (AOR) 

1 178 800 000 1 178 800 000 

Prestations 
Intellectuelles 
(PI) 

0 0 0 0 

Demande de 
renseignement 
de Prix (DRP) 

108 608 714 546 48 436 312 293 

Entente Directe 
(ED) 

0 0 0 0 

Total 156 5 999 045 499 57 1 195 752 550 

 

% traité 

      36,53%                                             19,93% 
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Qualité Transparence et Efficacité 
Des Opérations de Passation de Marchés 

 
N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation 

 
1 

Plan de 
passation de 
marchés 

Le plan de passation est exhaustif, et consolide les 
marchés. 
Aucun marché non inscrit dans le PPM n’est passé. 

 
1 

 
2 

Avis Général de 
passation de 
marchés 

L’avis général de passation de marché  a fait l’objet de 
publication et permet d’identifier de façon précise les 
marchés. 
Date de publication : 28 Février 2008 journal le Soleil 

 
1 

 
 
3 

 
Demande de 
Renseignement 
des Prix (DRP) 

L’Autorité Contractante procède à la publicité par la 
forme écrite (Envoi des lettres d’invitation) 
Elle dispose d’une large base de données. 
Les Prix nous paraissent compétitifs à l’exception de 
certains : Clés USB 1GO à 195 000 Fr CFA ; Papier A5 
7 000 Fr CFA, Boites d’archives à 15 000 Fr CFA. 
La commission a attribué systématiquement les DRP au 
moins disant. 
 Les dossiers de consultation ont été globalement bien 
établis. 

 
 

 
 
2 

 
4 

Délai de 
passation des 
Marchés 

Les délais observés pour l’évaluation des offres nous 
paraissent raisonnables. Ils  varient entre une semaine 
et trois selon que la DCMP est saisie ou non. 
Pour les DRP les délais sont raisonnables compte tenu 
de la nature des travaux. 

 
2 

 
5 

Procès Verbal 
d’ouverture de 
plis 

Pour les DRP Il n’y a pas obligation de donner aux 
soumissionnaires le PV d’ouverture des plis  

1 

6 Publication des 
attributions 

Les attributions provisoires ont été publiées ; les 
attributions définitives ne l’ont pas été  à l’exception 
d’une seule qui a fait l’objet de publication dans le 
journal le Soleil du 05 Décembre 2008 
Références du marché  : 001/2008/MA/DA 
Objet du marché         : Fournitures d’un Véhicule 
Montant du marché        : 32 992 000 Fr CFA 
Références du titulaire : CFAO GROUPE, Km 2,5 
Bld du Centenaire de la Commune de Dakar Tél : 
33 849 77 77  NINEA : 0015629 2G3 

2 

7 Recours Aucun recours n’a été noté 
 

1 

8 Gestion des 
marchés. 

Cet aspect des marchés n’a pas été étudié pour les 
mêmes raisons. 
La plupart des marchés même s’ils ont été initiés 
pendant la gestion 2008 n’ont pas encore connu un 
début d’exécution pour des raisons diverses. Les 
délais sont anormalement longs  pou apporter une 
réponse  aux  observations de la DCMP. 

2 
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Seul le marché des véhicules a été exécuté et 
réceptionné dans les délais contractuels.  
S’agissant des DRP, la non tenue de la comptabilité 
des matières ne nous a pas permis de vérifier 
l »effectivité  des prestations nonobstant l’existence 
de procès verbaux de réception. 

9 Archivage des 
dossiers 

Il existe un système sommaire d’archivage.  
L’autorité contractante doit adopter la méthodologie 
définie par l’ARMP. 

2 

10 Violation de la 
réglementation 

Nous avons noté quelques violations: 
� Inexistence du registre de présence des 

fournisseurs ; 
 

� Délais anormalement longs (près d’un an) entre 
la date d’attribution provisoire et la 
notification ; 

� Non publication des avis d’attribution définitive. 

1 

 
11 

 
Conclusion 

 
Globalement nous  pouvons noter une certaine 
qualité, une transparence et une relative efficacité 
des opérations liées aux marchés et DRP. 

 
2 
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Organisation Institutionnelle 
 
N° Rubrique Constats et Commentaires Notation 

1 Commission 
des 
marchés 

L’Autorité contractante a institué par arrêté 
05314/MA/DAGE/BF du 19 Juin 2008 une Commission 
des marchés dont les membres remplissent les 
conditions fixées par la réglementation. 
Le secrétariat de ladite commission est assuré par un 
membre de la Cellule de passations des marchés. 
La Commission des marchés n’a  pas  produit le 
rapport annuel  prévu par la réglementation sur les 
Marchés Publics pour la gestion 2008. 
On note aussi la mise en œuvre tardive des 
dispositions du code des marchés publics. 

 
 
 

2 

2 Cellules de 
passation 
des 
marchés 

Comme pour la commission des marchés l’autorité 
contractante a institué une cellule de passation des 
marchés. Elle dispose des prérogatives que lui confère 
la réglementation en vigueur. 
La composition de la Cellule répond aux besoins de 
l’autorité contractante. 
Il existe un archivage sommaire des documents de 
marchés. 
Aucun rapport trimestriel n’a été présenté aux 
auditeurs. 
La cellule appuie régulièrement les différentes 
structures du département. 

 
 
 
 

2 

3 Capacité en 
matière de 
passation 
des 
marchés 

Les membres de la commission des marchés ainsi  que 
ceux de  la cellule de passation des marchés, jouissent 
d’une longue expérience en passation des marchés. 
Ils sont pour la plupart des agents de la hiérarchie A 
ou cadre assimilé et de la hiérarchie B tout au moins. 
L’autorité contractante doit se rapprocher de l’ARMP 
aux fins d’un renforcement des capacités desdits 
agents par la formation.  

 
 

2 

4 Conclusion Du point de vue institutionnel, l’organisation et le 
fonctionnement de la commission des marchés et de la 
cellule de passation des marchés obéissent aux enjeux 
du nouveau Code des Marchés Publics à savoir 
transparence, équité efficacité. 

 
2 
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Liste des personnes rencontrées 

 

� Dr Massata NIANG : Secrétaire Général du Ministère de l’Agriculture ; 
 

� Mr Mamadou Lamine DIOUF : Chef du bureau des Finances ; 
 

� Mr Ousmane BA : Responsable de la Cellule de Passation des Marchés ; 
 

� Mr Abdoulaye Mbengue Le Chef du Bureau Administratif et Financier  Direction 
de l’Analyse de la Prévision et des Statistiques ; 

 

� Mr Seydi Ababacar Sy GAYE Directeur de l’Horticulture ; 
 

� Mr Diawara Amadou Chef du bureau administratif et financier de la Direction de 
l’Horticulture. 
 

� Mr Mamadou Moustapha Diop, Directeur de l’Administration Générale et de 
l’Equipement 
 

� Mr Mamadou Djiba,Spécialiste en passation des marchés PADERCA 
 

� Mr Mamadou Lamine Sakho, Chef du Bureau Administratif et Financier DPV 
 

 

 


